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RAPPORT DE LA COI'Jl.1ISSION AU CONSEIL 

3UR L':O:TAT D'APPLICATION AU 31 DECEHBRE 1968 
DU PRINCIPE D1EGALITE 

ENTRE REi'1UNERATIONS HASCULINES ET FD!ININES 

(Article 119 du Traite instituant la CEE et Resolution 

de la Conference des Etats membres du 30 decembre 1961) 

INTRODUCTION 

Le present rapport est le cinquieme que la Commission etablit 

et soumet au Conseil depuis le 30 decembre 1961 1 date a laquelle la 

Conference des Etats membres a adopte une resolution precisant.la 

port8"e des dispositions de l'article 119 du Traite de Rome relatives 

au principe de l'iigalite entre remunerations masculines et feminines 

et prevoyant un echelonnement dans le temps pour la mise en oeuvre 

progressive de ce principe. 

Dans le cadre general des t.aches que 1 1 article 155 du Trai te 

lui confie et conformement a la mission qui lui a ete impartie par 

.. ·. ·'' 

les Etats membres 1 dans cette resolution du 30 decembre 1961, de 

contr8ler le respect des engagements ainsi pris en commun, la Commission 

a jusqu'ici etabli un rapport a chacune des trois etapes fixees pour la 

reduction puis la suppression des ecarts de salaires, soit aux dates des 

30 juin 1962 1 30 juin 1963 et 31 decembre 1964. 

Le rapport au 31 decembre 1964, echeance finale pour !'elimina

tion complete de toutes les discriminations de salaires, s'efforqait 

de presenter un bilan aussi exhaustif que possible de !'application du 

principe paritaire dans les six pays de la Communaute. En depit des 

progres remarquables accomplis dans la plupart des Etats membres, la 

Commission devait constater que 111 1 obligation inscrite a l'article 119 
et traduite dans la resolution du 30 decembre 1961 n'avait trouve dans 

!'application pratique une realisation complete dans aucun des pays de 

la Communaute". 

.. 
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C1 est pourquoi la Commission a estime notarr~ent indispensable -

rencontrant d 1 ailleurs en cela une demande presentee par le Parle:nent 

europeen - de poursuivre la redaction de rapports periodiques dccrivant 

l I evolution in tervenue en la matiere ,dans les Etats membres. Le qua

trieme rapport, etabli sur la situation au 31 decembre 1966, ayant 

constate encore, en depit de nouveaux procres, "un retard dans la mise 

en oeuvre correcte et complete du principe de l 1 egalite 11
1 la Commission 

a cru devoir preparer un cinquieme rapport, au 31 decembre 1968, et a 

pour cela fait appel, comme par le passe, ala collaboration des Gou

vernements et des partenaires sociaux en leur adressant un questionnaire 

detaille. 

Nais la Commission esp€:rait alors pouvoir presenter en meme temps 

au Conseil des donnees statistiques nouvelles fournies par l 1 enquete 

communautaire sur la structure et la repartiticn des salaires en octobre 

1966, dont l•importance des resultats pour la connaissance des situa

tions de fait dans le domaine des salaires masculins et feminins avait 

ete soulignee tant par la Commission elle-merne dans son rapport au 

31 decembre 1966 que par le Conseil dans ses propres conclusions, 

adoptees le 29 fevrier 1968. 

Toutefois, la difficulte des taches de l'exploitation mecanogra

phique de cette enquete - premiere enquete de ce type rnenee au niveau 

communautaire, voire international - ainsi que certains al&as impr6vi

sibles ant fait que la publication des resultats s'est trouvee conside

rablement retardee. La Commission a cependant est:i.me ne pas devoir 

attendre l 1 achevement de cette publication pour presenter ce rapport 

au Conseil mais a tente, neanmoins, d'utiliser immediatement certaines 

des donnees chiffrees de cette enquete disponibles pour les six pays. 

X 

X X 
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Le prssent rapport - dent la Com'llission regrette bien evidem

ment la presentation tardive - est done essentiellement compose de 

deux chapitres. Le premier, intitule "Situation dans les Etats 

~mbres" 1 a ete etabli 1 comme pour le rapport precedent 1 en reprenant, 

dans toute la mesure du possible textuellement, les informations 

fournies par les gouvernements et les organisations d'employeurs et 

de travailleurs - conjointement ou separement - en reponse au question

naire que la Commission leur avai t adresse a la fin de 1 1 an nee 1968. 

Le second chap:!. tre est consacre a la presentation, accompagnee 

d 'un certain nombre de commen taires 1 de "9_uelques resul tats stat:!.sti

ques de l'engu@te sur la structure et la repartition des salaires". 

Dans une partie finale, la Commission s'efforce de tirer ses 

propres conclusions ~e l'ensemble des donnees - d'ordre juridique, 

factuel et statistique - ainsi rassemblees. 

• 
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CHAPITRE I 

&!£Y.ATION DANS lES ETATS MEMBRE~ 

BELGIQUE 

Les r·&ponses au questionnaire ont ete fournies en cornmun par le 

Gouvernern,nt et les partenaires sociaux. 

A. _!'P.OGRAMNES SOCIAUX Elr PROJEI'S DE LOI, TEXTES· LEGISLATIFS, PROTECTION 

l!!E!PIC'l'IONNELLE. A.CTIVITE PARLEMENTAIRE 

1. Existe-t-il un procrarnme adopte apres le 31.12.1966 par le Gou• 
vernement ou par d'autres organes pour assurer, au moyen de dispo
sitions legislatives ou autres, la realisation du principe de 
l'egalite des remunerations? 
Dans l'affirmative, indiquer les lignes fondament'ales et les ca
racteristiques principales dudit programme. 

Conformement a la declaration gouvernementale du 23,3,1966, la loi 

du 31.3,1967 attribuant certains pouvoirs au Roi en vue d'assurer la re

lance economique, l'acceleration de la reconversion regionale et la sta

bilisation de l'equilibre budgctaire a autorise le Roi a adapter la legis

lation relative au travail des femmes (voir ci-dessous, questions 3 et 6), 
); .. 

2, Existe-t-il de nouveaux projets de loi~, des dispositions de lois 
ou autres, concernant l'application'du principe de remuneration 
egale? 

Reponse 

1) Proposition de loi Couteau 

chambre des Representants, Doc. 182/1 (1968-1969) 

2) Proposit:Ccn de loi Coppee-Gerbinet 

Chambre des Representants, Doc, 210/1 (1968-1969) 

3, Le principe de l'egalite de remuneration entre les travailleurs 
masculins et l"s travailleurs feminins a-t-il fait l'obje-c d'une 
nouvelle reglementation apres le 31,12.1966, au moyen de lois, 
reglements, arretes royaux, decreta', directives ou autres? 

Arrete roynl n° 40 du 24,10,1967 sur le travail des femmes en 

vertu de la loi du 31,3,1967 citee plus haut (voir commentaire ace 

sujet a propos de la question 6), 



4. Un salaire legal minimum oblibatoire a-t-il ete adopt& apres le 
31.12.1966? 

R&1:ons.£ • 

Reponse negative. 

5. Quelles sont les formes de controle instituees par le Gouve:"nement 
pour garantir le respect du prinGipe contenu dans l'art. 1~9 du 
Trait& et confirme par la resoluti.on de la Conference des Etats 
membres du 30.12.1961? 

Reponse 

Le Gouvernement belge n'a pas institue de nouvelles formes de con

trllle. Le Ministre de l'Emploi et du Travecil a toujours refc:se de sou

mettre a la signature du Souverain des projets d'arretes donnant force 

obligatoire a des conventions collectives dont les baremes de salaires 

laissaient subsister des formes de discrimination fondecs exclusivement 

sur la difference de sexe. 

6. Les travailleurs feminins possident-ils taus un droit subjectif 
i l'egalite de remuneration dont ils peuvent se prevaloir devant 
les tribunaux? 

Reponse 

En Belgique, le legislateur n'intervient pas directement dans 

la formation des salaires. Ceux-ci sont fixes librement par convention 

individuelle ou collective entre lcs parties. 

Cependant, on a estime opportun de reconnaitre officiellement le 

droit subjectif a reclamer la realisation de l'egalite de remuneration 

entre travailleurs masculins et feminins. C'est pourquoi un article re

latif a l'egalite de remuneration a ete insere dans l'arrete royal n° 40 

du 24/10/1967 sur le travail des femmes. 

L'article 14 de cet arrete dispose que "toute travailleuse peut 

intenter, aupres de la juridiction competante, une action tendant a 
faire appliquer le principe de l'egalite de remuneration entre travail

leurs masculins et travailleurs f8minins 11 • 
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, Cet article ne definit pas dircctement ce qu'il faut entendre par 

egalite de remuneration entre travailleurs masculins et,travailleurs fe

minins et renvoie explicitement a l'art. 119 du Traite de Rome. 

Cette reference aux dispositions de l'art, 119 avait pour but de 

rendre possible l'adoption d'une interpretation identique de la notion 

d'egalite de remuneration dans les six Etats membres de la C.E.E. 

En effet, aux termes du Traite, le monopole de !'interpretation 

appartient a la Cour de Justice. 

Selon l'art. 177 du Traite de Rome, lorsqu'une question est sou

ievee a•1 sujet de 1' interpretation: de 1 'art. 119, une juridiction natio

nals peut, si elle estime qu'une decision sur ce point est necessaire pour 

rendre son jugement, demander a la Cour de Justice de statuer sur cette 

question. 

Lorsqu'une talle question est soulevee dans une affaire pendants 

devant une juridiction dont les decisions ne oont pas susceptibles d'un 

recours juridictionnel, cette juridiction est meme tenue de saisir'la 

Cour de Justice. 

Les travailleuses qui s'estiment lesees au point de vue de l'ega

lite de remuneration peuvent done s'adresser a la juridiction competente 

pour obtenir la reconnaissance de leurs droits. Une discrimination en ma

tiere de salaire entre travailleurs masculins et feminine pour un travail 

egal, au sens de l'art. 119 du Traite de Rome, peut etre le resultat d'une 

convention individuelle ou d'une convention collective. Evidemment, c'est 

a la travailleuse qu'il incombera, comme a toute partie demanderesse, de 

faire la preuve de la discrimination co~mise a son egard. 

7. Existe-t-il 'ae nouveaux arr~ts rendus par ies tribunaux en la ma
tiere apres le 31.12,1966? 

Le Gouvernement belge n'est pas en mesure d'indiquer·de.riouv.eaux 

arrets en la matiere, etant donne l'entree en vigueur encore recente 

(1.1,1968) de cet arrete royal. 
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8. Outre 1' activite parlementc,ire se re.pportant a la cliscuosion et 
au vote de nouvelles lois ou directives, y a-t-il eu a-ores le 
31.12.1966 d'autres questionG ou- interpellations conce~nant le 
probleme de l'egalite des salaires? 

Reponse 

1 

Le Ministre de l'Emploi et du Travail n'a ete interpelle sur le 

problema de l'egalite de remuneration, ni ala Chambre des Representants, 

ni au Senat. 

Senat: 

Par centre, quelques questions parlementaires ont etc pos~es au 

Question parlementaire N° 68 de M. Debucquoy (1966-1967, Bulle

tin des Questions et Reponses N° 48, p. 1359; Session extra0rdi

naire 68, Bulletin des Questions et Reponses N ° 4, p. 111). 

M. Debucquoy a demande quelles etaient les dix industries ou le 

nombre d'emplois feminins a le plus augmente et quelles etaieqt, parmi 

ces industries, celles ou l'on a realise l'egalite de remuneration entre 

hommes et femmes? 

La reponse comporte deux tableaux, le premier consacre a l'evolu

tion d!" l'emploi des femmes, le second a l'etat d'application du principe 

de l'egalite de remuneration entre hommes et femmes dans le cadre des 

commissions paritaires correspondant aux industries mentionnees par le 

tablea•.1 1. 

L'analyse de celui-ci montre que lcs industries ou se manifeste 

l'augmentation la plus importante en chiffres absolus appartiennent au 

secteur tertiaire (a l'exception des vetements, des fabrications metal

liques et des machines electriques); ce qui revient a dire que, depuis 

1948, l'emploi des femmes a accuse un glissement du secteur primaire 

et du secteur secondaire vers le secteur tertiaire. 

Question N° 42 de M. A. Bogaert (1968-1969, Bulletin des Questions 

et Reponses No 4, p. 152) 
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M, Bogaert a demande par quels accords ou quels textes reglemen

taires internationaux ou nationaux les employeurs belges etaient tenus 

.d'assurer l'egalite de remuneration entre les travailleurs masculine et 

feminine, quels etaient lee moyens juridiques dont disposent les inte

resses et si les tribunaux avaient deja traite de semblables litiges. 

Dans sa reponse, le Ministre a precise que l'egalite de remunera

tion entre la main-d'oeuvre masculine et feminine etait regie par deux 

instruments internationaux ratifies par la Belgique, a savoir la Conven

tion N° 100 de l'Organisation internationale du Travail et le Traite de 

Rome en son article 119, 

Le legislateur belge a cree, par l'arrete royal N• 40 du 24/10/1967 

sur ·1e travail des femmes, un droit subjectif concernant le principe d'ega

lite de remuneration t<;l qu'il est prevu a i•art. 119 du Traite de Rome, 

Enfin, le Ministre a declare n'avoir pas connaissance que lea tribunaux 

aient deja traite de pareils litiges. 

9. A-t-on constitue, apres le 31.12,1966 1 ces commissions d'etude 
pour la solution des problemes de l'egalite de remuneration? Quels 
sont lea resultats de leurs travaux? 

Repons.~ 

Reponse negative, 

B. CONVENTIONS COLLECTH'F-:§. 

1. Quel est le nombre approximatif de conventions collectives en 
vigueur a la date du 31.12. 'i968? Pri8re de fournir, dans la 
mesure du possible des reponses separees par secteur d'activite 
(agriculture, industrie, commerce et services). 

Reponse 

Comme on l'a deja signale a une precedente occasion, il est tres 

difficile d'etablir une statistique des conventions collectives en vi

gueur en Belgique. 

En fait, etant donne le caractere pernl.ahent des commissions pa

ritaires et la continuite de leurs travaux, des ·conventions relatives a 
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des problemes specifiques sont conclues ians ln plupart d'entre clles 

au moment ou ces problemes se presentent. 

En consequence, l'unite statistique "convention collective", qui 

peut representor aussi bien le deplacement d'un jour ferie que !'ensemble 

des conditions de travail, ne donne a_ue des resultat.s sans interet reel. 

Il existe actuellement en Belgique 83 commissions paritaires ns.

tionales, et presque chacune a sa convention collective. En outre, des 

conventions collectives de salaires ont ete conclues dans de nombreuses 

commissions regionales et sous-commissions (z 200) pour la region ou le 

sous-secteur auquel elles se rattachent. 

2. Quelles sont les conventions collectives qui ne prevoient pas de 
garantie pour la mise en oeuvre du principe de l'egalite de r0-
muneration? Priere de fournir des elements precis d I appreciat}.on 
de la situation des femmes appartenant aux secteurs ie1teresses. 

La liste de conventions collectives qu'cn trouvera en ennexe 

permet de voir quels sont les secteurs pour lesquels la convention col

lective ne garantit pas encore !'application integrale du principe de 

l'egalite de remuneration. 

En vertu de l'art. 14 de !'Arrete royal N° 40 sur lc travail des 

femmes, toute travailleuse peut intenter aupres de la juridiction compe

tente une action tendant a faire appliquer ce principe. 

3. Quel est lc nombre approximatif et quelles sent les categories de 
travail! cUrS I leS ret;ionS OU leS provinCCS depOU!'VUCS dO COnVen
tionS collectives? Priere de fournir des elements precis d'appre
ciation de la situation des femmes appartenant a ces categories. 

Rcponse 

En Belgique, des commissions paritaires ont ete crcees, en vertu 

de l'art. 1 de l'arrete-loi du 9 juin 1945, dans toutes les branches 

importantes de l'industrie, de !'agriculture, du commerce et des servi

ces. Il existe en outre une Commission paritaire nationale au~~liaire 

pour les ouvriers (c'est-a-dire les travailleurs se livrant essentielle

ment a des travaux manuels) qui ne relevent d'aucune commission paritaire 
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nationale particuliere, et une Commission paritaire nationale auxiliaire 

pour lea employes (c 1 est-a-dire les travailleurs se livrant osscntiell o-· 

ment a des travaux intellectuals) qui ne relevent d'aucune commission 

paritaire nationale particuliere. 

Etant donne qu'il existe une convention en matiere de salaires a 

peu pres dans toutes les commissions paritaires et que ces conventions, 

dans lea secteurs qui emploient des femmes, comportent des dispositions 

relatives a celles-ci, on peut estimer que le nombre de travailleuses 

non protegees par une convention collective en matiere de salaires est 

extremement reduit. 

Quant a la situation de celles qui ne sont couvertes par aucune 

convention collective, on peut renvoyer a l'art. 14 de l'Arrete royal 

N° 40 deja cite. 

Le champ d'application de celui-ci.est absolu : il s'applique 

aux travailleuses et aux employeurs. Par travailleuse, on doit entendre 

toutes les personnes de.sexe feminin qui travaillent sous l'autorite 

d'une autre personne; par employeur, la personne qui occupe une travail

leuse. 

• 4. Quel est le nombre approximatif de conventions collectives renou
velees apres le 31.12.1966? 

Reponse -
Comme deja expose ala question 1, il est extremement difficile 

de donner une analyse statistique des conventions collectives. La dif

ficulte n'est pas seulement celle deja citee plus haut, a savoir l'impos

sibilite de preciser l'unite statistique; une autre difficulte reside 

dans le fait qu'un releve etabli' a un moment donne ne tient pas compte 

du caractere dynamique de la convention collective. On doit examiner 

ce probleme en tenant compte des traditions et de la pratique en la ma-

. tiere, ainsi que des techniques .. de conclusion des conventions collecti-

ves. 

Le caractere permanent des commissions paritaires et la continui

te de leurs travaux font qu'il n'est pas possible de fournir l'analyse 
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statistique des donnees demandees dans cette question et dans les pre-

5. Parmi les conventions collectives renouvelees apres le 31.12.1966, 
combien ont subi des modifications quant a la matiere concernant 
le traitement du personnel feminin? 

~8ponse 

Voir reponse a la question 4. 

6. Certains projets ont-ils ete envisages ou con~us, certains plans 
ont-ils ete prepares au niveau des organisations professionnelles 
de travailleurs et d'employeurs, separement ou d'un commun accord 
(par exemple dans le cadre d'une programmation sociale), pour 
realiser sur un plan general, d'une fa~on correcte et complete, 
le principe de l'egalite des salaire? Dans l'affirmative, quels 
sont ces projets? 

Reponse 

Reponse negative. 

?. Quelles sont les modifications ou les innovations les plus impor
tantes concernant le regime salarial applique au personnel femi
nin dans les nouvelles conventions collectives et dans la pratique? 

Reponse 

Dans la plupart des conventions collectives renouvelees, les sa

laircs feminins ant ete revue de fa~on a lea porter a 100 % ou a les 

rapprocher autant que possibledes salaires masculine. Dans quelques 

sectcurs importants du point de vue du travail feminin, on a elabore une 

classification commune aux hommes et aux femmes. 

8. Quelles sont les formules adoptees dans les nouvelles conventions 
Collectives en vue de garantir explicitement aux travailleurs 
feminins l'application du principe de l'egalite de remuneration? 

Reponse 

Une premiere formule qui a ete appliquee consiste dans l'augmen

tation plus rapide des salaires feminins par rapport aux salaires mascu

line, de fa~on a amener les premiers au taux de 100 % des seconds ou a 
les rapprocher autant que possible. 
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Dans quelques conventions, la structure hierarchique a ete modi

fiee de fa<ton, a realiser une classification commune aux femmes et ''ux 

hommes. 

9. Lea conventions collectives renouvelees ou modifieea prevoient
elles, d'une maniere g€merale, des salaire~ differents pour lea 
hommes et pour lea femmes? Dans !'affirmative, priere de mention
ner lea cas. 

Reponse 

En ce qui concerne lea ouvriers, il subsiste encore, dans certai

nes conventions collectives ou lea salaires ont ete adaptes, des salai

res differents po~r lea femmes et pour lea hommes, bien que lea ecarta 

scient peu importants. Dans les conventions collectives concernant 

les employes, l'egalite de remuneration est pratiquement un fait ac

compli, a !'exception de quelques grcupes particuliers dans un ou deux 

secteurs. 

10. Existe-t-il, dans lea nouvelles conventions collectives, des 
syf?temes de classification differents pour les hommes et pour 
les femmes? Dans !'affirmative, priere d'indiquer les cas. 

Repons,;:. · 

Reponse negative. 

11. Les remunerations pour les travaux au temps s'effectuent-elles 
d'une,, fa<ton differente pour lea homines et pour les femmes? 
Priere d'indiquer en chiffres lea ecarts eventuels dans les 
conventions collectives en vigueur au 31.12,1968. 

Reponse 
• 

Comme il resulte du tableau en annexa; il y a encore.actuelle

ment quelques conventions collectives qui font une difference selon 

le sexe en ce qui concerne lea salaires minima. 

12, Les remunerations pour les travaux a la tache s'effectuent-elles 
d•une faqon differente pour les hommes et pour les femmes? 
Si les conventions collectives en vigueur le 31,12,1968 contien
nent des dispositions a cet egard, priere d'indiquer en chiffres 
les ecarts eventuellement prevue; et quelles sont lea modalites · 
prevues a breve echeance pour leur suppression. 
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Re_p_onse 

D'une fa~on generale, on peut dire que les remunerations a la 

tache sont calculees de la meme fa~on pour les femmes que pour les hommes. 

13. Existe-t-il encore, dans les conventions collectives en vigueur, 
des categories distinctes de fonctions creees les unes pour les 
hommes et les autres pour les femmes? Dans !'affirmative, priere 
de mentionner les cas. 

Reponse 

Reponse negative. 

14. Le classement dans les fonctions est-il, d'une maniere generale, 
fait sur la base du salaire a payer ou sur la base d'une hierar
chic de fonctions etablie soit au niveau d'une branche, soit au 
niveau des entreprises, independamment des negociations de sa
laires? Priere d'indiquer les exemples typiques des deux syste
mes appliques dans des branches ou des entreprises occupant un 
nombre important de main-d'oeuvre feminine. 

Cette question porte sur la genese des systemes de classement 

inscrits dans los conventions collectives et sur les principes suivis 

lors de leur elaboration. Il est extremement difficile d'y donner une 

reponsc generale. 

Dans beaucoup de cas, les systemes de classement adoptes sont, 

pour ainsi dire, le resultat d'un certain nombre de facteurs histori

ques ct sociologiques; dans ces conditions, il est difficile de definir 

les principes qui sont a la base de ces systemes. Dans certaines bran

ches d'industries, on a etabli une hierarchic systematique des fonctions; 

mais il n'est pas possible de dire jusqu'a quel point les auteurs de ces 

systemes de classement ont tenu compte de la structure salariale exis

tante pour determiner les criteres de classement a utiliser. 

Au reste, la question comPorte une alternative qui n'existe pas 

en realite. Il est impossible d'etablir une ~erarchie~~laires 

sans que celle-ci soit basee sur une hierarchie implicite et admise des 

fonctions, qui est souvent le resultat d'une evolution historique. 
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D'autre part, il est egalement impossible d 1etablir un systeme 

de criteres objectifs en vtie de l'•haboration d'une hierarchie des 

fonctions sans se preoccuper des consequences de c~ systeme sur la 

hierarchie salariale ex:istante. 

De plus, la question part de !'hypothese que la discr.imination 

zL( 

a l'egard du sexe feminin peut s'operer de !a9on implicite, par une pro

cedure destinee a·etablir une structure salariale defavorable aux fem

mes sous le couvert d'une classification ·pretendument objective, 

Bien que l'on ne p\.lisse contester que pareille procedure soit 

possible dans n'importe quel systeme de formation des salaires, il ne 

serait pas facile de prouver que les conventions collectives dissimulent 

des discriminations reelles sous lea apparences d'un systeme de classe

ment objectif. 

15. Les systemes de classification prevus par les conventions collec
tives sont-ils appliques d'une maniere differente aux travailleurs 
des deux sexes? 

16. Existe-t-il des branches ou entreprises dans lesquelles les tra
vailleurs feminine sont systematiquement classes dans les cate
gories inferieures de la hierarchie? 
Si cui, priere d'en indiquer les raisons: 

17. Existe-t-il des categories pratiquement reserveos aux femmes et 
ou l'on ne rencontre que des femmes? Indiquer la denomination 
de ces categories et le degre de l'echelle hierarchique auquel 
elles sent habituellement classees. Priere de fournir des indi
cations detaillees avec des evaluations qualitat"ives des situa
tions exruninees. 

18. Des efforts particuliers ont-ils ete effectues en vue d'ameliorer 
les cond.itions de classement de la main-d'oeuvre feminine? 

19. Est-il possible de constater en general des progres tels permet
tant de considerer l'egalite des salaires comme correctement 
realisee? 

20. En cas de reponse affirmat;i.ve au. point, 19, quels . .sont les change
ments fondamentaux, consideres globalement, qui permettraient de 
dire que le principe est generalement applique? 
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21. Au cours de la periods ecoulee, a-t-on rencontre des difficultes 
qui puissent etre considerees comme ayant compromis une mise en 
oeuvre corrects et complete du principe d'egalite? En cas de re
ponse affirmative, quollcs sont ces difficultes et dans quels 
secteurs ont-elles ete rencontrees? 

Re2onse (globale aux questions 15 a 21) 

S'il est deja extr&mcment difficile 

d'analyser le contenu des conventions collectives pour voir si elles 

contiennent encore des discriminations, il est a fortiori impossible 

de donner dans le cadre d'un questionnaire administratif des conclusions 

quant a leur application. 

La delegation belge a deja evoque, lors des discussions au Grou

pe special, les difficultes methodologiques que comporte l'examen de 

!'application du principe de non-discrimination dans la formation des 

salaires. 

La reponse aux questions 15 a 21 suppose la realisation d'une 

aerie de conditions. 

En premier lieu, il faut pouvoir proceder a l'analyse et a la 

critique interne des systemes de classement etablis. 

Ensuite, il faut qu'on ait la possibilite de confronter les ana

lyses ainsi obtenues avec les resultats d'enquetes specifiques dans une 

serie d'entreprises. 

Du reate, il n'est possible de donner, comme on le demands, une 

evaluation du nombre de femmes dans les differentes categories du clas

scmcnt que si l'on dispose des resultats d'enquetes specifiques. 

Tout ceci, d'ailleurs, est vrai pour les questions 16 et 17. 

Les questions 15 a 18 visent les formes "implicites" de discri

mination evoquees au paragraphs 3 de la Resolution des Etats mcmbres 

du 30.12.1961. 

• 
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Il est relati vement facile de donner, comme le .fait le paragraphe 

j de la Resolution, un inventaire des r;roctiques discriminatoires los plus 

importantes; mais on ne peut prouver l'existence de pratiques discrimi

natoires sans uno analyse approfondie du phenomene salarial. 

Etant clonne la complexite de la fcrmation des salaires, on ne 

pourrait deceler une discrimination que si l'on est en mesure d'isoler 

le factcur 11 sexe 11 de l'ensemble des facteurs qui determinant une struc

ture salariale. 

La pratique evoquee a la question 16, c'est-a-dire celle qui con

sists a classer systematiquement lea femmes dans lea categories inferieu

rcs de la hierarchie, ne represents pas necessairement un precede discri

minatoire; comme d'ailleurs la presence d'un grand nombre de femmes dans 

lea categories superieures ne prouverait pas l'absence de discrimination. 

En effet, ce "declassement" peut provenir du fait que lea femmes 

exercent des fonctions qui, selcm les donnees de 1 1 analyse des fonctions, 

ant leur place dans le bas de l'echelle hierarchique. 

Il faut done, pour proceder correctement, analyser ces criteres 

de classement du point de vue de la non-discrimination. C'est extre

mement difficile, parce que l'on devrait prouver les effete discrimina

toires de l'application des criteres objectifs.destines a evaluer cer

to.ins ~:.spects et certaines caracteristiquea des fonctions (cfr •. dernier 

paragraphe du N° 3 de la Resolution). 

Cette recherche devrait se faire separement, grace a des enque

tes menses dans un certain nombre d'entrcprises de chaque branche d'acti

vite pour laquelle 11 existe une convention collective specifique. 

Pareille recherche est difficile et couteuse, et elle necessite 

non seulement la collaboration active des partenaires sociaux, mais 

avant tout celle d 1 institutti d'enquetes specialises. 

Les questions 18 a 21 appellent les considerations suivantes 
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Le Gouvernement belge co~sidere l'egalite des salaires masculins 

et f8t,.;inins cor11me un des objecti:Zs ussentiel.s de so. politique socialc, 

dans le cadre de sa politique generale de promotio~ de la femme au tra

vail. 

Incontestablement, on a obtenu une evolution favorable en ce qui 

concerne l'application du principe do l'egalite de remun&ration (voir 

en annexe le tableau de synthese des salaires feminins prevus par les 

conventions collectives ct l' evolution des gains horo.ires bruts moyens 

des travailleurs des deux sexes dans l'industrie manufacturi8rc). 

La question 21 evoque les difficultes qu'on peut considerer comme 

ayant compromis l'application correcte et complete de l'egalite de remu

n&re.tion. 

L'application du principe de non-discrimination s'cst heurteo a 
une serie de difficultes. 

Independamment des circonstances economiques qui ant pu dans 

certains cas s'opposor i une modification complete do la structure sa

lari~le dans un d&lai relativement bref, l'incertitude quant au dogre 

d'application do ce principe de.ns la Communaute et quant i l'uniformite 

de son interpretation a cr&e une atmosphere qui n'a pas toujours &te 

~avorable a l'application immediate et complete de la Resolution du 

30.12.1961. 

Un element qui a certainement ete cause de difficulte est l 1 impos

sibilite de savoir objectivement et completement, au t!loment de la mise en 

application du calendrier prevu, jusqu'i quel point le principo etait 

applique dans toutes les industries des six Etats membres. 

L 1 incidence de cette incertitude est d' aut ant plus i.nportante 

que certains des Etats membres recourent syst&mntiquement i ln methode 

de classement "asexuee", sans qu'on puisse savoir de faqon ccrtaine si 

les conventions collectives dont il s'agit contiennent des pratiques 

discriminatoires. 

• 
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D'autre part, le Gouvernement belge constate qu'il n'a pas ete 

possible d'arriver, dans la Communaute, a une interpretation unanime de 

l'art. 119. Il souligne egalement que l'application du principe de 

l'egalite de remuneration doit etre consideree dans le cadre plus ge

neral de la structure et des traditions en matiere de relations collec

tives, et plus particulierement dana le cadre de la formation des sa

laires et dans le contexte des possibilites economiques. 

Toute politique qui, dans le but de garantir 1 1application du 

principe de 1' ega.li te des remunerations masculines et feminines' ne 

tiend.rait pas compte de ce contexte reel et de la complexite de la for

mation des salaires et voudrait forcer les possibilites d'evolution en 

recourant a des methodes coercitives, conduirait probablement a des 

rt:sultats satis!'aiGants peut-etre du point de vue formel, mais qui 

risquer&ient de figer pour des annees une structure salariale defavo

rable aux femmes. 

• * * * 

Le Gouvernement belge et les partenaires sociaux estiment que, 

malgre l'existence de certaines garanties constitutionnelles, legales 

ou conventionnellea, il existe encore dans les six pays de la Communau

te des lacunes dans l'application du principe de non-discrimination dans 

la formation des salaires effectifs; le degre d'application du principe 

differe vraiaemblablement d'un Etat membre a l'autre et meme d'un secteur 

a l'autrc dans chacun des Etata membres. 

A ce propos, ils regrettent qu'il n'ait pas ete possible jusqu'ici 

d'appliquer le point 6 de la Resolution des Etats membres en date du 

30.12.1961. 

Une information claire et objective concernant le degre d'applica

tion de l'art. 119 aurait sans doute ete susceptible de faire disparai

tre lea hesitations, l'inquietude et l'incertitude quanta l'incidence 

de la mise en oeuvre du principe sur la position concurrentielle des 

entreprises dans la Communaute. 
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Ils estiment que le Groupe de travail specie.l pour l'art. 119 

devrait axer ses travaux sur la realisation des objectifs contenus dans 

le point 6 de ladite Resolution des Etats mcmbrcs du 30.12.1961. 

La realisation de ces objecti'fs SGrait de nature a contribucr a 
1' elimination des discriminations qui subsisterit encore. 
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ANNEXE I 

Tableau de synthase concernant la remuneration des femmes 

dans les conventions collectives - 31 decembre 1968 

A. Conventions collectives ou l'egalite de remuneration est complete

ment realisee (100 %) 

I. Ouvriers 

- Commission nationale mixte des mines 

- C.P.R. de l'industrie des ~do1sieres, des carrieres de coti

cule et de pierre a rasoir de la province de Luxembourg (1) 

- C.P.R. de l'industrie des carrieres de petit granit et des car

rieres de calcaire a tailler des provinces de Liege et de Namur 

- C.P.R. de l'industrie des carrieres de gres et de qu.artzite de 

la province de Liege 

- C.P.R. de l'industrie des carrieres de gres et de quartzite pour 

toutle territoire du Royaume a l'exception de la province de 

Liege 

- C.P.R. de l.'industrie des carrieres de kaolin et de sable exploi

tees a ciel ouvert dans les provinces de Liege, de Namur, de 

Luxembourg, de Hainaut et de Brabant 

- C.P.R. de l'ind·.!strie des carrieres de crravier et de sable expl.oi

tees a ciel O'.lVert dans les provinces de Limbourg, d'Anvers, de 

Flandre occidentale et de Flandre orientale 

- C.P.R. de l'industrie des carrieres et fours a chaux et des car

rieres de calcaire non taille des provinces de Liege; de Namur et 

de Luxembourg et d~s arrondissements administratifs de Charleroi 

et de Thuin 

- C.P.R. de l'industrie des carrieres et fours a dolomia da l'arron

dissement administratif de philippeville 

.. ( 1) La formule "a travail egal, s~laire eg~l" est valable pour 
l'ensemble de l'industrie des carri~res, 
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- C.P.R. de l'industrie des fours a chaux de Soignies, Neufvilles, 

Maffle, Ecaussinnes-d'Enghien, Ecaussinnes·Lnlaing, Marche-lez

Ecaussinnes, Feluy et Arquennes 

- S,C.P. des carrieres et scierics de marbre 

- C.P.N. des industries du ciment 

- C.P.N. des maitres-tailleurs et tailleuses 

C.P.N. de la couture pour dames 

- C.P.N. des secteurs apparenb3s aux constructions w:;talliqucs, 

mecaniques et electriques 

- C.P.N. des entreprises de garage 

- C.P.N. de la poterie ordinaire en terre commune 

- C.P.R. des briqueteries de la region cl.u Rupel 

C.P.R. des briqueteries du pays de Wacs 

- C.P.R. des briqueteries du littoral 

- C.P.R. des briqueteries de la province de Hainaut 

- C.P.R. des briqueteries du centre et du sud-ouest 

et du Tournaisis 

C.P.R. des briqueteries d;o la province de Limbourg 

- S.C.P. des boutclleries 

S.C.P. de la meunerie 

- S.C.P. de la boulangerie industrielle 

de la Flandre 

- Secteur 

- Secteur 

sucrerie, raffinerie, sucre inverti, acide citrique 

levurerie, distillerie 

- S.C.P. des brasseries et malteries 

- Secteur des conserves de viande 

- Secteur des fondoirs 

- S.C.P_. de l'industrie du froid 

- S.C.P. de l • in_dustrie des aliments pour bet ail 

- C.P.N. du commerce -o.limon. t.P. j_ r.e 

- C.P.N. de la preparation du lin 

C.P.N. de l'industrie du bois 

- C .P .N. de 1' ameublement et de 1' industria tri'msformatri.ce du bois 

- C.P.N. des ports 

- C.P.N. du commerce de combustibles 

C.P .N. des <m treprises de travaux techniques agricoles et horticoles 
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- C.P.N. du diamant 

- C.P.N. de l'industrie de la batellerie 

- C.P.N. du transport 

~ C,P.N. de la peche maritime 

- C.P.N. des entreprises )torticoles 

- C.P.N, des entreprises forestieres 

- C.P.N. de l'armurerie a la main 

- C.P.N. de la coiffure et des soins de beaute 

- C.P.N. de l'agriculture 

II. Employes 

- C.P.N. du commerce de detail independant 

- C.P.N. des magasins d'alimentation a succursales multiples 

- C.P.N. des carrieres de petit granit 

- C.P.N. des employes de charbonnages 

- C,P,N. des cookeries independants et de la synthese 

- C.P.N. des employes de l'industrie chimique 

- C.P.N. des employes du gaz et de l'electricite 

- C.P.N. des employes des fabrications metalliques 

- C.P.N. de~ employes de la siderurgie 

- C.P.N. des employes de l'industrie et du comme·rce clu petrole 

- C.P.N. des entreprises de commerce exterieur et des bureaux ma-

ritimes 

- C.P.N. auxiliaire des employes 

- C.P.N. des employes du textile et de la bonneterie 

- C.P.N. des employes de l'industrie de l'habillement et de la 

confection 

- C.P.N. des clercs de notaires 

- C,P.N. des agents de change 

- C.P.N. des banques 

- C.P.N. des pharmacies 

- C.P.N. des employes des carrieres de porphyre du canton de Lessines, 

de Bierghes-lez-Hal et de Quenast 
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III. Ouvriers et employes 

- C.P.N. de l'industrie hoteliere 

- C.P.N. des services de sante 

- C.P.N. des entreprises d'assurances 

- C.P.N. des entreprises de courtage et agences d'assurances 

- C.P.N. des societas de pret hypothecaire, d'epargne et de capita-

lisation 

C.P.N. des grands magasins 

- C.P.N. de l'aviation commerciale 

B. Conventions collectives dans lesquelles les salaires feminins sont 

indiques en pourcentages des salaires masculine 

I. 90 a. 1oo % 

1. Ouvriers 

s.c.P. de la verrerie a vitres (negociations en cours) 

- Secteur des candiseries 

- Secteur des boyauderies 

- Secteur des laiteries et fromageries 

- S.C.P. des huileries et margarineries 

II. Moina de 90% 

Employes 

- C.P.N. de l'industrie cinematographique 

C. Conventions collectives qui ont introduit une classification uniforme 

pour les hommes et pour lea femmes 

- C.P.N. des blanchisseries et des entreprises de teinturerie et 

de· degraissage 

C.P.N. des constructions metalliques~ mecaniques et electriques 
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- c,p,N, de la ceramique 

- S.C.P. dee produite refractairee 

- S.C.P. faience, porcelaine, eanitairee, abraeife 

- S.C,P. dee carreux de revetement 

- s.c.P. dee pots et tuyaux en gree de la region de Charleroi 

- S.C.P. de l-a glacerie 

- s.c.P. de la miroiterie 

- s.c.P. de la flaconnerie 

- s.c.P. de la gobeleterie 

- s.c.P. de la crietallerie 

- S.C.P. auxxiliaire du vcrre 

- S.C,P. de l'induetrie des derives de cereales 

- S.C.P. de l'industrie du glucose et des amidon a 

- S.C.P. dee biecuiteriee 

- S.C.P. de l'induetrie des bois sons 

- S.C.P. de l'industrie des legumes 

- s.c.P. de l'industrie des fruits 

- S.C.P. dee abattoirs pour volaillee 

- S.C.P. de la creme glacee 

- S.C.P. dee chocolateriee 

- s.c.P. de 1' industria du poisson 

- S.C.P. de l'induetrie du cafe et de la chicorec 

- s.c.P. de 1' induetrie dee condimcmte 

- S.C.P. de l'induetrie des epeciali tee alimentaires 

- C.P.N. de l'industrie textile et de la bonneterie 

- C.P.N. dee entreprisee de nettoyage et de desinfection 

- C.P.N. de l'industrie textile de l'arrondiesement administratif 

de Verviere 

C.P.N. de l'industrie des cuire et peaux 

- C.P.N. de l'industrie des tabacs 

- C.P.N. de la transformation du papier 

- C.P.N. de l'industrie et du co~erce de sacs de jute 

- C.P.N. dee entrepriees de matieres premieres de recuperation 
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DIVERS 

C,P,N. de la chimie 

Pour l'industrie chimique, le principe "salaire egal a :t'onctions 

equivalentes" a ete adopte pe.r la Convention collective du 20 

janvier 1963; l'equivalence des :t'onctions sera, s'il y a lieu, 

etablie par une classification scientifique. 

C.P.N. de la production de pate, papier et carton 

1) le principe de l'egalite de remuneration pour les :t'onctions 

mixtes a ete adopte en papeterie et rati:t'ie par un arrete 

royal du 14 mars 1962. 

2) l'echelle des salaires de la production de pate, papier et 

carton est etablie en raison des :t'onctions et non du sexe. 

Par ailleurs, le salaire de certaines :t'onctions mixtes exer

eses en majorite par des ouvrieres est calcule aux pieces 

et non au temps; il ne peut done etre rapporte a l'echelle 

des salaires fixes au temps. 

* • * • 

C.P.N. = Commission paritaire nationale 

C.P.R. = Commission paritaire regionale 

S.C.P. = Sous-Commission paritaire 
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Hommes 

F0r;-1mes 

!---" 

!_N N EX E II 

Zvolution des gains horaires bruts moyens des travailleurs des deux sexes 

dans l'industrie manufacturiere 

Indice : octobre 1959 = 100 

Oct, 1960 Oct. 1961 Oct. 1962 Oct. 1963 Oct. 1964 Oct. 1965 Oct. 1966 Oct. 1967 Avril 196E 

104 107 115 124 137 148 162 171 I 

105 110 119 133 152 167 186 197 

Source : Bulletin statistique de l'Institut National de Statistique- Bruxe11es 

L1 evo1ution plus rapide des salaires feminins qui ressort de ce tableau doit etre 
interpretee a la lumiere de la structure de la main-d'oeuvre (age, qualification, 
ancicnnete, etc.) ainsi que des primes et des sursalaires. 
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A L L E M A G N E 

La Republique federale d'Allemagne n'a pas donne une reponse com

mune au gouvc::-nement et aux partenaires sociaux. 

En principe, les reponses a la partie A du questionnaire ont ete 

donnees par le BundesministE~fur Arbeit und Sozialordnung (Ministere 

federal du Travail et. des Affaires Sociales). Celles relatives a la 

partie B par la Bundeovereinigung der Deutschen Arbeitgeberverbiinde -

BDA - (Union federale des associations d'employeurs allemands) et le 

Deutscher Gewerkschaftsbund - DGB (Federation des syndicats allemands). 

A. FROCRANMES SOC !AUX.:.. ET PROJETS DE I.OI, TEXTES LEGISLATIFS t. PROTECTION 

JURIDICTIONHELLE, AC'riVITE PARLEMENTAIRE 

1. Existe-t-il un programme adopte- apres le 31/12/1966- par le 
Gouv.ernement ou par d' autres or ganes pour assurer, au moyen de 
dispositions legislatives ou autres, la realisation du principe 
de l'egalite des remunerations? 
Dans l'affirmative, indiquer les lignes fondamentales et les ca
racteristiques principales dudit programme. 

2. Existe-t-il de nouveaux projets de lei, des propositions de lois 
ou autres, concernant l'application du principe de remuneration 
egale? 

3. Le principe de l'egalite de rem'-!neration entre les travailleurs 
masculins et les travailleurs feminins a-t-il fait l'objet d'une 
nouvelle reglementation apres le 31/12/1966, au moyen de lois, 
reglements, arretes royaux, decreta, directives ou autres? 

4. Un salaire legal'minimum obligatoire a-t-il ete adopte apres 1e 
31/12/1966 

a) pour toutes les professions, 
b) pour quelques professions (indiquer les professions exclues)? 

Indiquer si le salaire minimum est fixe sur une base differente 
pour les hommes et pour les femmes et, eventuellement, quels sent 
le& ecarts prevus. 



5. Quelles sont les formes de controls instituees par le Gouvernement 
pour garantir le respect du principe contenu 1ans l 1 arto 119 du 
Traite et confirm& par la resolution de la Conference des Etats 
membres du 30/12/1961? 

6. Les travailleurs feminine posoedent-ils tous un droj_ t subjectif a 
l 1 egalite de remuneration dont ils peuvent se prevaloir devant 
les tribunaux? 
Dans l 1 affirmative 1 quelle est la garantie assuree a l 1 exercice de 
ce droit? 

7. Existe-t-il de nouveaux arrets rendus par les tribunz,ux en lama
tiere apres le 31/12/1966? 

Reponse 

Aucun changement depuis la situation precedente. 

8. Outre l 1 activite parlementaire se ra?portant aux discussions et 
aux votes de nouvelles lois ou directives, y a-t-il eu - apres le 
31/12/1966 - d 1 m'tres questions ou interpellations concernant le 
probleme de 1 1 egaJite des salaires? 
Priere d 1 indiquer brievement le contenu des questions ou interpel
lations, ainsi que des reponses y afferentes. 

Reponse 

Il n 1 y a eu aucune question ou interpellation concernant le pro-

bleme de l 1 egalite des salaires. 

Dans une resolution du 8 decembre 1966 (V/1177), le Bundestag a 

demande au Gouvernement federal de 1 1 informer taus les deux ans sur la 

nature, l 1 importance et les suites des objections que lui-meme ou les 

gouvern<Oments des Lander auraient formulees a propos de l 1 egalite des 

remunerations. Le premier rapport de ce genre, adresse au Bun~eetag le 

22 janvier 1969, est joint en annexe I. 

9. A-t-on constitue - apres le 31/12/1966- des commissions d 1 etude 
pour la solution des problemes de l 1 egalite des remunerations? 
Quels sont les resultats de leurs travaux? 

Reponse 

Aucune Commission n 1 a ete instituee. 
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B. CONVENTIONS COLLECT!~ 

1, Quel est le nombre approximatif de conventions collectives en vi
gueur a la date du 31/12/1968? Priere de fournir dans la mesure 
du possible des reponscs separees par secteur d'activite (agricultu
re, ~ndustrie, commerce et services). 

a) Nombre approximatif y compris l'ensemble des conventions collectives 

paralleles = 18.530, comprenant 6.618 conventions d'entreprises et 

conventions collectives relatives I des services publics. 

b) Ces 18,530 conventions collectives comprennent les 2,317 conventions 

collectives federales. 

c) .Ces 18,530 conventions collectives comprenn9nt enfin les 2,647 con

ventions collectives - cadre. 

Ces donnees sont fournies par le ~ernement, La D.G,B, complete de 

la fa9on suivante : 

Nombre approximatif des conventions collectives (accords sur les salai

res, accords sur les traitements et conventions collectives - cadre, a 
1' exception de· toute autre c·onvention collective) en vigueur dans la 

Republique federale d'Allemagne I la ·date du 31/12/1968, 

Industries extractives et energie 

Activite principale etactivite connexe du batiment, 
Industria des materiaux.de construction 

Chimie, pQpier, ceramique, 
caoutchouc et matieres plastiques 

Industria metallurgique et industria artisanale 
de la metallurgie 

Industria du bois 

Industria polygraphique et trnnsformation du papier 

Industria text.ile, confection et activite al'tisa
nale du textile et de l'habillement 

Industria du cuir 

Commerce 

Banques 

Assurances 

1.100 

284 

760 

1,2'50 

250 

50 

97 
61 

601 
105 

201 



Services 

Indvstrie des nroduits alimentaires, boissons, tabacs 
C"i..l:Mtrle:: ote:iii:re or.t l"Ut.<~.ur<~-U"" 

Services publics et entreprises de services 

Chemins de fer federaux 

Poste federale 

115 

995 

80 

580 

9 

3 

2. Quelles sont les conventions collectives qui ne prevoient pas de 
garantie pour la mise en oeuvre du principe de l'egalite de remu
neration ? Priere de fournir des elements precis d;appreciation 
de la situation des femmes appartenant aux secteurs interesses. 

g£.p_~~ 

La B.D.A. est d'avis que le principe d'egalite des remunerations est 

realise en Republique federale d'Allemagne. Elle fait remarquer que si la 

D.G.B. estime qu'etant donne l'existence des "categories de salaires pour 

travaux legers", les femmes sont desavantagees du point de vue des remune

rations dans certaines conventions collectives, le patronat <::.llemand pense -

comme le Gouvernement federal - que ces categories dites de salaires pour 

travaux 16gera ne peuvent p&s constituer un d6savantdge pour la femme etant 

donne qu 1 elles sont applicables ala fcis a l'homrr,e et ala femJ!le. La dif

ferenciation et l'appreciation du travail selon son degre de difficulte est 

une delimitation effectuee en fonction de criteres objectifs, sans qu'il 

soit tenu compte du sexe du travailleur. La B.D.A. rappelle une nouvelle 

fois que l'article 119 du ~raite de Rome et l'article 3 de la loi fondamen

tale (Grundgesetz) stipulent que seul le principe de "l'egalite des remune

rations entre les travailleurs macculins et les travailleurs feminins pour 

un meme travail" doit etre pris en consideration dans les conventions col

lectives et non celui de "l'egalite des remunerations pour un travail 

equivalent". Par aill.eurs, il n 1 existe, en ce qui concerne la clacsification 

dans une certaine cat8gorie en vertu d'une convention collective, aucune 

methode abeolument objective permettant d'apprecier exactement la valeur 

d'un travail -que ce travail soit effectue par des hommes ou par des femmes. 

La £~G.B~ de son cote donne une liste de conventions collectives de 

1 'industria du cuir que prevoyaient encore le 31 decembre 1968 une classifi-· 

cation differente pour les salaires des hommes et des femmes (cf Ann8Xe II). 

··,•·' 
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}. Quel eat le nombre approximatif et quelles sont lee categories de 
travailleurs, lee regions ou lea provinces (departements) depour
vues de conventions collectives? P~iere de fournir des elements 
precis d'appreciation de la situation des femmes appartenant a 
ces categories. 

Rep~ 

31 

La D.G.B. repond que differents secteurs d 1activite art·j_sanale des 

industries polygraphiques et de la transformation du papier ainsi que de 

l'industrie dubois n'etaient pas couverta au 31,12.1968 par des accords 

de salaires et des conventions collectives-cadres pour lea employes. 

Dans lee secteure d'activite artisanale des industries graphiques 

et de la tranefor~ation du papier, le nombre des employee non couverte 

est d'environ 3000. 

Dans lee industries graphiques et dans le aecteur d 1activite arti

sanale de l'industrie du bois, lee ~ravailleurs feminine n'ont toutefois 

qu'une faible importance numerique. 

Pour lee travailleurs de la confection en Basse Saxe, il n'existait 

aucune convention collective au 31.12,1968 a l'exception de Oldenbourg. 

Trente quatre mille travailleurs sont occupes dans ce secteur, dont une 

grande majorite de femmes. 

Il n'existait pas davantage d'acco.rds sur lee salaires au }1~12.1968 

pour lea travailleurs de l'industrie dee gants de peau dans le ~esse et le 

Bade-Wiirtemburg. 

En ce qui concerne le commerce, lea activitea collectives des ser

vices et le logement, lea secteurs suivants etaient depourvus de conventions 

collectives a la meme epoque : 

Secteurs economiquee Nombre de travailleura ··· dont t:ravail
leura feminine 

Territoire f~deral 

intermediaires de commerce 

bureaux d'avocats et de 
notaires 

62.000 

108.000 

·20.000' 

74.ooo 

32,2 

68,) 
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Secteurs economiques Nombre de travailleurs dent travail-
leurs feminins 

experts comptables et 
conseillers fiscaux 64.000 39.000 60,9 

publicite commerciale 22.000 11.000 50,0 

editeurs de journaux 21.000 12.000 57,1 

logement (non compris les 
entreprises d'utilite publique 17.000 7.000 41,2 

aut res 150.000 85.000 56,7 

Re12artition ref?iionale 

commerce de gros - Breme 24.000 9.000 37,5 

commerce de detail 
Bade-Wiirt em burg 27.000 19.000 70,4 

commerce de gros 
Bade-Wiirtemburg 11.000 4.000 36,4 

Total 506.000 280.000 55,3 

Pour une partie des travailleurs a domicile, il n'a pas non plus ete 

conclu de conventions collectives. Ceux-ci re~oivent cependant pour les pro· 

duits qu'ils livrent des semmes identiques pour les hommes et pour les fem

mes. Il s'agit ici de dispositions obligatoires relatives aux remunerations 

horaires minima, fixees par un comite des travailleurs a domicile conforme

ment aux dispositions de la lei relative aux travailleurs a domicile. 

Aucun cas de discrimination pour la remuneration ou les conditions 

de travail n'a ete constate dans les zones tarifaires mentionnees au point 

3. pour lesquelles aucune convention collective n'avait ete conclue au 

31.12.1968. 

4. Quel est le nombre approximatif de conventions collectives renou
velees apres le 31/12/1966? 

Le Gouvernement donne les chiffres suivants : 

entre le 1er janvier 1967 et le 31 decembre 1968, 9.693 nouvelles con

ventions collectives ont ete inscrites dans le registre des conventions 

collectives du Ministere federal du Trawdl et des Affaires sociales. 
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Ces nouvelles conventions collectives se repartissent comme suit 

Agriculture 56 

Industrie mini ere 179 

Industrie et artisan<c.t 5.822 

Comm'erce de gros 408 

Commerce de detail 240 

Services publice 1,682 

Autros secteurs 1,306 

Pcur sa part la D.G,B, complete ces donnees. Le nombre de con

ventions collectives (accord de salaires, accord de traitement, conven

tions-cadres) renouvelees entre le 1er janvier 1967 et le 31 decembre 

1968 s'etablit comme suit 

IC!dctstrics extractives et energie 

Chimie-Papier-Cera~ique 
Caoutchouc et mati&res plastiques 

Industrie n,etallurgique et acti vi te artisanale 
de la metallurgie 

Industrie c'u bois 

Industrie graphique et transformation du papier 

Industrie textile et confection, activite 
artis~~ale du textile et de la confection 

Industrie du cuir 

Commerce 

Banques 

Assurance 

Services economiques 

Industrie des produits alimentaires, tabacs et 
bois sons 
Industrie hoteliere et restauration 

Administrations publiques et services 

( 

1.500 

650 

350 

100 

170 

666 

344 

35 

52 

62 

960 

·.• - ... 



5· Parmi les conventions collectives renouvelees apres le 31/12/1966, 
combien ont subi des modifications quc.nt a la oatiere concern~"nt 
le traitement du personnel feminin? 

Rep~ 

La B.D.A. repond qu'il n'a plus ete conclu, pendant la periode de 

reference, de conventions collectives qui prevoient des categories de sa

laire feminin. 

La D.G.B:,. donne, de son cote, "l.~s indications suivant3s : 

De nouvelles definitions des activit~s des employes de la branche 

commerciale entrant en vigueur a partir du 1er fevrier 1967 ant ete con

venues dans les charbonnages de la Ruhr, d'Aix-la-Chapelle et d'Ibbenbuhren. 

Jusqu'a cette epoque, les designations utilisees pour les professions 

avaient en general pour consequcmce que les employes feminine etcci?nt 

presque les seuls a etre classes dans les categories les moins remunerees, 

Ce n'est desormais plus possible, car les designations des professions ont 

ete remplacees par les designations des activites. En vertu d'un accord 

du 25 janvier 1966, les groupes de salaires pour travaux lagers encore 

existants dans l'industrie de la fabrication du papier ant ete partes en 

3 etapes, jusqu'au 31 decembre 1967 a 100% du salaire horaire conventionnel 

d 'un manoeuvre. 

Dans l'industrie de transformation des cuirs et peaux, la convention 

collective mentionnee au point B.2. du present rapport a ete modifiee pour 

la zone tarifaire "Rhin-rive gauche" a partir du 1er avril 1969 et les ca

tegories de salaires speciales pour les femmes ant ete supprimecs. 

6. Certains projets ont-ils ete envisages au con~us, certains plans 
ont-ils ete prepares au niveau des organisations professionnelles 
de travailleurs et d'employeurs, separement ou d'un commun accord 
(par exemple, dans le cadre d'une programmation sociale), pour 
realiser sur un plan general, d'une fa~on correcte et complete, le 
principe de l'egalite des salaires? Dans l'affiroative, qucls sent 
ces projets? 

Reponse 

Pour la B.D.Ao eu egard aux constatations faites precedemment, les 

employeurs allemands estiment que le principe de l'ebalite de remuneration 
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est realise au sens de l 1 article 119 du Traite instituant_ la c~E.E. 

Toutefois, la ~~ pense que sur la base des consultations en

gagees par une commission technique (groupe de salaires),des modifica

tions devrnient etre c.pportees aux categories de salaires pour travaux 

legers encore existantes (voir B.17 du present rapport), 

Pour eliminer les categories de salaires pour travaux legers en

core existantes, le syndicat des metaux a engage - voir a ce propos B,17 
du rresent re.pport - des negociations avec lea organisations d 1 employeurs 

co<Jpetentes en vue d 1 eto.blir de nouvelles dispositions en matiere de sa

laires qui n 1 elimineront cependant pas les categories de remuneration 

pour travail leger existantes, mais qui permettront un relevement substan

tj el des sc.laires des travailleurs feminine grace a une meilleure classi-

fict. .. tiun e 

Dans le secteur de l 1 industrie des produits alimentaires, des 

boissons et tabacs, il existe des plans et des directives du syndicat 

interesse visant a une modification ou a un amenagement de la classifi

cation des categories de salaires en usnge depuis 1965-, en vue d 1 obtenir 

non seulement sur le plan formal, mais aussi dans la pratique, l 1 egalite 

de remuneretion des traYailleurs feminine a travail egal 1 grace a des 

accords prevoyants de nouveaux criteres d 1 appreciation et de nouvelles 

definitions des exigences dans lea diverses categories de salaires. 

Le syndic2,t du cuir a soumis depuis longtemps aux organisations 

d I er.lployeUrS interCSSSeS deS propositiOnS relatiVeS a 1 1 elimination 

complete des abattements.de salaires -des travailleurs feminins encore 

en vigueur pour les secteurs de 1 1 industrie des productions du cuir 

enumSrOs sous B.2. 

7. Quelles sont les modifications ou les innovations lea plus impor
talltes concernant le regime salarial app1ique au personnel femi
nin dans les nouvelles conventions collectives et dans la pratique? 

A cette question la B.D.A, renvoie au point B-6 et la n·.G,B. a1.1 

point B-5. 
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8. Quelles sent les formulas adoptees dans les nouvelles conventions 
collectives en vue de garantir explicitenent aux travaillcurs fe
minins 1' application du principe de 1' egn.li t& cle r&mun&ra tion? 

Repo~ 

La B.D.A, affirme que sur la base des cl'.racteristiquos de catego

ric de salaire contenues dans les conventions collectives, tous les tra

vailleurs ont le droit, quel que soit leur sexe, d'etre classes C:ons 

une categoric de.salaire qui correspond a leur activit&. 

En reponse, la D,G,B. renvoie au point B-5. 

9. Les conventions collectives renouvelees ou modifiees prevoient-elles, 
d'une maniere generale, des salaires differents pour les hommes et 
pour les femmes, 
Dans l'affirmative, priere de mentionner les cas, 

Reponse 

La B.D.A, et la ~~ donnent toutes deux un avis negatif, 

10. Existe-t-il dans les nouvelles conventions collectives des systemes 
de classification diff&rents pour les hommes et pour les femmes? 
Dans l'nffirmative, pri9re d'indiquer les cas. 

Reponse 

La B.D.A, repond ncgativement, la ~~ renvoie au point B-2. 

11, Les remunerations pour les travaux au temps s'effectuent-elles 
d'une fa9on differente pour les hommes et pour lcs femmes? 
Priere d'indiquer en chiffres les ecarts eventuels dans les con
ventions collectives en vigucur au 31 decembre 1968, 

Rei! on~ 

La B.D~~ repond d 'une fa9on negative tandis que la ~~G·!• fait 

elle une restriction pour les secteurs t:>.rifaires de 1' industria de pro

duction du cuir enumeres au point B,2. La remuneration pour les travaux 

au temps est fixee de faqon diffirente •. L'ecart de remuneration est de 

30 Pfennigs environ. 
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12. Lee remunerations pour lee travaux a la tache s'effectuent-ellea 
d'une fa~on differente pour lee hommes et pour lee femmes? Si les 
conventions collectives en vigueur le 31 decembre 1968conticnr.ent 
des dispositions a cet egard, priere d'indiquer en chiffres les 
ecarts eventuellement prevus et quelles sont les modalites prevues 
a breve echeance pour leur suppression. 

Reponse 

Pour cetile questiol,l ,&~aJ.enent, la B.D.A. repond de fa~ on negative 

al.ors que la D.G.B. fait une restriction: pour les secteurs 

tarifaires de l'industrie de la production du cuir enumeres au point 

B.2. les remunerations pour lea travaux a la tache s'effectuent egalement 

de fa~on differente. 

13. Existe-t-il encore dana 'lea conventions collectives en vigueur des 
categories distinctes de fonctions creeea les unes pour lea hommes 
et lea autres pour lea femmes? 
Dans 1 'affirmative, prier a de mentionner les cas. 

La B.D.A. repond negativement, la D.G,B •. renvoie att point B-2 et 

complete sa reponse de la fa9on sui vante : . 

. ~a ~onyention collective-cadre pour l'industrie de la 

chaussure dans la Republique federale enumere a l'art. 14 lea machines 

sur lesquelles lea femmes peuvent etre employees. 

Lora de l'etablissement de la liste de ces machines,·il n'a ete 

tenu compte que du risque' d'accident, car il s'agit essentiellement en 

l'espece de machines avec lesquelles de tree graves accidents peuvent 

se produire. 

Trois autres genres d'activite, a savoir l'enlevement de la forme 

ala main (forme montee), le montage ala main de la chaussure en cuir, 

a l'exception du montage par collage et la couture en ti-e-pointe, sont 

interdites aux femmes, car il s'agit de travaux penibles et monotones 

qu'elles ne peuvent effectuer. 

Les questions de remuneration ne jouerit aucun role dans ces cas 

exceptionnels. 



.I - 35 

Les conventions collectives couvrant les gens de maison enumerent 

les nctivites et les pastes qui n'entrent en ligne de compte que pour les 

femmes~ 

Les conventions collectives conclues pour l'industrie hoteliers 

prevoient des activites purement feminines. Il existe en effet des acti

vites qui par leur nature, ou pour des raisons professionnelles, ne 

peuvent etre exec•:~tees que par des hommes, par exemple groom, portier 

de nuit, ou uniquement par des femmes, par ex, fem:J)e de chambre, prepo

see au buffet froid. S'il s'agit par centre d 1 activites qui peuvent 

etre executees aussi bien par des femmes que par des hommes (par ex. 

serveurs ou serveuses ou vendeurs ou vendeuses) il en est egalement tenu 

cqmpte dans la convention collective, 

En pareil cas il n'y a pas de possibilite de comparaison avec des 

activites exereses uniquement par les hommes ou inversement. 

On ne peut done attribuer aucun caractere discriminatoire au sens 

de l'art. 119 du Traite C,EoE., a cette classification strictement conven

tionnelle des travailleurs dans.certains groupes de salaires. 

14, Le classement dEms los fon·~tions est-il, d'une maniere generale, 
fait sur la bo.s3 c'.u s~1.~Lco a payer ou sur la base d 'une hierar
chie de fo::.1':: L L1:·:u:::; t.·;;-::.,cl.:_e -· s0i t ':_-;_ :li veau d' une branche, soi t au 
niveau des ent;:-··~_::-···i_:_>:'S .... inr:C~_:>:::-~ .. :~,·,~;;;:.cnt des n8gociations de salai
res? Prif:ro ci•·i..:::_(::_~: .:.·-i'..:.r J.e.::.~ e~;.c:r.;)::;.Gs typiques des deux systemes 
appliques dans cas LJ:· "nches ou des entreprises occupant un nombre 
important de main-doeuvre feminine. 

Reponse 

La B,D,A, et la D,G,B, ant repondu d'une maniere semblable, -- . 

D'apres le systeme de convention collective applique en Allemagne, 

la remuneration a verser est seulement fonction des caracteristiques de 

l'activite fixees dans la convention elle-meme. Selon les dispositions 

des conventions collectives, les activites couvertes sont classees par 

categories de salaires et de traitements conformement au texte convenu 

pour les caracteristiques de ces activites. 
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15 0 Lee systemes de classification p~evus par lee conventions collec
tives sont-ils appliques d 1une manie~e diffe~ente aux t~availleu~s 
des deux sexes? 

Reponse ' ' 
La B.D.A. est d'avis qu'etant donne lee caracte~istiques conven

tionnelles de catego~ie de salai~e, lee c~ite~es de classification sont 

lee m~mes pou~ tous lea t~availleu~s. Le t~availleu~ a d~oit au salai~e 

qui co~~espond a sa cat€i"go~ie, confo~mement a la desc~iption de l'activi

te qui figu~e dans la convention collective. 

Pou~ la D.G.B. il n'est fait aucune diffe~ence sauf pou~ lee secteu~s 

tari:t'ai~es mentionnes sous B.2. 

Dans tous lee secteurs tari:t'aires, lee dispositions normatives des 

conventions collectives ne :t'ont·pas de distinction entre hommes et femmes 

dans lee conditions exigees et lea criteres de classement. 

16. Existe-t-il des branches ou entrep~ises dans lesquelles lea t~avail
leu~s feminine sont systematiquement classes <l.ans les catego~ies 
infe~ieu~es de la hie~a~chie? · 
Si oui, p~ie~e d'en indique~ lee ~aisons. 

La B.D.A. ~epond de fa9on negative. 

La D.G.B. ~epond de marne, mais toujou~s avec la ~est~iction des 

secteu~s enume~es sous B.2. Jr.Ue note" toutefois que,·b:!.en que dans 

les catego~ies de salai~es p~evuesdans lea conventions collectives, le 

c~ite~e "t~avaux penibles" ou "t~avaux lege~s" ne dE>signe pas uniquement 

lee activites, la tension ou le ~endement manuel, comme ce se~ait le cas 

en employant 1' exp~ession "t~avaux penibles", lee ent~ep~ises identifient 

dans la p~atique le c~ite~e "t~avaux pimibles" aux t~avaux manuels peni

bles et le c~ite~e "t~avaux Hge~s" a des t~avaux manuels lege~s lo~s du 

classement dans lee diffe~entes catego~ies de salai~es.et de t~aitements. 

Dans lea secte~s tarifai~es occupant beaucoup de main-d'oeuv~e 

Nmiriine, ce n'est pas le deg~e de dif:t'iculte qui est app~eciii, mais on 

conside~e· essentiellement qu'il s'agit de femmes sans specialisation qui 
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ne peuvent effectuer que des "trnvaux lagers". Il s'agit la d'une ap

preciation subjective basee uniquement sur l'effort physique (travail 

musculaire). Pour cette raison, les femmes sont classees dans la cate

gorie de snlaires la plus basse, et, par consequent, la moins retribuee 

(categorie de salaires pour travaux lagers) meme lorsque ces femmes, sans 

etre astreintes a un travail musculaire penible, executent, si l'on tient 

compte des responsabilites, de l'habilite, des connaissances specialisees 

et techniques ou des influences de l'environnement, des travaux qui me-

riteraient une qualificQtion superieure ou qui sont egaux ou 

equivalents a un travail plus penible du seul point de vue physique. 

Meme lorsqu 1une convention collective prevoit au-dessus de la ca

tegorie la plus basse la mains r8tr1 buee, une autre categorie "travail

leurs non qualifies executant des c~avaux legers difficiles", on a tou

jours tenc1a:J.<::e dans la pratique. a classer dans un premier temps lea 

travailleu:-s. f~minins dans la c,~c &gorie de salaires la plus basse, in

dependamment des fonctions qu'elles exercent. 

17. Exiete-t-il des categories pratiquement reservees aux femmes et 
ou l 'on ne rencontre que des femmes? Indiquer la denomination 
de ces categories et le dee;r0 de l'echelle hierarchique auquel 
ellco s0nt habituellement c2.assces. Priere de fournir des indica
ticns detaillees avec des evaluations qualitatives des situations 
exarr::i..n€es. 

Reponse 

La~~ repond que dans le cas d'activites typiques qui convien

nent mieux aux femmes en raison de leur constitution physique, comme par 

exemple certaines activites de l'industrie alimentaire, de l'industrie 

de la confection, du commerce, etc ••• , il existe des categories de sa

laire dans lesquelles n'entrent pratiquement que des femmes, etant donne 

la nature des activites. 

La ~G.B. renvoie aux secteurs enumeres sous B.2. Elle ajoute que ce 

sont lea cateGories de salaires pour travaux lagers encore existantes 

dans lea secteurs suivants : industrie chimique, industrie de formation 

des metaux, industria du bois, industria de transformation du bois, 

industria de transformation du papier, industria graphique, industria 

transformatrice des matieres plastiques, industrie des produits alimen-
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taires, industrie de traitement des fruits et legumes, industria de la 

confiserie, qui sont utilisees de fa~pn predominante dans la pratique 

pou;r: ·.le classement des femmes. 

Dans toutes lee conventions collectives oucette c&tegori.e.erl.ste 

e.ocore • elle est 1a dernie<re• de:e categories de salaires. 

Cela se traduit, par ex. dans l'industrie des produits alimentai

res boissons et tabaos par l'ecart de salaire suivant : 

TABLEAU 

indiquant 1' ecart en pourc.entage entre la categorie "travailleurs non 

specialises executant des travaux lagers" et la categorie "travailleurs 

non specialises executant des travaux penibles" (decembre 1968) 

Categorie "travailleurs non specialises executant des travaux penibles" 

= 10()% 

Secteur economique Nombre de Ecart en 
travaill'eurs pourcent. 
fiiminins a la date 

du }0,9,62 1.1.6? Dec. 1968 

Brasseries ) 81,} 82,1 82,8 
Industria de l'eau ) 2},4% 8},8 86,1 86,6 
minerale ) 
Industria des produits 
aliment aires -- 80,4 82,2 82 6 • 
Boulangerie 4},}% ??,2 ?9,9 80,0 

(y compris l'arti-
sanat) 

Industrie des produits 
a base de viande 41,?% 81,9 84,? 85,2 

(y compris l'arti-
sanat) 

Industria de la trans-
formation du poisson ?2% ?2, 7 ?6,8 ??,2 
Laiterie . ) 84,5 85,5 86,2 
Industrie du lait et) 
du fromage fondu ) }4,} 83,8 8?,4 8?,} ) 
Industrie de la ) 
margarine ) 8?,0 95,0 95,1 



Secteur economiaue 

Industria de la 
confiserie 

Industrie de la transfor
mation des fruits et des 

Nombre de 
travailleurs 
feminine 

74,3% 

Hogumes 67~6 

Industrie des cigarettes ) 
Industrie des cigares ) 75% 
Secteur du tabac ) 

Ecart en 
pourcent. 
e. la date 
du _.20.9.62 

82,1 

77,9 

84,2 
83,3 
79,4 

V /5339;10-F 

1,1,67 

84,7 

80,7 

88,3 
76,8 
82,7 

Dec. 1968 

84,6 

81 '4 
88,4 
77,7 
84,7 

Source Syndicat des produits alimentaires, boissons, tabacs, restau
rants, Hrunbourg, 

19. Est-il possible de constater en general des progres tels permettant 
de considerer l'egalite des salaires comme correctement realisee? 

Pour la B.D.A. le principe d'egalite de remunerations est realise 

en Republique federale d'Allemagne. 

Par contre., ·la D.G,B, estime que si 1' on suit depuis le 1 er decembre 

1966 la situation exposee dans le present rapport telle qu'elle reflete 

l'application des dispositions en matiere de classement et de categories 

tarifaires on ne peut pas encore considerer 1 1egalite des salaires •omme 

correctement realisee, 

20, En cas de reponse affirmative au point 19, quels sent les change
ments fondamentaux, consideres globalement, qui permettraient de 
dire que le principe est generalement applique? 

Reponse 

Pour la B.D.A. la pratique des conventions collectives montre que 

la reponse faite au point 19 est exacte. 

Pour la D.G.B. il n'y a pas lieu de repondre a cette question compte 

tenu de ce qui a ate dit sous B,19• 
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21. Au cours de la periode ecoulee, a-t-on rencontre des difficultes 
qui puissent etre considerees comme ayant compromis unc mise en 
oeuvrecorrecte et complete du principe d 1egalite? En cas de 
reponse affirmative, quclles sont cos difficultes et dans quels 
secteurs ont-elles ete rencontrees? 

Reponse 

La B.D.A. repond negativement et la D.G.B. affirmativement, car 

en plus dec> aba.ttements de remuneration effectues pour les travailleu:rs 

feminins dans trois secteurs tarifaires de l'industrie de la production 

du cuir - voir point B.2. - qui n'ont pu encore etre supprimes au 

31 decembre 1968, il existe encore dans differents secteurs - voir B. 17 -

des categories de salaires pour travaux legers dans lesquelles sont 

classes pr0sque exc!usivement des travailleurs femir.ins et dont les 

employeurs co~tinuent a penser qu 1 elles ne constituent pas une discrimina

tion pour les femmes. La D.G.B. tient de nouveau a appeler l'attention 

sur le fait que ces categories de salairespour travaux legers constituent 

une discrimination en matiere de remuneration a l'egard des femmes. 

Ces categories n' ant en effet ete creees i.l y a de nombreu~>es annee~> que 

comme une solution transitoire, parce qu'a l'epoque les chefs d'cntre

prises ne vou!aicnt pas accepter trap brutalement les consequen~as 

·resultant de la suppression des clauses relatives aux abattements de 

salaire pour lea femmes. 
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ANNEJCE I 

Rapport du Gouvernement federal sur la nature, l'eten~ue 

et les resultats des objections formulees par lui-mgme ou 

par les gouvernements des Lander a propos de !'application 

des dispositions de l'article 119 du Traite instituant 

la C.E.E. 

L'examen des conventions collectives soumises au Gouvernement fed&~~l 

ains.i qu' aux gouvernements des Lander aux fins d 1 enregistrement du point de 

vue de leur conformite avec l'art. 3 de la lei fondamentale (Grundgesetz) 

montre qu'il n 1y a plu;:; aujourd1hui qu 1un petit nombre de conventions collec

tives dans quelques secteurs de l'industrie du cuir (qui occupent environ 

25% des 20 a 25.000 personnes emplcyees dans cette branche d 1 activite), 

dans lesquels le principe de l'egalite de remuneration n'est pas encore rPa

lise. C 1 est pourquo;i. le Gouverne'ment federal est entre en contact avec les 

organismes interesses et a constate que l'on s•attache a resoudre le prob::.itl'le$· 

Aucune de ces conventions collectives n'a ete soumise a·:t.a·procedu.re de 

declaration d•extension 11 erga omnes". 

En ce.qui concerne les 11caracteristiques et les definitions de 
! 

fonction" qui engendrent une inegalite entre travailleurs masculine et femi-

nine, la Federation des Syndicate allemands estime que les caracteristiques 

de fonction des "categories de salaires pour travRUX legers" en faisaient 

partie et constituaient une discrimination au sene de l'art. 3 de· la loi 

fondamentale. Il existe encore actuellement des "categories de salaires 

pour travaux lagers" dans lea conventions collectives des branches d 1 activ:i.te 

suivantes : 

- industrie chimique, 
- industrie de transformation des metaux, 
- scierie, 
- industria du bois, 

industrie du papier et de transformation du papier, 
- industrie de la cerami~ue fine, 
- industrie graphique, 
- industrie des mat;i.eres plastiques, 
- industrie des produits alimentaires, 
-industria de transform9.tion des.fruits.et legumes, 
- industrie de la confiserie. 



I ~ 42 V/5389/?0-F 

De fa9on generale et definitive, il n'cst guere possible de dire 

si la formation de "categories de salaires pour travc,ux legers" consti

tue une discrimination pour les travailleurs feminins sur le plan du sa

laj_re ou si la formation de telles categories revient a porter un jugc

ment objectif different sur des activites qui no different que par leurs 

exigcnces. J,a Federation des syndicats allemands a du resto reconnu que 

des progres ont ete enregistres dans ce domainc au cours des dernieres 

annees, C1 est ainsi que dans un avis e.u sujet du dernier des rc1pports 

que doit etablir tous les deux ans le Gouvernement fCderal a l'intcntion de 

1' O~I..T. sur la con~ention N° :ceo concernant 1' &gali te d~ r&munera tion des 

travailleurs masculins et feminins pour des travaux equivalents, la Fe

deration des Syndicats allemands a declare ce qui suit : 

"Pour &liminer les "categories de salaires pour t:r:avaux lBgers", 

le Syndicat de la metal:Lurgie (IG Metall) a convenu avec les C'.ssocia

tions patronales de quelques secteurs couverts par des conventions col

lectives de proc&der, en plus des categories de salaires a une apprecia

tion anr.1y+.ique du travail, Cette procedure n'elimine certes pas les 

"categories de salaires pour travaux legers" qui existent deja, mais son 

utilisation permet cependant de supprimer la discrimination dans le trai

tement de groupes quelconques de personnes ct de relever la remuneration 

actuelle des travnilleurs feminins. 

Dans l'industrie de production du papier, les "catesorics de sa

laires pour travaux legers" existantes ont ete amenees en trois etapcs 

au 1/1/68 a 100% du salaire horaire conventionnel d'nn travai11eur nuxiliaire, 

Des changements vent se produire dans l'industrie chimique en ce qui 

c:mcerne le probleme des "categories de salaires pour travaux legers", gra

ce aux discussions d'une commission technique chargee d'etudicr les ques

tions des categories de salaires, Comme dans l'inuustrie metallurgique, il 

existe dans certains secteurs de l'industrie des produits alimentaires, 

boissons et tabacs, qui comprennent encore des "categories de travaux le

gers", des plans et des directives du Syndicat "produits alimentaireo, 

boissons, tabacs, restaurants" visant a obtenir une modification, un ame

nagement de la classification des categories de salaires actuellement en 
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usage. Leur but est d'obtenir non seulement sur le plan formal, mais 

aussi dans la pratique, l'egalite de remuneration des travailleurs femi• 

nina pour un travail equivalent, grace a des accords prevoyant de no~

veaux criteres d'appreciation et de nouvelles definitions des exigen• 

ces dans lea diverses categories de salaires, 

Dans son rapport sur la situation de la femme dans la vie profes

sicnnelle, la famille et la societe • cl~ .Gouv&nrerll..nt. Nd&raJ: .. a, &llJ.i.lL:l·'

lm. av~.S c.QM:L'e,t c.a~ ·su,iet qea, 11 aat-6,gor;l.es d~ sal,.ire-" OO'I,U' tl'/iiVEhllY. lel!ot1'S"o 

Act:>eet .ega.ra, 1.l·a ·S1gnaJ..• .1<1. clepsndsn.,. q\l saJ..Crt ~r :rapport.n.-marahe 1 lt: 

manque de criteres reels, c'ost-a-dire do criteres qui ne sent pas sou

lament apparents et objectifs pour la fixation du salaire- meme si l'on 

utilise la methode dite d'appreciation snalytique du travail - et les 

ecarts de salaire qui existent de branche a branche et d'entreprise a 

entruprise. Il ne faut d'ailleurs pas en conclure, estime le Gouverne

ment federal, que l'on ne doit plus continuer a s'interesser au problema 

de la remuneration des femmes, 

C'est pourquoi le Gouvernement federal est en principe dispose a 

donner suite ~u desir exprime par la Federation des Syndicate allemands 

de reconvoquer une commission d'etudes creee en 1956, A l'epoque, cette 

commission avait ete mise en place a l'occasion de la ratification de la·con-

vention N° 100. Sa tii.che devrait etre, en collaboration avec les orga

nisations.responsables de la fixation des aalaires dans le cadre des 

conventions collectives, de proceder a des etudes sur la valeur du tra

ve.il d'ls femmes et sa relation avec le travail masculin et d' elaborer 

des resultats que l'on transmettrait aux parties contractantes e~qui 

pourraient servir de base concrete aux negociations salariales. Il 

s'agisse.it d'une initiative de nature p~trticuliere de la part clu Gou

vernement federal pour laquelle il etait clair des le depart que seul 

le concours empress& des partenaires sociaux et non seulement des orga

nisations centrales mais aussi des differentes parties contr~ctantes 

interessees, permettrait d'aboutir a des resultats valables; cette col

laboration, le Gouvernement federal ne pouvait pas l'imposer, Aprea la 
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reprise des travaux, j_l est apparu qu 'une s&rie pr6cisement des plus 

importantes associations ne faisait pas preuve d'un esprit de coopera

tion suffisant. Dans ces conditions, une poursuite des travaux ne lais

sai.t entrevoir aucune perspective de succes. En memo temps, l'evolution 

en matiere de conventions col~ectives a fait apparaitre certains indices 

selon lesquels les parties contractantes regleraient elles-memes le pro

blame en se passant du concours de la coMmission d'etude. Avant de re

prenclre les travaux, on se propose d'informer prealablement les parties 

interessees avec le maximllm de precision pour eviter que los travnux ne 

s'er..gagc.:ont d::tn$ _n.n.t~ vcde.-SE>mhJAhl_e it cp.]_l_e qu'ils P~vc:.ient suivie prece

demment. 
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Tableau des tarifs conventionnels de l'industrie du cuir 

druis J.esquels<!.e. ~:Dtnci.ps i!' eg!W.t.te da-~~t:!J.:lliil!!il':.ion. n 1 est 

pas el).coredar?:i.ique d$ .l 1 a7ifl de la n,g,h (o;t' quegt?-on !3·2~) 

_ ...... - ------... ~~-------------,-----------~ 

. ' 
Industrie de la production du cuir 

Rive droite du Rhin pour lea districts urbains 

de Dusseldorf, Wuppertal, Solingen, Remscheid 

ainsi que pour lea cercles de Wesel, Dusseldorf• 

Nettmann, Rhein•Wupper, pour le Rheinisch-bergischer 
;;. 

l<reis- et l'Oberbergischer Kreis 

Tr~vailleurs ma~uels 

. L~s salaires horaires, sont de 

a) pour lea travailleurs ages 
de 21 ans et plus : 

6uvrier de metier avec C,A,P, 
ouvrier de metier sans C,A.P, 
travailleur qualifie phase humide 
travailleur qualifie phase seche 
manoeuvre - phase humide 
manoeuvre - phase seche 

hommes. 

a partir 
du 

1.9.1968 

3,63 
3,32 
3,25 
3,16 
3,11 
3,02 

D!1 
a partir 

du 
1,9,1969 

. 3,69 
3,38 
3,31 
3,22 
3,17 
3,08 

femmes 
IJM 

a partir 
du 

1,9.1968 

2,85 
2,76 
2,71 
2,66 

a partir 
du 

1.9.1969 

2,91 
2,82 
2,'17 
2,72 

b) pour les jeunes travailleurs phase humide li phase seche 
DM mascu ns DH 

a. partir a partir . . . a pe.rul.r a partir 
du du du dn 

1,9.1968 1,9,1969 1.9.1968 1,9.196s: 

14 - 16 ans 
17 - 18 ans 
19 - 21 ana 

2,43 2,49 2,33 2,39 
2,58 2,64 2,45 2,51 
2,87 2,93 2,73 2,79 

feminine 

14 - 16 ans 
17 - 18 ans 
19 - 21 ana 

2,12 2,18 2,06 2,12 
2,26 2,32 2' 12 2.18 
2,47 2,53 2,39 2,45 
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In}2P!.!}_~_d.2.._la ,Production du cuir 

R:,in - rive gauche 

travailleurs manuels 

' - . 

1, Les salaires conventionnels pour les travailleur_s masculine ages de 
plus d9 20 ans s'elevent a-: 

a partir du 1.9.68 a partir du 

travail] eurs qualifies phase humide DM 3,18 m! 3' zL,. 
travailleurs qualifies pha;;e seche 3,12 3,18 
mc..nceuvrRs phase humide 3 ,Oit 3' 10 
manoeuvres phase s&che 2,99 3,C5 
chauffeurs 3 '18 3, .. 4 
se:liers de courrcie de transmission 
dane los ent!"e::?rjcec polyvalentes 3' 18 3,2~ 
ouvriers cle m(d:ier 3,63 3,69 

2. Lee ealaires horaires conventionnels pour les femmes igees de plus 
de 20 ans s'elever,t a 

1 '9 -, c::1 

p-::>ur· les ouvrieres qualifiees 
pour les manoeuvres 

a p2rtir du 1.9.68 

2,77 

a f3rtir du 1.9.(9 

2,83 
2,67 2, 7.3 

3s :,es jeunes travailleurs re~oivent les salaires horairas conventionnels 
suiv2.lits : 

Travaipe);lrS "'~1in_!3. - phase hunide 

18 - 20 ans 2, 85 2, 91 
16 - 18 ans 2,49 2,.'::'5 
14 - 16 ans 2,35 2, L,J. 

phase seche 

18 - 20 ans 2,75 2, 51 
16 - 18 ans 2,39 2,45 
14 - 16 ans 2,27 2,33 

!E~illenre f(minins 

18 - 20 ans 2,44 2,50 
16 - 18 ans 2,13 2,19 
14 - 16 ans 2,05 2,11 

T:J.dY\stri e oe nrodl}.st}~on dn cuir 

Paviere 
tra·railleurs manuels 



lE.s salaires minima sont de : 

I 
DM 

1.9.68/1.9.69 
Categorie professionnelle I 
(travailleurs qualifies) 

a partir de 21 ans 
a partir de 18 ans 

3,16 3,22 
2,69 2,75 

Categorie professionnelle II 
(manoeuvres) 

a partir de 21 ans 
de 19 a 20 ans 
de 17 a. 18 ans 
de 15 a 16 ans 

3,02 
2,80 
2,57 
2,33 

Categorie professionnelle III 
(travailleurs feminins) 

a partir de 21 ans 
de 19 a 20 ans 
de 17 a 18 ans 
de 15 a 16 ans 

2,68 
2,55 
2,41 
2,28 

3,08 
2,86 
2,63 
2,39 

2,74 
2,61 
2,47 
2,34 

Industria de la production du cuir 

Hesse 
trava1lleurs manuels 

I 
DM 

travailleurs gualifies 
'igTs de plus de 21 ans 3,22 
ages de plus de 20 ans 3,08 
ages de plus de 18 ans 2,64 
manoeuvres s1;8cialis6s 
de plus de 21 ans 3,08 
de plus de 20 ans 2, 81 
de plus de 18 ans 2,51 
de plus de 16 ans 2,21 
de moins de 16 ans 1,93 
manoeuvres 
de plus de 21 ans 2,96 
de plus de 20 ans 2,64 
de plus de 18 ans 2,36 
de plus de 16 ans 2,06 
de moins de 16 ans 1,79 

Zone de residence 
II 
DM 

1.9.68/1.9.69 

3,06 3,12 
2,60 2,66 

2,94 3,--
2,72 2,78 
2,50 2,56 
2,26 2,32. 

2,60 
2,48 
2,35 
2,22 

2,66 
2,54 
2,41 
2,28 

1.9.1968/31.8.1969 
zone de residence 

II 
DM 

3,11 
2,96 
2,55 

2,96 
2,68 
2,42 
2,13 
1,86 

2,84 
2,55 
2,26 
1,98 
1 '71 

III 
DM 

1.9.68/1.9.69 

2,99 3,05 
2,55 2,61 

2,86 
2,66 
2 htc 

' -' 
2,22 

2,92 
2,72 
2,51 
2,58 

2,54 
2,41 
2,29 
2' 16 

2 E:o 
' 

III 
DM 

2,47 
2,35 
2,22 

2,98 
2,83 
2,44 

2,83 
2,57 
2,31 
2,04 
1,79 

2,70 
2,44 
2' 17 
1,92 
1,66 
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I 
DM 

tr_s_~~ille2,~~s7f.;;.8.::;m;;;i~n,"'s:....:::s;.;;n"'e""c.;;;i.;;;a;;:l.;;;i.;;;s:.;;e~s 
de .-clus de 21 ans 2,77 
de plus de 20 ans 2,55 
de plus de 18 ans 2,29 
de plus de 16 ans 2,04 
de moL1s de 16 ans 1, 78 

manoeuvres f8minins 
de plus cie 21 ans 
de plus de 20 ans 
de plus de 18 ans 
de plus de 16 ans 
de moins de 16 ans 

2,55 
2,42 
2' 18 
1 '91 
1 '69 

In~le de la production du cuir 

Hesse 
travailleurs manuels 

I 
DM 

:t.r.:~.Y:" j .~;>r s qua li fiE>~ 
nges de plus de 21 ans 
de plus de 20 ans 

3,28 
3,14 
2,69 de plus de 18 ans 

~:l.,O e,J:!E:.?:_LS..£ 8c ~e.li s€: S 

da plus de 21 ans 3' 14 
2,86 
2,56 
2,25 
1 '96 

de plus de 20 ans 
de plus de 18 ans 
de plus de 16 ans 
de moins de 16 ans 

manoeu.v:r·es 
-""~"""·-n--
de p.L.:s de 21 ans 
de plus de 20 ans 
de plus de 18 ans 
de ph:s de 16 ans 
de mnins de 16 ans 

IL:1~E~UVRl~S FEMININS 
de plt:s de 21 ans 
C.e plus de 20 ans 
dB p1us de 18 ans 
de plus de 16 an:c 
de moins de 16 ans 

mano~Ul!,E2S f~j.nig~ 
de plus de 21 ans 
de plus de 20 ans 
de pl:..\s de 18 ana 
de plus de 16 ans 
de moins de 16 ans 

3,01 
2,69 
2,40 
2' 10 
1 '82 

SPECIALJSES 
2,83 
2,60 
2,34 
2,08 
1 '82 

2,60 
2,47 
2,23 
1 '95 
1,72 

zone de r~sidence 

II 
Dh 

2,69 
2,46 
2,21 
1 '98 
1 '73 

2,46 
2,33 
2' 11 
1,86 
1,64 

a partir Ju 1.9.1969 

zone de residence 

II 
DM 

3,17 
3,02 
2,60 

3,02 
2,73 
2,47 
2' 17 
1,89 

2,89 
2,60 
2,30 
2,02 
1 '74 

2,75 
2,51 
2,26 
2,02 
1 '77 

2,51 
2,38 
2,16 
1. 90 
1. 67 

III 
Di1 

2,57 
2,34 
2' 11 
1 ~ fJ2 
1 '68 

2,34 
2,23 
2,--
1 '77 
1,57 

III 
Dl·i 

3,04 
2,89 
2,49 

2,89 
2,62 
2,36 
2,08 
1 '82 

2,75 
2,49 
2,21 
1 '96 
1 '69 

2,63 
2,39 
2' 16 
1 '92 
1 '72 

2,39 
2,28 
2, 05 
1 '81 
1,60 
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FRANCE. 

Lee reponses au questionnaire qui sont reprises dans le present 

chapitre ont ete fournies par le Gouvernement qui les a commu!liquees aux 

partenaires sociaux. Seule 1 1 1 organisation syndic ale de trave.illeurs 

-C.F.D,T. a donne des informations· complementaires. 

Lee reponses aux questions sous A ema:nent exclusivement du Gou-

vernement. 

A, PROGRAMMES SOCIAUX ET PROJErS DE LOI, TEXTES LEGISLATIFS, PP'Yl'F0c:I9J.!. 

JURIDTCTIOHNELI,E, ACTIVITE PARLEMENTAIRE 

1, Existe-t-il un programme adopte - apres le 31/12/1966- par le 
Gouvernement ou par d 1 autres organes pour assurer, au moyen de 
dispositions legislatives ou autres, la realisation du principe 
de l'cgalite des remunerations? 
Dans l 1 aff:i.rmative., indiquer ·l.es lign:es. fondamentales et les ca
racteristiques p,rincipales dudit programme. 

Reponse 

Aucun programme nouveau n 1 a 'ete ·etabli depuis le 31 decembre 

1966, concernant la realisation du principe de l'egalite ~es remunera

tions. 

Il convient cependant de signaler que le Comite d 1 Etude et de 

Liaison des problemas du travail feminin, cree par arr@te du 29 septembre 

1965 1 modifie le 11 mars 1966 1 et fonctionnant aupres du Minlstre d'Etat 

charge des Affaires sociales en qualite d'organisme consultatif 1 proc~de 

a des etudes sur l 1 ensemble des problemes poses par la remuneration du 

travail feminin et recherche dans ce'· cadre les facteurs objectj.fs et 

subjectifs pouvant concourir a des differences de situations engendrant 

en fait·des ecarts dans les remunerations. 

2. E:ld.ste-t-11.1 .de. nouveaux: pro jet's de loi 1 :·des proposi tinns de lois 
ou autres, concernant l'application du principe de remuneration 
. 1 ? ega e. 

Reponse 

Il n'existe pas de nouveau projet de loi en ce domaine. 
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3. '-'" princi.pe de 1' ege.li te de remuneration entre les travailleurs 
mascu.lins et les travai.lleurs feminins a-t-il fait !'objet d'une 
nouvells reglementation apres le 31/12/1966, P.U moyen de lois, 
reglement.s, arretes royaux, decrets, directives ou autres? 

!' ep_<? n s" 

Aucun tez:te reglementaire n I e.st intervenu depuis le 31 decembre 

1966. Toutofois, !'ordonnance 67-830 du 27 septembre 1967, en_assou

plissant les procedures d'extension des conventions collectives, a pour 

effet de faciliter !'application et le centrale du principe de l'cgalit0. 

4. Un salaire legal minimum obligatoire a-t-il ete adopte apres le 
31/,2/1966 

a) pour toutes les professions, 
b) po"r quelques professions (indiquer les professions exclues)? 
Indiquer si le salaire minimum est fixe sur une base diff&rente 
pour les hommes et pour les femmes et, eventuellement' q·.cel.s sont 
les ecarts prevus. 

Le respect d'un salairc minimum interprofessionnel garanti, fixe 

S3.nS aucune discrimination de sexe s 1 impose a tous les employeors du 

secteuJ:•s priv€. 

Durant la periode consideree, ce salaire minimum interprofessionnel 

garanti a subi d'imp0rtantes modifications : non seulement il a ete consi

derablement majore, mais il a ete uniformise sur !'ensemble du territoire 

et dans les secteurs agricoles et non agricoles. Ces mesures sont de na

ture a c:ssurer une protection normalisee au profit des salaries les moins 

r&tribuec. 

En premier lieu, des decrets du 28 decembre 1967 ont augmente, a 
compter du :er janvier 1968, le salaire minimum garanti applicable dans 

le secteur industt·iel et commercial de 3,26 % (taux horaire passant de 

2 ]' 15 a 2 F 22) et le salaire minimum garanti en agriculture de 3,78% 

(-, F 92 au lieu de 1 F 85) et simplifie la structure des zones geogra

phiques retenues pour le calcul de ces deux sal2.ires en red·~isant leur 

nombre de 3 a 2 et en ramenant 1' abattement maximUJ:l de 4 a 2 %. 

Puis les decrets des 31 mai et 1er juin 1S68 ont supprime cette 

dernierc zoce d'abattement de 2% et ont porte le salaire minimum garanti 
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a 3 F aussi bien pour les activites agricoles que non agrieoles. L'en

semble de ces mesures a eu pour effet de majorel:' de 39,53 % le salaire 

applicable dans_ la zone 0 du secteur non agricole (45,35 % dans la zone 

d'abattement maximum) et de 62,16% le salaire applicable dans la zone 

0 du secteu:r agricola (68,92% dans.la zone d'abattement.maximum), 

Enfin, l'arrete du 29 novembre 1968 a majore ee taux unique pour 

l'ensemble du territoire et lea activites agricoles et non agricoles, de 

2,72% (3 F 08 au lieu de 3 F), euivant la procedure d'echelle mobile 

prevue par l'article 31 x a du Livre Ier du Code du Travail. 

5. Quelles sont les formes de controle instituees par le Gouvernement 
pourgaranhr le respect du principe contenu dans l'art. 119 du 
Traite et confirme par la resolution de la Conference des Etats 
membres du 30/12/1961? 

,·.:, 

Aucun element nouveau n'eet inte:rvenu depuis 1966. 

6. Les travailleurs featinins possedent-ils tous un droit subjectif a 
l'egalite de :remune~ation dont ils peuvent se prevaloir devant lee 
tribunaux? 
Dans l'affirmative, quelle est la garantie assuree a l'exercice de 
ce droit? 

Reponse 

Situation inchangee depuis 1966, 

7, Existe-t-il de nouveaux arre.ts rend us par les tribunaux 11n la ma• 
tiere apres le 31/12/1966? 

Reponse 

Aucun litige ne s'est eiev~ en matiere de respect de l'egalite des 

salaires masculine et feminine n:i.devant les commissions de conciliation 

ni devant les tribunaux depu:ts le 31 decembre 1966, 

8 •. Outre_l'activite parlementaire se rappo:rtant aux discussions et aux 
votes de nouvelles lois ou directives, y a-t-il eu - apres le 
31/12/1966 - d'autres questions ou interpellat:i.oris concernant le 

. pro blame. de 1 I egali't.e deS Salai:res? , 
Priere d'indiquer bri~vement le contenu des questions ou interpel-
lations, ainsi que des reponses y af:ferentes. . 



I - 52 V/5389/70-F 

Reponse 

Il n'y a pas eu de questions ou interpellations sur ce sujet de

puis le 31 decembre 1966, 

9. A-t-on constitue - apres le 31/12/1966 - des commissions d'etude 
pour la solution des problemes de l'egalite des remunerations? 
Quels sont les resultats de leurs travaux? 

Repons~ 

Aucun groupe d'etude ne s'est conntitue depuis le 31 d&cembre 

1966, pour l'examen des problemes poses par l'egalite des remunerc,tions• 

Il convient cependant de rappeler l'existence du Comite d'Etude et de 

Liaison des problemes du travail feminin (cf. A 1) qui fonctionne depuis 

mars 1966. 

B. CONVENTIONS COLLECTIVES 

1. Quel est le nombre approximatif de conventions collectives en 
vigueur a la date du 31/12/1968? Priere de fournir dans la mesure 
du possible des reponses separees par secteur d'activite (agricul
ture, industria, commerce et services). 

Reponse 

Le Gouvernement precise que le nombre de conventions collectives 

en vigueur dans lea secteurs de l'industrie, du commerce et des servi

ces au 31 decembre 1968, s'elevait a 977. 

Comma il est indique v~-1essous (B 4), en France les Conventions 

Collectives se renouvellent generalement par tacite reconduction, ce qui 

explique l'accroissement limite du nombre de celles-ci, accroissement 

qui ne concerne que des conventions intervenant dans des secteurs profes

sionnels au geographiques non couverts anterieurement, Le chiffre qui 

vient d'etre cite ne tient pas compte, d'une maniere generale, des nombreux 

accords qui peuvent etre consideres plutot comme des avenants categoriels 

que comme des conventions proprement dites. En outre, pour les conventions 

etendues, les conventions categorielles qui font l'objet d'un meme arrete 

d'extension, n'ont ete comptabilisees que pour une unite. Enfin, les ac

cords qui n'interessent qu'une· entreprise ou qu•un etablissement n'ont 

pas ete pris en compte. 
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La repartition entre lee secteurs d'activite et selon leur champ 

d 1application geographiqu& 3tait la suivante : 

- sur le plan national 

a) industria 
104 conventions collectives nationales (dont 42 conventions etendues) 

b) commerce et services 
128 conventions collectives nationales (dont 21 conventions etendues) 

c) total 
232 conventions collectives nationales (dont 63 conventions etendues) 

- sur le plan regional 

a) industria 
115 conventions collectives regionales (dont 13 conventions etendues) 

b) commerce et services 
57 convent:l.ons collectives regionales (dont 14 convent.ions etendues) 

c) total 
172 conventions collectives regionales (dont 27 conventions etendues) 

- sur le plan local 

a) industria 
359 conventions collectives locales (dont 7 conventions etendues) 

b) commerce et services 
214 conventions coll.ectives locales (dont 19 conventions etendues) 

.c) total 
573 conventions collectives locales (dont 26 conventions etendues) 

En ce qui concerne l'agriculture, lea conventions collectives de 

travail etendues sont au nombre de 152 et se repartissent comme suit 

- 2 conventions nationales 
8 conventions regionales 

142 conventions departementales ou locales. 

En outre, 15 conventions collectives sont en voie d'extension 

1 convention regionale 
14 conventions departementales. 

2. Quelles sont lea conventions collectives qui ne prevoient pas de 
garantie pour la mise en oeuvre du principe de l'egalite de remu
neration? Priere.de fournir des elements precis d'appreciation de 
la situation des femmes appartenant aux secteurs interesses. 
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Repon~ 

Le Gouvernement declare que les conventions collectives conclues 

en vue d'une procedure ulterieure d'extension doivent comporter obliga

toirement en application de l'article 31 g 2° du livre 1 du Code du tra

vail, des dispositions relatives aux modalites d'application du principe 

"a travail egal, salaire egal". 

Les autres conventions collectives dent le contenu est libre, ou 

les accords de salaires, peuvent ne pas contenir de reference explicite 

a ce principe, mais doivent tout autant le respecter en application des 

instruments juridiques suivants : preambule de la constitution, conven

tion internationale n°100 de l'O.I.T. ratifiee par la France, article 119 

du Traite de Rome, puisque conformement aux dispositions de l'article 

31 a du Livre 1er du Code du Travail, aucune convention collective ne 

peut deroger aux dispositions d'ordre public. 

La C.F.D.T. declare, a son tour, qu'en principe il ne doit pas y 
avoir de telles conventions collectives, 

3. Quel est le nombre approximatif et quelles sont.les categories de 
travailleurs, les regions ou les provinces (departements) depour
vues de conventions collectives? Priere de fournir des elements 
precis d'appreciation de la situation des femmes appartenant a 
ces categories. 

R&ponse 

Le Gouvernement declare que c'est toujours dans le secteur des 

commerces, comme il a ete signale dans les precedents rapports, que la 

protection conventionnelle est la plus faible. Toutefois, une tendance 

a entreprendre des negociations dans les branches des commerces non ali

mentaires doit etre notee. Les statistiques disponibles ne permettent 

pas d'indiquer de maniere precise les effectifs ou les regions depourvues 

de protection conventionnelle. Il est rappele qu'en l'absence de salai

res conventionnels, les remunerations des salaries ne peuvent etre infe

rieures au taux du S.M.I.G. identique pour les deux sexes. 

• 
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La C,F.D.T. precise que certaines branches particulieres sont 

nettement d•etavorisees : il s' agit notamment_ de_ la blanchisserie-teintu

rerie, des employes de maisons et des commerces. A la suite des greves 

importantes de mai-juin 1968, des discussions ont commence particuliere

ment dans les commerces non-alimentaires. 

4. Quel est le nombre approximatif de conventions collectives renou
velees apres le 31/12/1966? 

Reponse 

La reponse gouvernementale, a lnquelle souscrit la C,F,D,T., est 

la suivnnte : 
Il n'est pas de pratique courante en France, de renouveler lea conventions 

collectives au sens propre du terme. La quasi totalite des conventions 

signees sur leplan natiohal, regional ou local, sont des conventions a 
duree ·indeterminee ou a:· duree aeterminee renouvelees par tacite recon

duction. En revanche, las avenants, et plus particulierement les ave• 

nant·s "salaires" sont signee' a· une · fi'equence plus grande, d' ailleurs 

·.fort variable suivant les branches d' activi te et les region·s. 

5. Parmi les conventions collec:t;ives renouvelees apres·le 31/12/1966, 
combien ont subi des modifications quant a la matiere concernant 
le traitement du personnel feminin? 

Reponse 

Le Gouvernement et la C.F.D.T. constatent que la situation est 

inchangee depuis le 31 decembre 1966. 

6. Certains projets ont-<;,-:;,-as ete envisages ou con<(us; 10:ertains plans 
ont-ils ete prepares &J niveau des organisations professionnelles 
de travailleurs et d'employeurs, separement ou d'un commun accord 
(par exemple, dans le cadre.· d 1 une programma tion so.ciale) , pour 
realiser sur un plan general, d'une faQon correc'te et complete, 
le principe de l'egalite des salaires? Dans l'affirmative, quels 
sont cas projets'? 

Reponse 

La C.F.D.T>.repond que dans le cadre d•une extension du droit 

syndical au niveau de l'entreprise, elle revendique depuis de longues 

annees la possibilite de discuter des salaires reels de toutes les ca

tegories de salaries. En effet, en France, les discussions salariales 
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se font a un niveau plus eleve que celui de l'entreprise et ne portent 

que sur des salaires minima. Or, ces derniers sent souvent tres eloignes 

des salaires reels et il est bien difficile, de ce fait, de connaitre les 

veritables raisons des differences constatees entre les salaires feminins 

et masculins et surtout d'en deduire qu'il n'y a aucune discrimination 

selon le sexe. Seuls un centrale syndical et une discussion portant sur 

les salaires reels au niveau des entreprises pourraient permettre d'ap

prehender ces problemes avec precision. 

7. Quelles sent les modifications ou les innovations les plus impor
tantes concernant le regime salarial applique au personnel feminin 
dans les nouvelles conventions collectives et dans la pratique? 

Reponse 

Tandis que le Gouvernement declare qu'il n'y a pas de modifica

tion depuis le 31.12.1966, la C.F.D.T. estime que le relevement des sa

laires feminins est incontestable depuis les greves de mai-juin 1968 : 

cela prouve que les femmes se trouvent situees a une echelle hierarchi

que basso, car la diminution constatee des ecarts est due a deux facteurs 

concomittants, un relevement important du S.M.I.G. et de nombreux accords 

favorisant les categories au bas de l'echelle. 

8. Quelles sont les formules adoptees dans les nouvelles conventions 
collectives en vue de garantir explicitement aux travailleurs 
feminins !'application du principe de l'egalite de remuneration? 

_g_eponse 

Le Gouvernement et la ~.D.T. estiment qu•aucune modification 

n'est intervenue depuis le 31/12/1966. 

9. Les conventions collectives renouvelees ou modifiees prevoient
elles, d'une maniere generale, des salaires differents pour les 
hommes et pour les femmes? 
Dans !'affirmative, priere de mentionner les cas. 

Reponse 

Reponse negative du Gouvernement et de ln C.F.D.T. 
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10, Existe-t-il dans les nouvelles conventions collectives des 
systemes de classificatfon differents pour lea hommes et pour 
lea femmes? 
Dans l'affirmative, priere d'indiquer les cas. 

11, Les remunerations pour les travaux au temps s'effectuent-elles 
d'une fagon differente pour les hommes et pour les femmes? 
Priere d' indiquer en chiffres les ecarts eventuels. dans les con
ventions collectives en vigueur au 31 decembre 1968. 

12. Lea remunerations pour les travaux a la tache s'effectuent-elles 
d'une fa~on differente pour les hcmmes et pour lea femmes? Si 
les conventions collectives en vigueur le 31 decembre 1968 con
tiennent des dispositions a cet egard, priere d'indiquer en 
chiffres les ecarts eventuellement prevus et quelles sont lea 
modalites prevues a breve echeance pour leur suppression. 

Repons• 

Reponse negative aussi bien du Gouvernement que de la C,F.D.T, 

13, Existe-t-il encore dans les conventions collectives en vigueur 
des categories distinctes de fonctions creees les unes pour lea 
hommes et les autres pour lea femmes? 
Dans l'affirmative, priere de mentionner les cas, 

Reponse 

Reponse negative.du Gouvernement. La C.F.D.T. signule, de son 

cote, que si, en ~enerul, il n'y a pus de cate3ories distinctes de 

fonctions, ces c~tegories existent encore duns lee conventions interessant 

1:1 chnussurc et ln to.nnerie. 

14, Le classement dans les fonctions est-il, d'une maniere gemerale, 
fait sur la base du salaire a payer ou sur le base d'une hierar
chic de fonctions etablie - soit au niveau d'une branche, soit 
au nivoau des entreprises - independamment des negociations de 
salaires? 
Priere d'indiquer lee exemples typiques des deux systemes appli
ques dans des branches ou des entrcprises occupant un nombre 
important de main-d'oeuvre feminine, 

Re.;eo~ . 

. Pour le Gouvernemfp._l, les dispositions des con,ventione collecti

ves relatives aux definitions .et aux classifications ne sont fonction 

I 
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que de la nature dU tr1l.Vail U executer! a 1 1 eXClUSiOn de tout element 

tenant au sexe du travailleur, 

Pour la C.F,D,T., les syndicats n 1 ayant pas droit de regard dans 

des decisions que les chefs d 1 entreprise prennent a ce sujet, il lui 

est difficile de repondre d 1 une fa~on precise en ce qui concerne les 

salaireG reels, bien qu 1 au niveau des minima le classement soit defini 

suivant une classification des e~plois. 

15. Les systemes de classification prevus par les conventions col
lectives sont-ils appliques d 1 une maniere differente aux tra
vailleurs des deux sexes? 

Reponse negative du Gouvernem~El· La ~[,~ donne une reponse 

negative en principe mais declare qu 1 on ne peut affirmer qu 1 en pratique 

il n 1 y a pas de discrimination, d 1 autant plus qu 1 il y a valorisation 

des qualites masculines (force) au detriment de qualites feminines (dex

terite). 

16. Existe-t-il des branches ou entreprises dans lesquelles les tra
vailleurs feminins sent systematiquement classes dans les cate
gories inferieures de la hierarchie? 
Si oui, priere d'en indiquer les raisons. 

Reponse 

Le Gouvernement fait etat d 1 une enquete effectuee par le Hinis

tere du Travail, fin 1964, sur la repartition par categories profession

nelles du personnel dans les etablissements industriels et commerciaux 

de plus de 10 salaries. Les conclusions de cette enquete, en ce qui 

concerne la repartition par sexe, n 1 offrent pas beaucoup de changements 

par comparaison avec celles de l 1 enquete au 31 juillet 1961, mentionnee 

dans le precedent rapport 

pratiquement inchangee. 

la structure par sexe est restee en effet 

En ce qui concerne les cadres, la participation feminine est 

toujours relativement faible. C 1 est dans les profession·s liberales 1 

l 1 hygicne, l 1 habillement et le travail des etoffes que cette partici-
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pation est la plus importante, Par centre, il y a toujours tres peu 

de fe!Clmes ingenieurs, les seules proportions notables :Lnt.eressant les 

industries chhJ:i.ques - caoutchouc et la construction electrique, 

Pour la categorie "agents de ma:ttrise, techniciens et dessina

teurs", la participation feminine est aussi relativement faible, un 

leger accroissement se manifestant cependant dans les branches ou cette 

participation etait deja pl~s marquee (~abillement, travail des etoffes, 

banques, assurances, hygiene, etc.').). 

Les femmes continuent a etre majoritaires parmi,le personnel 

employe, le nombre de femmes occupant des' postea qualifies de cais

sieres et de comptables tendant a augmenter, 

Enfin, les femmes sent toujo~rs peu nombreuses parmi les ouvriers 

qualifies sauf dans certaines branches a majorite.feminine (textile, 

habillemont ,,,), En revanche, on compte beaucoup p1us de femmes ouvrie

res specialisees et manoeuvres. 

Los remarques faites au sujet de cette repartition dans le rapport 

au 31 decembre 1966 restent toujours valables. La C.F.D.T. signale, de 

son cote, que dans l'industrie electronique il est fait appel en prio

rite a des jeunes filles ayant un CAP (Certificat d'aptitude profession

nelle) de couture ce qui donne a l'employeur des garru1ties de dexterite 

tout en lui permettant de ne pas remunerer ces salariees comme profes-

sionnelles. 

17, Existe-t-il des categories pratiquement reservees aux femmes 
et ou l'on ne rencontre que des femmes? Indiquer la denomina
tion de ces categories et le degre de l'echelle hierarchique 
auquel elles sent habituellement classees. Priere de fournir 
des indications detaillees avec des evaluations qualitat.ives 
des situations exaininees, 

Reponse negative du G0uvernement. Reponse positive de 1~ 

C.F.D,T., qui site notamment les postea d'OS dans l'habillement, la 

bonneterie et la Chattssure, De meme, dans la chimie '(et particulie-
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rement la pharmacie) il existe, par exemple dans les classifications, 

selon la C,F,D.T. des postes de ~itionneuse!!, dnns lesquels sont 

pr0vues 2 categories (simples et specialisees), mais, le passage de 

l'une a l'autre ne se faisant pas en fonction de l'anciennete, le main

tien dans la categorie la plus basse est la regle courante. 

18, Des efforts particuliers ont-ils ete effectues en vue d'ameliorer 
les conditions de classernent de la main-d'oeuvre feminine? 

Reponse 

Le ~ernement declare qu' une arnelio:"e.tion dans les conditions 

de classement de la main-d'oeuvre feminine est &troiternent liee a la 

question de la formation professionnelle. Les problernes specifiques 

poses par la formation professionnelle feminine sont actuellement etu

dies par un groupe de travail cree aupres du groupe permanent de hauts 

fonctionnaires institue par la loi d' orientation et de progrE.mme du 3 

decernbre 1966 sur la formation professionnelle. Cqs questions sont 

egalernent examinees par le Comite d'Etude et de liaison des problemes 

du travail feminin cite au A 1, 

La C.F,D,T. indique que de nombreux accords signes en juin 1968 
' 

envisagent une revision des classifications : des discussions sont en 

cours actuellement, mais il n'y a pas de resultats acquis a ce jour 

et il est fort peu probable que cette question complexe puisse etre 

resolue rapidement. 

19, Est-il possible de constater en general des progres tels permet
tant de considerer l'egalite des salaires comme correctement 
r8alisee? 

20. En cas de reponse affirmative au point 19, quels sont les change
ments fondarnentaux, consideres globalement, qui permettraient de 
dire que le principe est generalement applique? 

Reponse 

Pour le Gouvernement, aucune discrimination n'existe en France 

sur le plan legislatif et reglementaire a l'egard du personnel feminin. 
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Bien au contraire, la Constitution garantit a la femme dans tous les 

domaines - et done do.ns celui des remuner£>.tions - des droits egaux a 

l'homme. La France a, par ailleurs, ratifie la convention n• 100 de 

l'O.I.T. 

Si toutefois, en ce qui concerne les taux des rer.~unerations indi

viduelles effectivement per~ues par les travailleurs de l'un et de l'au

tre sexe, des differences sont encore constatees, notamment par l'enque

te trimestrielle du Minist&re des Affaires Sociales (qui fait ressortir 

l'ecart moyen des taux de salaires des femmes par rapport aux hommes), 

ces ecarts trouvent leur origine non dans le sexe des travailleurs, mais 

dans des differences de rendement, d'anciennete, de competence dans la 

qualification, ecarts qui existent egalement entre travailleurs d'un 

meme sexe, masculin ou feminin. Au reste, les recents resultats de 

l'enquete trimcstrielle susvisee font apparaitre une nette diminution 

de l'ecart moyen puisqu'il etait de 10,1 au 1er janvier 1966, de 9,8 

au 1er janvier 1967, de 9,5 au 1er janvier 1968 et de 7,3 au 1er juil

let 1968. 

Au niveau des gains, des disparites s'expliquent aussi du fait 

d'un certain nombre de primes qui par leur nature s'ajoutent le plus 

souvent aux salaires des travailleurs masculine (insalubrite, danger, 

etc ••• ), du fait de l'existence 0e majorations de salaires dont ne 

beneficie generalement pas le personnel feminin occupe a un travail 

de caractere industriel (majorations pour heures supplementaires, tra

vail de nuit, du dimanche, des jours feries par exemple), ou du fait 

des dj.spari tes geographiques qui jouent plus fortement en certains cas, 

a detriment des travailJ.eurs feminins. 

Pour sa part, la C.F.D,T. constate egalement, dans les statis

tiqucs, une reduction de l'ecart general entre les salaires feminins 

et masculine : de 9,5% au 1er janvier 1968 cet ecart a ete ramene a 

7,4% au 1er octobre 1968. La C.F.D.,T. voit dans cette reduction une 

consequence des avantages obtenus par les travailleurs apres les greves 

de mai-juin 1968, ce qui confirme que les femmes se situent bien dans 

des categories hierarchiques basses ainsi qu'il a deja ete dit au point 7. 
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21. Au cours de la periode &coulee, a-t-on rencontre des difficultes 
qui puissent etre considerees comme ayant compromis une r.1ise en 
oeuvre correcte et complite du principe d'egalite? En cas de 
reponse affirmative, quelles sont ces difficultes et dans quels 
secteurs ont-elles ete rencontrees? 

Ri.E_o.!!§£ 

Le Gouvernement est d'avis qu'aucune difficulte nouvelle n'est 

o.pparue depuis le 31 decembre 1966. 

La C.F.D.T. eetimc, quant a ellc, que les difficultes qui se 

sont manifestees sont de trois ordres : une insuffisance notoire de 

la formation professionnelle des femmes, une prise en consideration 

insuffisante de la qualification professionnelle a l'egard des femmes 

qui ont pu l'acquerir et le fait que les salaires reels sont laisses 

a la seule autorit& patronale. Il est dit que los differences consta

tees proviennent de differences de rendement, d'anciennete, du fait 

que les femmes font moins de trc.vaux ins8.lubres donnant lieu a p:;:·imes' 

qu' elles ne travaillent pe.s la nui t etc,,,; cela est vrai en bonne par

tie, mais rien ne peut amener a conclure d'une fa.~on certaine qu'il 

n'cxiste pus une certaine discrimination. 
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ITA LIE 

Lea reponses au questionnaire ont ete elaborees par les ser·dces 

gouvernementaux en collaboration avec les organisations d'employeurs et 

de travailleurs. 

A. E!!..<2S':?A1:1!1E.U.Q£tAUX m PROJETs DE Lor, TBlCTES LEGISLATIFS, PROTE_gnQ:I. 

.\f.!.ill1:VJCTIQ};NELLE, ACTIVITJ!:..l'!\RLF.MENTAIRE 

1, Existe-t-il un programme adopte- apres le 31/12/1966- par le 
Gouvernement ou par d' aut res orge,nes pour assurer, au moyen de 
dispositions legislatives ou autres, la realisation du principe 
de l'egalite des remunerations? 
Dans l'affirmative, indiquer les lignes fondamentales et les ca
ra~teristiques principales dudit programme, 

Reponse 

L' egalite de remuneration etant deja presque entierement reac.isee 

avant le 31.12.1966, il n'a pas ete etabli de nouveaux prograrlmes en vue 

de regler, par voie legislative ou autre, la mise en. oeuvre du prin-

cipe. En Italie, le droit des travailleuses a l'egalite de remuneration 

derive directement de l'article 37 de la Constitution; de sorte que 

c'est par la voie de l'action syridicale que la mise en oeuvre du prin

cipe a ete obtenue. Sur lea lignes fondamentales et les caracteristi

ques principales de cette action, ainsi que sur les progres realises 

dans 1 1 elimination des inegalites qui subsistent encore, on trou,rera 

des renseignements dane les reponses a la partie B. 

2. Existe-t-il d~. nouveaux projcts de loi, des propositions de Jois 
ou autres, concernant l'application du principe de remunerat-ion 
egale? 

Reponse 

Reponse negative, 

3· Le principe de 1 1 egalite de remuneration entre lea travail leurs 
masculine et les travailleura feminine a-t-il fait l'objGt d'une 
nouvelle reglementation apr'tis le 31/1?,/1966, a,u moyen de l0is, . 
reglements, arretes royaux, ,decreta, directives ou autres? 
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R&.:e_n~~ 

Reponse negative. 

4. Un salaire legal minimum obligatoire a-t-il ete adopte apres le 
31/12/1966: 
a) pour toutes les professions, 
b) pour quelques professions (indiquer les professions exclues)? 
Indi~uer si le salaire minimum est fixe sur une base differente 
pOUr lOS hommeS et pOUr leS femmeS et 1 eVentUellement I C:UGlS SO?".t 
les &carts prevus. 

Rep<)!!~ 

Il n 1 existe dans la legislation italienne aucun sale.ire minimum 

professionnel ou interprofessionnel obligatoire,au sens donne ha

biblell~ment a cette notion sur le plan international (cfr. rap;oorts 

preoedcnts). Aucunc modification n 1 est intcrvenue ncn plus ace point 

de vue pendant la periode consideree. 

5. Quelles sont les formes de contr6le instituees par le Gnuvernement 
pour garac,tir le respect du principe contenu dans l 1 art. 119 du 
Trait& et confirme par la resolution de la Conference des Etats 
membres dv 30/12/1961? 

R.':x_onse 
~-~¥ -

Outre les contacts que le gouvernement entretient avec les orga

nisations syndicnlcs en vue de suivre et 6ventuellement d 1 e.ccelerer la 

pleine application du principe de l 1 egalite 1 il y a lieu de signaler 

1 1 activite des inspections du travail. 

Encore que les dispositions en vigueur en matiere d 1 egalit& de 

r8mun8re:tion ne soj_ent pas assorties de sanctions pE:nales, il faut ce

p8ndant fai.~e observer que ces organismcs, dans le cadre de leur mis

eion de centrale sur le respect de la legislation du travail et des 

Conventions internationales I ne manquen t pas de verifi.er si 1 I egnli te 

de s~laire est mise concr~tement en pratique dans les diff~rentos entrc

prises. I,es rapports qu 1 ils adressent periodiquement au Ninist8re du 

Travc:il permettent de conclure que l'egalite de remuneration entre les 

t:-9.vaj.lleurs des deux sexes est largement nppliquee 1 solon les modali

t6s prevues par les·conventions collectives de travail. De plus, la 

loi 264 prevoit un centrale preventif au moment de 1 1 Gnbauchage. 
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6. Les travailleurs feminine possedent-ils tous un droit subjectif 
a l'egalite de remuneration dont ils peuvent se prevaloir davant 
les tribunaux'? 
Dans l'affirmative, quelle est la garantie assuree a l'exercice 
de ce droit? 

Reponse 

En Italie, comme on l'a dit plus haut, le droit des trl'.Vailleuses 

a une remuneration egale a celle des travailleurs masculine derive di

rectement de la Constitution. La doctrine et la jurisprudence sont una

nimes a considerer l'article 37 de celle-ci comme une regle imperatjve 

d'application immediate. Il en resulte que toutes les travailleusas 

possedent un droit subjectif a l'egalite de remuneration, droit dent 

elles peuvent se prevaloir davant les tribunaux. 

Cf>J.t:-e l'article 3?, sont egalement eources de droit,en la matiire 

la Convention 100 de l'OIT et 1 1article 119 du Traite de Rome, qui sent 

devenus partie du droit italian en vertu des lois qui ont ratifi& ces 

deux instruments internationaux (Loi 741 du 22 mai 1956 pour la Conven

tion de l'OIT, loi 1203 du 14 octobre 1957 pour le Traite de Rome). 

Il:l'qparaH que les textes legislatifs existants et les conventions 
' collectives constituent des instruments aptes et suffisants non seule-

ment pour garantir aux travailleuses la jouissance de leur droit, mais 

aussi pour assurer, par la voie juridictionnelle, une application unt

forme du principe de l'egalite. En effet, le juge qui est appele a 
trancher un litige en matiere d'egalite de remuneration tient normale

ment compte, pour ce qui regarde les modalites concretes de reaJ.isation 

du principe, des deux instruments internationaux en question et des 

conventions collectives. 

En fait, tant pendant la periode qui a precede l'applicetion du 

principe d'egalite par la voie syndicale que pendant la periode suivante, 

las sentences des tribunaux ont toujours, en regle generale, affirme le 

plein droit des travailleuses a l'egalite de remuneration a,·ec les tra

vailleurs masculine. 

L'admission eventuelle de criteres restrictifs dans certains juge

ments, et particulierement le fait de subordonner l'egalite de remunera-
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tiona l'egalite de rendement sent a mettre en relation avec le pouvoir 

discretionnaire du juge quanta l'interpretation ~es dispositions le

gales. On doit toutefois noter que l'interpretation la plus favorable 

anx travailleuses se generalise de plus <On plus. 

7. :!'::xiste-t-il de nouveaux arrets rendus par les tribunaux en la 
maGiere apres le 31/12/1966? 

Pour la p&riode du 1/1/1967 au 31/12/1968, los princi?aux juge

ments rendus sent les suivants : 

- un arret de la Cour d'appel de Rome en date du 16.6.1967; 

- un jugement du Tribunal de Rome en date du 8.7.1967. 

Le premier, notamment, presente un interet considerable en ce 

que t<un seu}.ement il affirme le care.ctere non derogatoire c'.e 1 'article 

37 C.e la Constitution, mais il cvoque egalement l'article 36 a l'a?pUi 

dll droit absolu des travailleuses a l'egalite de remuneration avec le 

travailleur mascull.n qui rempli t la mcme fonction, et exclut la rossi

bilite de faire du rendement un critere de difference. Il affirme en 

effet que l'egalite de travail est determin~e exclusivement, du mains 

pour ce qui est du travail au temps, par un element subjectif, a savoir 

l'energie physique et intellectuelle necessaire et le contenu techl1ique 

et professionnel de la fon~tion remplie (qualite du travail), et par 

un element objectif, a savoir la duree de la prestation (quantite de 

travail), elements qui se resument dans la qualification attribuee par 

la Convention. 

Il en resulte done que toute clause de convention etablissant 

pour t"utes les femmes des remuner,-,tions inferieures a celles des hom

mea doit etre consideree comme nulle. On ne peut admettre pou1· les 

femmes une remuneration inferieure a Celle des hommGS que q'Etnd elles 

exsrcent des nctivites diffirentes et inferieures par r&pport a celles 

q"-'exercent les travailleurs masculine. En l'espece, 11'. clause de la 

convention relative aux entreprises de nettoyage des snlles de cine:na qui 

e'cabli t deux classes differentes de remunerations (personnel C::.e nettoyc.-
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ge de categorie A et de categorie B) a ete consideree comme l~gitime, 

parce que la qualification de "personnel de type A" concerne lell!l tra-

vailleure employes 

lea (nettoyage des 

a des travaux qui neceasitent l'utilisation d'echel-

vitree, des 

par des hommes), tandis que la 

plafonds, etc., generalement executes 

qualification de "personnel de type B" 

concerne lee autres travaux, pour lesquels l'utiliaation d'echellea 

n' est pas requise et auxquels on elilploie habituellement l.ea femmes. 

Le second jugement, aprea avoir aouligne le caractere imperatif 

de l'article 37 de la Constitution, affirme que cette disposition attri·· 

bue a la femme la meme remuneration qu'au travailleur masculin de meme 

qualification et declare nulles, en consequence, lee clauses de la con-
- ' ' ' ; 

vention collective de categorie (relative aux travailleurs des etablis-

sementa thermaux) et de l'accord interconfederal (employes) du 2/8/1960 

qui limiten.t. l 'application du prinoipe d' egalite. 

8. Outre l'activite parlementaire se rapportant aux discussions et 
aux votes de nouvelles lois ou directives, y a-t-il. eu - apres 
le 31/12/1966 - d'autrea questions ou interpellation& concernant 
le probleme de l 1egalite des salairea? 
Priere d'indiquer brievement le contenu des questions ou inter
pellationa, ainsi que des reponsea y afferentea. 

Reponse 

Reponse negative. 

g, A-t-on constitue - aprea le 31/12/1966- dee commissions d'etude 
pour la solution des problemes de l'egalite des remunerations? 
Quels sont lea resultats de leurs travaux? 

Reponse· 

Aucune commission d'etude du proble~e d& l'egalite de remunera

tion n • a ete consti tuee pendant .la periode examinee, 

Noua crayons cependant opportun d 1observer que ce probleme a 

egalement etll examine a la conference nationale eur lee problemas du 

travail des femmes, conference qui s'eat tenue a l'initiative du Gou-
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vernement en mars 1968 et qui avait ete preparee par l'activite de com

missions de travail, auxquelles avaient participe les representants de 

tous les ministeres interesses, ceux des organisations syndicales d'em

ployeurs et de travailleurs et ceux des associations feminines. 

La conference a, quant au fond, apprecie positivement l'action 

menee pour la realisation du principe de 1' egalite ~.insi que les resul

tats obtenus. Quant a l'incidence de l'egalite de remuneration sur le 

volume de l'emploi feminin, la. conference n'a pas conste.te qu'il y e.it 

un lien de 0ause a effet entre la mise en application du principe d'ega

lite et la diminution du travail feminin, si ce !l'est que la realisation 

du principe a coincide avec une periode de depression economique et de 

profondes transformations sociales et technol~giques et avec une situa

tion generale peu favorable au travail des femmes. En consequence, pour 

realiser une situation d'egalite et de concurrence effectives entre tra

vailleuses et travailleurs masculine dans le processus de production, 

la Commission a mis l'accent sur les themes suivants : necessite de 

sortir des situations traditionnelles qui limitent en fait les horizons 

professionnels_feminins, formation professionnelle, revision de la le

gislation en matiere de protection du travail feminin et de protection des 

travailleuses meres, services sociaux. 

B. CONVENTIONS COLLECTIVES 

1. Quel est le nombre approximatif de conventions collectives en vi
gueur a la date du 31/12/1968? Priere de fournir dans la mesure 
du possible des reponses separees par secteur d'activite (agricul
ture, industrie, commerce et services)? 

Reponse 

Le nombre des conventions collectives en vigueur relevees dans 

le rapport precedent, relatif ala mise en oeuvre du principe de l'ega

lite de salaire au 31/12/1966, ne s'est pas sensiblement modifie. En 

effet' la quasi-totalite des secteurs etant ciouverte pru· des conventions 

collectives, la conclusion de nouvelles conventions est exceptionnelle 

et celles dont la validite vient a echeance sont presque toutes renou-
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generc.l en application jusqu'a leur' r.enouvellement. Sent done' actuel

lement en vigueur, approximativement 150 con;ventions dans le secteur 

industrial; 8 dans l'artisanat, sans compter une centaine de conventions 

provinciales; 15 dans le commerce, plus 94 conventions provinciales; 6 

dans les services fiscaux, 5 dans le secteur du credit, 14 dans celui 

des e.ssurances, 4-0 c.ans celui des transports, 20 dans celui des activi

tes diverses; 9 dans !'agriculture, auxquelles il faut ajouter 310 con

ventions provinciales complementaires, qui revetent une importance par

ticuliere dans ce secteur. 

2, Quelles sont les conventions collectives qui ne .prevoient pas de 
garantie pour la mise en oeuvre du principe de l'egalite de remu
neration? Priere de fournir des elements precis d 1 appreciation 
d0 la si tue.tion C.es femmes appartenant au:x; secteurs interesses. 

Reponse 

Lee sccteurs qui n 1 ont pas resolu le probleme de 1 1 egalit6 de 

remuneration par voie conventionnellc sent extremement limites et peu 

importants au paint de vue du volume de l'emploi, 

En ce qui concerno les·secteurs pour lesquels le rapport au 

31/12/1966 indiquait que l'egalite de remuneration n 1 etait pas realises 

OU ne 1 I ete.it que partiellcment I naUS SignaleranS Ci-apreS leS progreS 

accomplis a !'occasion des renouvellements de convElntions survenus dans 

les deux dernieres annees: . ' 

~~~dustriel 

a) conserves de poisson 

L'accord du 26/4/1968, qui a renouvele la convention collective na

tionale du 11/10/1961, ~ egalement instaure dans ce secteur la clas

sification du ;;>ersonnel ouvrier en 5 categories sans differe-nce de 

sexc; 

b) bonnet.,rie, confections en serie : 

Le px<icedent rapport signalait, pour 1<> secteur de la ,bonneterie 1 
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et des confections en aerie, l.'existence de problemes cl'evaluation 

de certaines fonctions exercees surtout par des femmes. 

Ces problemes ont ete resolus, pour le secteur de la bonneterie, lora 

du renouvellement de la convention collective le 1/12/1967, par le 

regroupement en un seul des baremes de fonctions an~erieurs; rour lc 

secteur des confections en sirie, lors du renouvellement de la con

vention en date du 14/3/1968, par la suppression de trois grcup~ti 

de fonctions existant anterieurement et le passage du p~rsonnel 

classe clans ces groupes au groupe directement superieur, .avec effet 

au 1er mars 1970. 

c) services de nettoyage 

L'accord du 7 decembre 1968, qui a renouvele la convention collecti

ve nationale du 11 decembre 1965, a elimine les differences de rC,,;m

neration prevues pour les ouvrieres par la reglementation convention

nelle anterieure. 

d) conserves de fruits et legumes 

En l'absence de renouvellement de la convention collective nationals 

du 13/9/1962, la reglemente.tion nationale sur la classification C.u 

personnel ouvrier n'a subi aucune modification durant la ;:>eriodo 

1967-1968. Cependant, des conventions provinciales ou des conventions 

d'entreprise ont ete conclues dans les principales zones ou se trou

vent des entreprises de conserves de fruits et legumes; elles pr.O

voient, entre autres ameliorations, le classement du personnel ou

vrier en 5 categories sans difference de sexe; on pent considerer 

que ce changement attenue notablement, au point de vue de la realisa

tion de l'egalite de remuneration, les consequences du non-renouvel

lement de la convention collective nationale. 

Pour ce qui est des deux conventions concernant les travailleurs 

salaries des cabinets professionnels et les employes non pharmaciens au 

service de pharmaciens diplomas, on notera que la prcmie~ qui datait 

de 1952, a ete renouvelffi le 31/7/1968 en tenant compte entierement du 

principe c1 1 egali te. Quant a la categoric des non-pharmaciens au service 
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de phurmaciens diplomas, elle n'est pas encore couverte par une conven

tion collective. 

Dans l'artisanat, les 8 conventions collectives nationales en 

vigueur (dont nous donnons la liste et lea dates de conclusion en annexe'II) 

ne prevoient pas de differences de remuneration entre hommes et femmes, 

sauf la convention relative au personnel des entreprises de transport 

autvmobile de marchandises pour compte de tiers : celle-ci prevoit un 

ecart de 7,2% pour les fonctions exercees indistinctement par des hommes 

et des femmes; mais elle n'interesse qu'un nombre negligeable de travail-

leuses .. 

Pour le personnel salarie des salons de coiffure pour dames, cer

te.ines differences de remuneration prevues dans les conventions provin

ciules sont basees sur la difference des fonctions, etant donne qu'il 

existe des travaux exclusivement feminine. 

Dans l'agricuJ.ture, comma on sait, l'egalite de salaire a ete 

etablie par la convention de 1961. 

Qans &e secteur tertiair~, le principe d'egalite etait inscrit 

deja dans les accords·et conventions anterieurs au 31/12/1966, 

3. Quel est le nombre approximatif et quelles sont les categories de 
travailleurs, lea regions ou les provinces (departements) depour
vues de conventions collectives? Priere de fournlr des elements 
precis d' appreciation de la situa·~ion des femmes appartenant a ces 
categories. 

Reponse 

Dans le secteur industrial, il n'existe aucune categorie de tra

vailleurs qui ne soit pas couverte par une convention collective : le 

champ d'application des conventions collectives en vigueur s'etend a 
toutes les categories cle fonctions representees dans le secteur. 

Il en va de m&me dans lea autres secteurs, a l'exception de l'ar

tisanut, ou comme il a deja ete dj.t, huit conventions collectives seu

lement sont en vigueur actuellenient. 
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Il y a lieu cependant de preciscr que dans ce secteur, la conclusion 

de conventions nationales a commence a se developper c.pres une perioc.e de 

carence, a la suite de l'Accord interconfed~ral du 22 fevrier 1964 "pour 

la normalisation des relations syndicnles et de la situation convention

nella" dans le secteur de l'artisanct. 

Des pourparlers sont actuellement en cours dans les secteurs du 

bois, de l'habillement et de la ceramique; d'autrcs debuteront prochaine

ment dans les secteurs de la construction, de l'orfevrerie, des metiers 

graphiques et de la photographie. 

Dans les autres secteurs de l'artisanat qui ne sont pas converts 

par des conventions collectives, bien que le salaire soit en general en 

relation avec la qualification, il subsiste en fait des exceptions au 

principe d 1 egalite a l'echelon local et a Celui des cntrepriSGS. 

Pour l'agriculture, l'absence de conventions complementaires dans 

certaines provinces est a mettre en relation surtout avec le peu d'impor

tance locale des categories int&ressees. 

4. Quel est le nombre approximatif de conventions collectives renou
velees apres le 31/12/1966? 

R~onse 

Four le secteur industrial, on trouvera en nnnexeila liste des 

conventions passees entre le 1/1/1967 et le 31/12/1968, avec la date de 

conclusion de chacune d'elles. On en compte a peu pres 90. 

Dans l'artisanat, les conventions conclues penC'ant la periode 

examinee sont les suivo.ntes (Annexe J'l:) : convention collective nationale 

concernant les travailleurs des entreprises de fabrication de boutons, 

de verren etc. (renouvellement le 15/3/1967); convention collective na

tionals concernant les trc,vailleurs des entreprises de transport autC'mo

bile (renouvellement le 21/9/1967); convention collective nationale 

concernant les travailleurs des entreprises artisanales de meoanique 

et d'installation d'appareils (conclue pour la premiere fo's le 

26/7 /~ 968); convention collective nationale coJ1cc~·nn11t les travailleurs 
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des boulangeries (renouvellement le 18/2/1968). 

Dans le secteur "commerce et services", on ne compte que 4 con

ventions unterieures au 31/12/1966, toutes interessant les travailleurs 

. du commerce. Dans l'agriculture, 5 conventions sont anterieures a la 

meme date. Dans ce secteur, si l'on tient compte egalement des conven

tions provinciales, 151 conventions ont eta renouvelees entre le premier 

janvier 1967 et le 31/12/1968. 

5. Pcrmi les conventions collectives renouveleee apres le 31/12/1966, 
combien ont subi dee modifications quant a la matiere concernant 
le traitement du personnel feminin? 

6. Certains projets ont-ils ete envisages ou con9us, certains plans 
ont-ils ete prepares au niveau des organisations professionnelles 
rle traVailleUrS et d I etr.ployeUrS I Separement OU d 1 Un Commun aCCOrd 
(par example, dans le cadre d'une programmation sociale), pour 
realiser sur un plan general, d'une fa9on correcte et complete, 
le principe de l'egalite des salaires? Dans l'affirmative, quels 
sont ces pr6jets? 

Reponse 

On se reportera aux indications fournies . ali point B.· 2. · 

concernant les changements survenus en matiere de remuneration du per

sonnel feminin dans le secteur industrial et dans la convention rela

tive au personnel salarie des cabinets professionnels, 

Pour le secteur agricola, on doit no tar les eHn:1ents suivants : 

selon l'engagement pris a l'occasion du renouvellement le 24/10/1966, 

de la convention collective nationals des journaliers agricoles, les 

organisations signataires e'etaient engagees a intervenir, a la demande 

d'une ou de plusieurs d'entre elles, pour l'application integrals d.e 

l'accord national du 25/7/1961 prevoyant l'egalit6 de remuneration dans 

l'agriculture, dans les provinces ou l'on aurait constate que cet accord 

n'etait pas correctement applique, Pendant la periods examinee, cette 

action a obtenu ·: 

c.) dans 12 provinces, la reduction de l'ocart entre les remunerations 

masculines et feminines; 
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b) dans 4 provinces, ln suppression de ln cntegorie de travaux repu.tes 

specifiquement feminins. On trouvera ci-apres, au paro.grnphe 7, des 

precisions sur ces deux formes d'action syndicale. 

7• Quelles sont les modifications ou les innovations les plus impor
tantes concernant le regime salarial applique au "'ersonnel feminin 
dans les nouvelles conventions collectives et dans la pratique? 

Reponse 

Les innovations relatives a la remuneration du personnel fh1inin 

se presentent dans les conventions mentionnees aux reponscs pr&cedentes, 

et particulierement aupoini: P.2. 

Elles on t consist& en u:ne revision du class.emen t du personnel 

pour le mettreen·accord avec les criteres prevus par l'ensemble des 

conventions collectives. Il faut rappeler a ce sujet ce qui £,Vni t c:oja 

ete signal& dans les rapports des annees precedentes, a savoir qu'en 

Italie, depuis le debut, on s'est attache a realiser l'egc.lite de sa

laire par une classification unique des foncticns, abandonnant le double 

bareme (cat€gories "hommes" et 11 femmes 11 sBparees, avec des r8mun€rations 

inferieures pour ces dernieres), qui avait ete precedemment adopt& dans 

la plupart des conventions collectives. 

Dans cette orientation generale, les points les plus significatifs 

de l'evclution du principe d'egalite peuvent se resun,er comme suit : 

Secteur industriel 

L'accord du 16/7/1960 sur l'egalite de salaire a &tabli une clas

sification generale basee sur 8 categories professionnelles, dans les

quelles devaient s'inscrirc, a l'occasion des conventions collectives 

par secteurs, les differentes fonctions exercees tant par les hommes 

que par les femmes, sans distinction de sexe. Le mcme accord prevoyait, 

uniquement pour les travailleuses o~cupees a des fonctions "mixtes", le 

maintien d 1 une difference de remuneration qui ne pourrait excedcr 7,2%. 

D'autre part, dans l'e.pplication de l'accord, les fonctions 

exercees principalement par des femmes se sont conccntrees duns quelques 
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categories determinees de la classification professionnelle, et en par

ticulier lea categories IV, V, VII et VIII. 

L'accord du 22/11/1961 sur l'eg~.lite de remuneration dans l'in

dustrie metallurgique et mecanique a inaugure une evolution des conven

tions collectives caracterisee par la reduction du nombre des categories 

professionnelles et par un glissement des fonctions exercees par les 

femmes vera les categories superieures. 

Le·renouvellement des conventions dans le meme secteur le 20/10/1962. 

(industrie avec participation de l'Etat) et le 17/2/1963 (industria privee) 

a permis d'atteindre les objectifs •suivants : suppression de la dj.fference 

de remuneration au detriment des travailleuses dans les fonctions "mixtes"; 

classification professicnnelle en 5 categories; relevement des bases de 

remuneration .de celles-ei. 

La plus grande partie des conventions collectives ae sent ulterieu

rement aligr.ees sur celles de 1' industria metallurgique et mecanique. 

Par centre, dans l'industrie textile, dans lea secteurs de la con

fection en aerie, de la bonrieterie, des metiers graphiques, du papier et 

du carton, et dans quelques autres, on a adopte le systems d'un bareme 

de fonctions sans difference de sexe, qui ne regroupe pas lea differentes 

fonctions en categories etablies par convention, mais en groupes de re·

muneration plus nombreux, bases sur une evaluation plus analytique des 

differents elements des fonctions. 

~ecteur agricole 

Dans le secteur agricole, comme on l'a dit p~~s haut, l'accord 

national de juillet 1961 avait prevu l'egalite de salaires pour lea sa

laries permements et pour lea journaliers, etablissant des le debut le 

principe de l'egalite absolue, mi'.is fixant un certain nombre d'etapes, 

qui ont pris fin le 30/6/1963 avec l'egalisation complete des remune

rations. 

L'accord conclu en marge de la convention nationals du 24/10/1966 

relative aux journaliers avait ete rendu necessaire par le manque d'ap-
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plication correcte du principe d'egaliti dans uncertain nombre de con

ventions provinciales, particulierement par le maL1tian d • iaigc,li tes de 

salnire entre hommo et femme en !'D.ison c1u fait que ces conver~ticns clns-

s&ient essentiellement les fonctions exercees par des femmes dans la ca- • 

tegorie des journaliers ordinaires. 

Il reste encore, d'autre part, dans ce sectcur, le problema dG 

l'existence de categories exclusivemont feminines, situation qui se 

justiHe peut-etre objectivement par le fait qu'il s'agit en effet de 

fonctions exercP-es uaiquement par des femmes, mais qui est en cont~dic

tion rwe<' l' 'm des points con tenus dans la Resolution de la Confuren'e 

des _);tats mombres du 30 decembre 1961, 

Secteur tertiaire 

En general, dans ce secteur, la classificaticn professionnulle 

unique etait deja prevue par les conventions anterieures a 1960, encore 

qu'il y eut des differences de remunerntions entre hommes et femmes; on 

a pu, dans certaines conventions, arriver a l'&galitC absolue des avant 

l' expiration de la premiere etape prevue par la Resolution du 30 decembre 

1961. Dans d'autres secteurs, l'egalite a ete rec.lisee par des rapproche

ments successifs des remunerations feminines et masculines. En tout etat 

de cause, l'acti0n syndicale pour l'igalite des salaires etait terminee 

dans ce secteur des 1966. 

Les conventions qui ont apporte des innovations en matiere de 

remuaerat;_ons du personnel feminin apres le 31/12/1966 se sont confor

mees aux orientaticns de la politique syndicale L1diqu&es ci-dessus 

(classement en 5 catego~ies dans la convention du secteur des conser-

ves de poisson et dans celle du personnel des cabinets profossionnels; 

fixation d'un bareme analytique des fonctions dans la convention de la 

bonneterie et celle de la confection en serie; suppression des diffe

rences de r&munere.tions pour les fonctions "mixtcs" dans la convention 

des services de nettoynge; enfin, dans certaines conventions, provin

ciales du sectcur de l'agriculture, application plus correcte de l'accord 

sur l'egalite de remunerations et suppression des categories spicifique

ment feminines). 
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Secteur public 

Dans le secteur des employes civils de l'Etat, les differences 

de remuneration entre hommes et femmes &taient deja inexistantes avant 

1' adoption de la Resolution du 30 de cembra 1961. D 'autre part, 1' entree 

en vigueur de .la loi du 19/2/1963 a ouvert aux femmes l'acces a certai

nes administrations d'ou elles etaient exclues precedemment et la pos

sibilit& d'arriver jusqu'au grade le plus eleve de la carriere (directeur 

general). 

Pc,r. centre, certains pro·blemes se sent poses· dnns le secteur des 

ouvriers de l'Eto.t,. et-ant donne que la loi du 5 mars 1961 sur le statut 

juridique du personnel salarie a etabli, dans son article 2, une classi

fication a 6 categories, .dent la· cinquieme (coefficient 139) contient 

des fonctions exclusivement feminineBc., a savoir :. 

a) les ouvrieres occupees au traitement du tabac et a l'empaquetage du 

sel; 

b) les ouvrieres occup&es a des. travaux generaux specifiquement feminins. 

Cependant, cette situation a ete corrigee presque totalement par 

des reglem~nts particulier~ d~s differentes 'administro.tions. 

C•est ainsi que la categoric a), qui concerne les entreprises 

de monopoles d'Etat, n'est pas reprise dans la loi 243 du 28/3/1962 

qui reglo le statut juridique du personnel de ces entreprises. La clas

sification du personnel so~arie prevue par la loi 243 comprend, en ordre 

decroissant, les categories suivantes : contremaitres, chefs d'equipe, 

ouvriers qualifies, ouvriers techniciens, ouvriers specialises et pre

miers surveillants, ouvriers de premiere clo.sse et surveillants, ouvriers 

non qualifies. 

L'acces aux qualifications d'ouvriers non qualifies, d'ouvriers 

de premiere classe, d'ouvriers specialises et d'ouvriers qualifies se 

fait normalement au concours. 

Par centre, les promotions prevues, qui sont accordees apres 

examen des merites compares, portent sur les passages de categorie 
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ci-apres : d'ouvrier non qualifie a surveillant, de surveillant a pre

mier surveillant, d'ouvrier sp0cialis8 a ouvrier technician, d 1 ouvricr 

qualifie a chef d'oquipe, de chef d'equipe a contrema:itre, Les travc:til

leuses a.nterieurement classees do.ns la categorie uouvrieres occup&cs 

au traitement du tabac eta l'empaquetage du sel" ont actuellement la 

qualification d'ouvrier non qualifie, de surveillant ou de premier sur

veiJ.lant, 

Compte tcnu des regles posees par la Constitution italienne et 

par celles relatives I).U personnel des administr::ttions publiques, rien, 

en 1)rincipe, n' in terdi t c.ux trc: vailleuses de concourir pour to1,1 te3 les 

qualifications (mumerees plus h,-,ut; en pratique, les femmes se pre sen

tent uniquement e.ux concours pour le grade d' ouvricr non qualifie, tandis 

que les hommes se presentent a taus les concours. 

Quant a la categoric b), 864 trnvailleuses, sur 1300 qui en font 

partie, sent au service du Ministere de la Defense. Le decret presiden

tiel 1480 du 18/11/1965 concernant le statut juridique du personnel des 

etablissemcnts et arseno.ux de ce Ministere a supprime la Cl.iscrimi:1ation 

rappelee plus haut; les ouvriers et les ouvrieres ont actuelloment la 

meme classification professionnelle et les memes possibilites de C1:.r-

Pour ce qui est des autres administrations ou aucun reglemcnt 

particulier n'a et& pris depuis la loi n. 90, la situation des trnvail

leuses a ete corrig&e par passage a la categoric suporieure. 

Les ouvriercs actuellement classees en categoric b) ne sent plus 

que quelques dizaines; il est probable que leur situation sera defini

tivement resoluc dc,ns le cadre de la reforme de 1 1 ndministration publi-

que qui est n.ctuellement en cours d' exam en au. Sc1:tn du Gouver-nem.ent. 

8, Quellcs sent les formulas adopteos dans los nouvelles conventions 
collectives en vue de gornntir explicitement nux travailleurs fe
minins l'e.pplication du principe de 1'8galit6 cJ.e remuneration? 

R&uonse ------
Compte tenu de la fa~on dent l'egalite de salaire a ete re:?.liseo 
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en Italie, il n'a: at~ adopt~ auc~ne formule particuliere destinee 

a garantir cxplicitement nux femmes l'application du principe d'egalite, 

puisque la mise en oeuvre du principe ae·base sur une classification 

unique des fonctions. Seules certaines conventions du secteur agricola 

se referent explicitement a l'accord'de 1961 sur 1 1 egalite de remunera~ 

tion. 

9. Les conventions collectives renouvelees ou modifiees prevoient
elles, d'une maniere generale, des salaires differents pour les 
hommes et pour les femmes? 
Dans !'affirmative, priere de mentionner les cas. 

10, Existe-t-il dana lea nouvelles conventions collectives des syatemes 
de classification differents pour les hommes et pour lea femmes? 
Dans !'affirmative, priere d 1 indiquer les cas. 

l<eponse 

Lea conventions collectives renouvelees ou modifiees au cours de 

la periode qui fait l'objet du present rapport ne prevoient ni diffe

rences generales de remunerations ni aystemea differenta de clasaifica

t·ion pour. les hommea et pour les femmes. . Da.ns · certaine.a conventions 

subsistent lea problemes mentionnes dans les reponses aux points pre

cedents (differences de remuneration dans les conventions. collecti.ves 

provinciales des coiffeurs pour hommes et pour dames, baaees. sur 1a 

diversite des fonction·s; dans certain~;;. provinces, classement des fonc

tions exercees principalement par des femmes dans la categoric des 

journaliers non qualifies; dans certaines conventions collectives pro

vinciales de !'agriculture et de l'artisanat, categories de travaux 

specifiquement feminins). 

11. Las remunerations pour les travaux au temps s'effectuent-elles 
d'une fa~on differente pour lea hommes et pour les femmes? 
Priere d'indiquer en chiffres lea ecarts eventuels dans les con
ventions collectives en vigueur au 31 decembre 1968. 

Reponse 

Lea remunerations au temps ne sont pas fixees de fa~on differente 

pour les hommes et pour lea femmes. Font exception la convention du 

secteur des conserves de fruits et legumes, non renouvelee apres le 
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13/2/1962, mentionnee au po:!.nt B,2., ainsi que celle du secteur de 

l'artisano.t interessant les travo.illeurs des entreprises de transprrt 

c.utomobile , lesquelles, d:ms les limites pr3cisees o.u po',nt .B.2., 

mai.ntiennent pour les fonctions "mixtes" une difference de r&muneration 

de 7,2% o.u detriment des femmes. 

12. Les remunerations pour les trava.ux a la tnche s'effectuent-elles 
d'une fagon differente pour les hommes et pour les femmes? Si 
lcs conventions collectives en vigueur le 31 decembre 1968 con
tiomwnt deS diSpOSitionS a Cet egard 1 priere d I indiquer en Chif
fres les ecarts eventuellement prevus et quelles sont les moda
lites prevues a breve echeance pour leur suppression. 

Les systemes de fixation des bc.remes de travc.il a la tache sont 

identiques pour les hommes et pour les femmes. En consequence, lcs re

munerations a ln tnchc sont identiques pour lea travailleurs des deux 

sexes. Mime pour les categories od subsistent des differences dans le 

salaire de base (conserves de fruits et legumes), !'incidence de ces 

differences se limite au seul minimum gcranti. Dans l'n.rtis~nat, sn.uf 

cas exceptionnels, le travo.il a la tnche n'est pas pratique; on peut 

cependant y rencontrcr une forme de tr::tvail "a la piece" (lc.vorazione 

a capo), qui s'accomplit principalement a domicile (habillement, bonnete

rie, etc.). Dans ce cas, les remunerations sont fixees separ&ment pour 

les femmes, les travo.ux en question n'etant normalement pas executes 

pe.r des hommes. 

13. Existc-t-il encore dans les conventions collectives en vigueur 
des categories distinctes de fonctions cr&ees les unes pour les 
homme.s et les Gutres pour les femmes? 
Dans l'affirmative, priere de mentionner les cc.s. 

f<epcn~ 

Dans les conventions collectives en vigucur, il n' y a pc:.s de cn.

t&gories distinctes de fonctions reservies les unes aux hommes, les au

tres nux femmes. 



14. Le claesement dans les fonctions est-il 1 d'une maniere generale, 
fait sur la base du salaire a payer ou sur la base d'une hierar
chie de fonctions etablie - soit au niveau d'une branche 1 soit 
au niveau des entreprises - independamment des negociations de 

·aalaires? 
Priere d' indiquer les exemples typioues des deux systemes appli
ques dans des branches ou dee entreprises occupant un nombre 
important de main-d'oeuvre feminine. 

Repon~ 

En Italie, la classification profeseionnelle est etablie par 

l'examen analytique des differents elements de la fonction, sur la base 

de criteres objectifs d'evaluation. 

Certaines conventions collectives du secteur de l 1 industrie renou

velees ces dernieres annees prevoient une revision de la classification 

professionnelle et la creation de commissions techniques ~ritaires pour 

la mise au point des classifications nouvelles. Cette revision, justifies 

surtout par 1' evolution technolog:l.que actuelle 1 permettra un class em en t 

plus exact des fonctions exercees principalement par les femmes. 

15. Les systemes de classif:l.cation prevue par les conventions collec
tives sont-ils appliques d'une maniere differente aux travail1eurs 
des deux sexes? 

Repon~ 

Les systemes de classification prevue par les conventions collec

tives ne sont pas susceptibles d'une application differente pour lee 

travailleurs des deux sexes. 

16. Existe-t-il des branches ou entreprises dans lesquelles les tra
vailleurs feminine sont systematiquement classes dans les cate
gories inferieures de la hierarchie? 
Si oui, priere d'en indiquer les raisons. 

Reponse 

Un des objectifs fondamentatix de !'action des dernieres annees 

en matiere de conventions collectives a ete d'aboutir, dans le cadre 

de la classification professionnelle, a un classement plus approprie 

des fonctions exercees principalement par des femmes. 
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En principe, las travailleuses ne aont pas claaaees systematique

ment dana les categories les ·plus basses de la hierarchie professionnelle. 

Cependant, il est exact que les femmes sont mains nombreuses que les hom

mea dans les categories lea plus &levees, sauf dana les secteurs d'emploi 

feminin traditionnel, par example dans l'habillement. 

Cette situation, cependant, ne semble pas imputable a l'applica

tion de criteres discriminatoires au detriment des travailleuses; elle 

apparait plutot liee a des facteurs d'habitude et, dans certains cas, 

au moindre niveau de formation professionnelle des travailleuses. 

Bien qu'il n'existe dans notre pays aucun obstacle legal a la 

frequentation des ecoles de toute nature et de tout degre par lea femmes, 

ni, d'une faqon generale, a leur participation aux activites de forma

tion professionnelle extra-scolaire, leur participation effective a ces 

activites au-dela de la scolarite obligatoire est actuellement assez re

duite, notamment pour des raisons de milieu et de tradition, 

Il faudrait done deployer de nouveaux efforts pour realiser une 

meilleure formation professionnelle des travailleuses, notamment en vue 

de les faire participer plus largement et de fa~on plus qualifiee a 

l'activite productive, 

17, Existe-t-il des categories pratiquement reservees aux femmes et 
ou l'on ne rencontre que des femmes? Indiquer la denomination de 
ces categories et le degre de l'echelle hierarchique auquel elles 
sent habituellement classees, Priere de fournir des indications 
detaillees avec des evaluations qualitatives des situations exa
minees. 

Reponse 

Il n'existe d'une fa9on generale, ni dans lea conventions collec

tives, ni en fait, aucune categorie reservee aux femmes. 

Cependant, comma on l'a deja signale dans le rapport precedent, lea 

fonctions rangees dans la quatrieme categorie des employes de l'industrie 

sont exercees principalement par du personnel feminin. 
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De plus, dans certains aecteurs industrials, la quatrieme cate

gorie d'ouvriers (qui, selon les criteres objectifs inscrits dans la con

vention, comprend des travaux simples ou lagers) se composeen.grande 

partie de femmes. De 1' avis des orgcm:i.sations syndic ales de tra-

vailleurs, la mise sur le meme pied de travaux de complexite differente 

entrains une assimilation des travtdlleuses occupees a des travaux com

plexes mais lagers avec celles oc~upees a des travaux simples. 

Dans l'agriculture, comma on l'a deja note, il existe di,•ers tra

vaux typiquement feminine, en ce sens qu'ils ne sent tre.ditionnellement 

effectues que par des femmes, et dent la base de remuneration leur est 

propre. Tel est le cas dans lee provinces d'Aneone, de Cagliari, 

d'Imperia, de Livourne, de Lucques, de Macerata, de Padoue, de Pise, 

de Salerne, de Sassari, de Sienna, de Teramo, de Verene et de Vicenee. 

Lea organisations syndicales, conformement a l'accord conclu en 

marge de la convention nationale des journaliers, veilleront a ce que 

lee cas dans lesquels le principe de l'egalite n'est pas encore correc

tcment applique scient elimines a l'occasion du renouveliement des con

ventions provinciales. 

Comma on l'a dit plus haut, on trouve egalement, en ce qui con

carne l'existence __ de travaux typiquement feminine, des cas analogues 

.. · dans le secteur de l'artisanat. 

18. Des efforts particuliers ont-ils eta effectues en vue d'ameliorer 
lee conditions de classement de la main-d'oeuvre feminine? 

Reponse 

Dans le cadre de l'evolution generals des conventions collec

tives reglementant la classification du personnel, evolution a laquelle 

il a ete fait allusion au paragraphs 14, on a poursuivi les efforts de• 

ja signales dans le rapport precedent en vue d'assurer un classement 

plus adequat des fonctions indiquees dans les conventions, et en par

ticulier de celles qui sont exercees principalement par du personnel 

feminin, ceci grace a un examen plus attentif des valeurs profession

nelles et a la prise en consideration de nouveaux elements d'apprecia-
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tion suggeres par l'experience ou par les changements survenus dans 

les conditions d'excoution du travail. 

En effet, durant les deux annees ecoulees, comme on l'a dit plus 

haut, les organisations contractantes ont procede a la revision ou a la 

mise a jour des classifications, ameliorant le classement conventionnel 

d'un nombre important de fonctions, parmi lesquelles un certain nombre 

exercees dans une large mesure par du personnel feminin. 

19. Est-il possible de constater en general des progres tela permet
tant de considerer l'egalite des salaires commo correctement 
realisee? 

20. En cn.s de reponse affirmative au point 19, quels sont les change
ments fondamentaux, consideres globalement, qui permettraient de 
dire que le principe est generalement applique? 

21. Au cours de la periode ecoulee, a-t-on rencontre des difficultes 
qui puissent etre considerees comme ayant compromis une mise en 
oeuvre correcte et complete du principe d'egalite? En cas de 
reponse affirmative, quelles sont ces difficultes et dans quels 
secteurs ont-elles ete rencontrees? 

~-~onse 

Si l'on considere la realisation des deux annees ecoulees, on 

est en droit de confirmer le jugement generalement positif exprime dans 

les rapports precedents au sujet de l'application correcte du principe 

d'egalite. 
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ANNEXE ~ 

""'L"'IS;.:;T;;;;E'-"'DES=-...;;C.;;;;ot;.;..lVENT==IC;:;.:N""S;....,;oCO""I;:.;:'L:::::E"'CT""I::..VES=....;:;;CO;;.:N.;.;Co:L.-UE;:;;;S;;.....::D;.;;;AN;,;oS;;....,::LE -~}CTEUR INDUSTRIFl!! 

DU 1er JANVIER 1967 AU 31 __D~RE 1_268 

Conventions Dates do concl~ 

Construction (employes) 12,1.1967 

Entreprises privees de distribution d'eau 12.1,1967 

Louage d'automobiles et autocars 18,1,1967 

Bougies et veilleuses 23.1.1967 

Transports speciaux 25.1.1967 

Fabriques d'accordeons 26,1,1967 

Traitement industrial du riz 31,1,1967 

Exploitations forestieres 8.2.1967 

Metiers graphiques 8,2.1967 

Extraits alimentaires et concentres pour bouillon 17,2.1967 

Fabriques de boutons 1,3,1967 

Gaz liquides de petrole (remunerations) 3.3.1967 

Ciment 10.3,1967 

Confections sur mesure 14,3.1967 

Cuirs et peaux 20.3.1967 

Graines et vera a soie 23.3.1967 

Fabriques de parapluies 31.3.1967 

Fibres textiles art1f1c1elles et synthetiques 7.4.1967 

Cellophane 7.4,1967 

Vermouths, vine mousseux et liqueurs 7.4.1967 

Entreprises vinicoles et vinaigreries ?,4.1967 

Styles, crayons et plumes 13,4.1967· 

Doublage de films 14.4.1967 

Lampes electriques 19.4.1967 

Briques (ouvriers) 27.4,1967 

Brasses et pinceaux 28.4,1967 

Entreprises petrolieres 29.4.1967 

.;. 



Methane 

Pates alimentaires 

Industria miniere 

Magasins generaux 
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Objets manufactures en ciment (ouvrierb) 

Huiles grasses et savons 

Huiles d'nrachide et graines diverses 

Briques (employes) 

Papier et carton 

Chaux et platre (ouvriers) 

Produits textiles 

Papeterie 

Chaux et platre (employes) 

Developpement ct impression de films 

Disques de phonographe 

Chapellerie 

Distilleries 

Lunetterie 

Sucreries 

Transport de marchandises 

Sources thermales 

Biere et malt 

Tirage de la soie 

Agences de remise de telegremmes 

Industries alimentaires diverses 

Ceramique 

Tapis et nattes 

Bois et liege (ouvriers) 

Bonneterie 

Chaussures 

Entreprises privees de gaz 

Gaz liquides de petrole (reglementation) 

Travaux ferroviaires en adjudication 

2.5.1967 
11.5.1967 
13.5.1967 

17.5.1967 
27.5.1967 

27.5.1967 

27.5.1967 
6.6.1967 

9.6.1967 
13.6.1967 

23.6.1967 
23.6.1967 
24.6.1967 

6.7.1967 
7.7.1967 

12.7.1967 
13.7.1967 
20.7.19-7 
30.8,1967 
21.9.1967 
28.9.1967 

2 9. 9.1967 
29.9.1967 
24.10,1967 
30.10.1967 
1.11,1967 
8.11,1967 

30.11 .1967 
1.12,1967 
2.12.1967 
8.12.1967 
28.12.1967 

1.1.1968 

.;. 
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Entreprisos cle proG.uction cinematc;,graphique 

Lignes d'autobus concodees 

Th'latres 

CnciutcLouc 

Editions 

Linol&um 

Tentes de CCQ.'llping 

Refrigeration 

Ta..1neries 

Berets et casquettes 

Confections en serie 

Matieres plastiques 

Conserve.s de poisson 

Abrc,sifs 

Verre (premiers cycles d'operatio~s) 

Importation et distribution de films 

Poupees et jouets 

Manches de parapluies et cann0s 

Messageries 

E:n.:x et boissons gazeuses 

Entreprises petrolieres (remunerations) 

Fabrique de boutons 

Pompes at transports funebre<> 

Verre (second cycle d'operations) 

Service de nettoyccge 

V/5389/70.-F 

17.1.1968 

1,2,1968 

6.2.1968 

13.2.1968 

19.2.1968 

27.2.1968 

28.2.1968 

4.3.1968 

7.3.1968 

12.3.1968 

14.3.1968 

27.3.1968 

26.4.1968 

30.4.1968 

18.5.1968 

29.5.1968 
14.6.1968 

26.6.1968 

12.7.1968 

8.8.1968 

}0.10.1~68 

25. 11.1968 

25.11.1968 

28.11.1968 

7.12.1968 
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ANNEXETI 

LISTE DES CONVENTIONS EN VIGUET.TR DANS LE SECTEUR ARTISANAL 

A) C,C.N.L. (1) du personnel des snlons de coiffure pour hommes, salons 

de coiffure mixtes, salons de coiffure pour dames et metiers annexes 

(renouvelee le 25 juillet 1966) 

B) C.C.N,L. reglant les rapports entre les entreprises de meunerie arti

se.nale et leur personnel ( conclue le 27 ,12.1948) 

C) C.C.N.L. concernant le personnel des entreprises fabriquant des boutons 

de metal, de verre, etc. (renouvelee le 15 mars 1967) 

D) C.C.N .L. cor.cernant le personnel employe et ouvrier des entreprises 

do transport automobile do marchandiscs pour compte de tiers, y com

pris les entrepriaes artisanales (renouvelee le 21 septembre 1967) 

E) C.C.N.L. concernant les travailleurs des entreprises de production de 

bougies et de veilleuses (conclue le 20/7/1963) 

F) Accord int,:,rconfederal pour la normalisation des relations syndicales 

et de la situation conventionnolle dans le secteur artisanal (conclu 

le 21 ftivrier 1964) 

G) C.C.N,L. concernant les ouvriers des entreprises artisanales de meca

niquc et d'installation d'appareils (conclue le 26/7/1968) 

H) C.C.N.L. concernant les ouvriers boulangers (renouvelee le 18 decembre 

1968) 

(1) C.C.N.L. : Contratto Collettivo Nazionr~e di Lavoro (Convention 
Collective Nationale de Travail) 
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ANNEXE ):II 

LISTE DES CONVENTIONS EN VIGUEUR DANS L'AGRICULTURE 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

- Convention Nn.ticnale ccn::ernant les salaries permanents 1 

- Co,-,vention Hationale concernant les journaliers occasionnels 1 

- Convention N~tionale des employes 1 

- Convention Nl".tion(J.le du personnel de cadre 1 

- Convention Nationale des fleuristes-pepinieristes 1 

Convention Nationale des ouvriers du tabac 1 

- Convention Nnti.cnale des eleveurs 1 

- Convention NationP.le des cooperatives d'al!leliorl:ltion fonciere 1 

- Convention Interprovinciale concernant le nettoyage du riz 
en herbe 1 

- Conventions Provinciales complementaires des fleuristes-
pepinieristes 20 

- Conventiuns Provinciales complemcntaircs des employes 83 

- Conventions provincinles concernant les salaries permanents, 
les contractuels semi-permanents, etc. 89 

- Conventions provinciales concernant les journaliers 

-
-
-
-
-

occasionnels 89 

Conventions provinciales 

Conventions provinciales 

Conventions provinciales 

Conventions provinciales 

Conventions provinciales 

concernant la recolte des olives 

concernant la recolte des fruits 

des travailleurs forestiers 

du personnel de villas 

des gardes assermentes 

6 

4 

5 

2 

10 

- Convention provinciale concernant la recolte du jasmin 1 

Total 318 
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t V X E M B 0 U R G 

Le present chapitre est redige sur la base d'informations que le 

Gouvernement (essentiellement partie A du questionnaire) et la Federa

tion des Industrials Luxembourgeois (partie B) ont adressees a la Com

mission. Aucun renseignement n' a e.te fourni par les syndicate des tra

vailleurs. 

A. PROGRt..MHES SOCIAUX ET PROJETS DE LOI, TEXTES LEGISLATIFS, PFO'l~~!!, 

JURIDICTIONNELLE, ACTIVITE PARLEMENTAIRE 

1, Existe-t-il un programme adopts- apres le 31/12/1~66- par le 
Gouvernement ou par d'autres organes pour assurer, au moyen de 
dispositions legislatives ou autres, la realisation du principe 
de l'egalite des remunerations? 
Da.!'lS 1' affirmative, indiquer les · lignes foildamentales et les ca
racteristiques principales dudit programme. 

Reponse 

La realisation du principe de l'egalite des remunerations n'a 

fait l'objet d'aucun programme adopts posterieurement au 31 decemLre 

1966. 

2. Existe-t-il de nouveaux projets de loi, des dispositions de lois 
ou autres, concernant l'application du principe de remuneration 
egale? 

Reponse negative, 

3, Le principe de l'egal:i.te de remuneration entre les travailleurs 
masculine et les travailleurs feminine a-t-il fait l'obj3t d'une 
nouvelle reglemen·tation e.pres le 31/12/1966, au moyen de lois, 
reglements, arretes royaux, decreta, directives ou autres? 

Reponse· 

'Une l'oi du 17 mai 1967 ·a. approuve l'a convention n• 100 concernant 

l'egalite de remuneration entre la main-d'oeuvre masculine et la main-
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d I oe•lvre feminine pour un travail de valeur egale' adoptee par la Con

f0rer.~e Internationals du Travail, ·en sa· 34e ·sessio:I, le 29 juin 1951. 

4. Un s~.laire legal minimum obli.gatoire a-t-il ete adopte apres le 
31/'12/1966 : 
a) pvur toutes les professions, 
b) pour quelques profesrd.ons (indiquer les professions exclues)? 
Indiquer si le salaire minimum est fixe sur une base differente 
pour ies hommes et pour les femmes et, eventuellement, quels sont 
les ecarts prevus. 

R4uonse ~__,__ ___ _ 
Par arrete grand-ducal du 15 novembre 1967, le taux du salaire 

soclal minim~m a ete majore de un franc avec effet retroactif au 1er 

novombre 1967, 

Compte tenu de la cote 150 du nombre-indice, le taux h•Ji"aire 

s'est trouve fixe a 30 francs alors que le tnux mensuel l'a ete a 

6.C'JO.- fraJ>CS, 

La moyenne semestrielle de l'indice du cout de la vie ayant at

teint la cote 157,50 au 1er mai 1968, le salaire social minimum s'eleve 

actuellemcnt a 31,50.- fr l'heure eta 6.300 fr le mois. 

Pour les travailleurs ages de mains de 20 ans il est fixe aux 

taux ' ... suJ.van .... s : 

de 19 a 20 ans 90% = 28,35 fr l'heure ou 5.670 fr pnr mois 

de 18 a 19 ans 80% = 25,20 fr l'heure ou 5.0~0 fr par mois 

de 17 a 18 ans 70"f, = 22,05 fr l'heure ou 4.410 fr par mois 

do 16 a 17 ans 60% = 18,90 fr l'heure ou 3.780 fr par mois 

de 15 a 16 ans 50% = 15,75 fr l'heure ou 3.150 fr par mois. 

Pour 1es salaries de qualification professionnelle determinee, 

las ta:1x des 'nlaires et appointements minima sont majores de 20%. 

La reg-cementation concernant le salaire social min;.mum est appli

cahle aux 8tablissemen ts industriels, commerciaux et artise.na'IJ.:x, ~ux 

etablissements publics et d'utilit<l publique, aux professions liberales, 
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aux societes et associations de quelque nature que ce soit ainsi qu'en 

general a toutes lea branches d'activite privees ou publiques, a l'excep

tion des gens de maison, de l'agriculture, de la viticulture et de l'horti·· 

culture, 

Elle pose formellement le principe de l'application du salaire 

social minimum tant aux remunerations des travailleurs masculins qu'a 

celles des travailleurs feminine. 

5. Quelles sont les formes de contr8le instituees par le Gouvernement 
pour garantir le respect du principe contenu dans l'art. 119 du 
Traite et confirme par la resolution de la Conference des Etats 
membres du 30/12/1961? 

Reponse 

Situation inchangee depuis le 31 decembre 1966, 

6, Les travaillenrs feminine possedent-ils taus un droit subjec':if 
a 1 I egali te de remuneration dont ilS peUVent Se pre•raloir deVant 
lea tribunaux? 
Dans l'affirmative, quelle est la garantie assuree a l'exercice 
de ce droit? 

Rep~ 

Situation inchangee depuis le 31 decembre 1966. 

7. Existe-t-il de nouveaux arrete rendus par lea tribunaux en lama
tiere apres le 31/12/1966? 

Reponse niigati ve. 

8. Outre l'activite parlementaire se rapportant aux discussions et 
aux votes de nouvelles lois ou directives, y a-t-il eu - npres le 
31/12/1966 - d'autres questions ou interpellations concernant le 
problema de l'egalite des salaires? 
Priere d'indiquer brievement le contenu des questions ou j_nterpel
lations, ainsi que des reponses y afferentes, 

Reponse 

Reponse negative. 
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9. A,·t-on constitue - apres le 31/12/1966 - des commissions d'etud.e 
pour la solution des problemes de l'igaliti des rimunirations? 
Quels sont les risultats de leurs travaux? 

RBponse negative. 

B. CON11ENTICNS COLLECTIVES 

1. Quel est le nombre approximatif de conventions collectives en vi
guel.!r a la date du 31/12/1968? Pr:i.ere de fournir d['ns la mesure 
du rossible das reponses siparees par secteur d'activit& (agri
culture, industrie, commerce et services). 

ne_:g_o~ 

Le Q~~~2~ precise que le nombre des conventions collecti

ves de travail en vigueur le 31 decembre 1<;68 s' eleve approxime.tivement 

a 50. 

Pour la categorie professionnelle des ouvriers, il existe 6 ~~n

ventions collectives ayant fait l'objet d'une declRratio~ d'obligRtion 

generale et couvrant quelque 10.000 ouvriers. Une quarantaine de con

ventions collectives non declaries d'obligation gineralo couvrent ap

proximativement 32.400 ouvriers. 

La catigorie professionnelle des employes se trouve couvsrte par 

6 conventions collectives touchant quelque 6.200 unites. 

Le nombre de travailleurs non couverts par une convention collec

tive de travail peut etre &value a 42.000, dont 18.000 employes prives, 

19.000 ouvriers de la petite industrie et de l'artisanat, 2.000 travail

leurs du secteur des transports et 3.000 salaries c'u secteur restauration 

et hotellerie. 

Pour la [ed§_~ratiop des Inclu~striels Isu.xembou~§l_£j='2..' tous les grands 

secteurs indu~triels, a !'exception de quelques rares entreprises, sont 

converts par des conventions collectives. 
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2. Quelles sont les conventions collectives qui ne prevoier.t pas de· 
garantie pour la mise en oeuvre du principe de l 1 6galite de remu
neration? Priere de fournir des elements precis d'appreci&t~on de 
la situation des femmes appartenant aux secteurs interP-sses. 

B._eponse 

Reponse negative de la Federation des Industrials Luxembourgeois, 

3. Quel est le nombre approximatif et quelles sont les categories de 
travailleurs, les regions ou les provinces (departements) depour
vues de conventions collectives? Priere de fournir des elements 
precis d'appreciation de la situation des femmes appartenant a 
ces categories. 

Reponse 

Pour le Gouvernement, voir reponse sous 1, 

Pour la Federation des Industrials Luxembourgeois, le secteur du 

travail du bois (scieries) et une partie de l'alimentation sont depour-
. 

vus de conventions collectives. 

4. Quel est le nombre approximatif de conventions collectives reno~
velees apres le 31/12/1966? 

Reponse 

La ~deration des Industriels Luxembourgeois declare que prati

quement toutes les conventions collectives ont ete ou sont en train 

d'etre renouvelees, etant donne qu'en general elles sent conclues pour 

deux ans. 

5. Parmi les conventions collectives renouvelees apres le 31/12/1966, 
combien ont subi des modifications quant a la matiere concernant 
le_ trai tement du personnel feminin? 

D'apres la Federation des Industrials Luxembourgeois, aucune, car 

toutes preyoient - en vertu de la loi concernant les conventions collec-
• ..!_ •• 

tives - le principe de l'egalite de remuneration. 
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6. Certe.ins pro jets ont-lls ete envis€.ges ou con9us, certains. plans 
ont·-ils ete prepares au niveau des organisations professionnelles 
de travailleurs et u'employeurs, s6parement ou d'un commun acco~d 
(par exemple, dans le cadre d'une programmation sociale), pour reali
scr sur un plan general, d'une fa9on correcte et complete, le princi
pe de l'egalite des salaires? Dans l'affirmativ0, qucls sont ces 
pro jets? 

Reponse negative de la Federation des Industrials Luxembourgeois. 

7. Quelleo sont les modifications ou les innovatioas les plus impor
ts.ntes concernant le regime salarial applique au personnel feminin 
dans les nouvelles conventions collectives et dar.s la pratique? 

~.e12 1Jl1:.~ 
Aucune, d'apres la Federation des Industriels Luxembourgeois. 

8. Quelles sont les formules adoptees dans les nouvelles conventions 
coll&ctives en vue de garantir explicitement aux travailleurs fe
r.Jinins l' application du principe de l' egali te des romunerations? 

P(!ponoe 

Aucune, d'apres la Federation des Industrials Luxembourgeois. 

9. Les conventions collectives renouvelees ou modifiees pr&voient-elles, 
d'une maniere g&nerale des salaires differents pour les hommes et 
pour le:3 femmes? 
Dans l 'affirmative, priere de rnent:.onner les cas. 

B.~~ 
Reponse negative de la Federation des IndHstriels Luxembourgeois. 

10. Existe-t-il dans les nouvelles conventions collectives des systemes 
~e classification diffirents pour les hommes et pour les femmes? 
Dans l'aff.irmative, priere d'indiquer les cas. 

rC·)onee _.l;;;;;.: __ _ 

R6ponse negatj.ve de la Federation des Industriels Luxembourgeois. 

11 .• Les rer.mnerations pour les travaux au temps s I effectu~nt·-elles 
d 'une fa9on diU'eren te pour les hommes et pour les feL1mes? Priere 
d' indiquer en chiffres les ecarts eventucls de.ns les conventions 
collectives en vigueur au 31 dicembre 1968. 
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Reponse 

Reponsc negative de la Federation des Industrials Luxentbourgcois. 

12. Lea remunerations pour lea travaux a la tache s'effectuent-elles 
d'une fagon differente pour lea hommes et pour les femmes? Si 
les conventions collectives en vigueur le 31 decembre 1968 con
tiennent des dispositions a cet egard, priere d'indiquer en chif
fres lea ecarta eventuellement prevue et quelles sont les modali
tes prevues a breve echeance pour leur suppression. 

Reponse 

Reponse negative de la Federation des Industrials Luxembourgeois. 

13. Existe-t-il encore dans les conventions collectives en vigueur des 
categor.iea ciistinctef\ de fonctions cre&es les unes pour les hommes 
et les autres pour lea femmes? 

Reponse 

14, 

Reponse 

Dans l'affirmative, priere de mentionner les cas. 

Reponse negative de la Federation des Industrials Luxembourheois. 

Le classement dans les fonctions est-il, d'une maniere generale, 
fait sur la base du aalaire a payer ou sur la base d'une hierar
chie de fonctions etablie - soit au niveau d'une branche, soit 
au niveau des entreprises - ubdependamment des negociations de 
salaires? 
Priere d'indiquer les examples typiques des deux systemes appli
ques dans des branches ou des entreprises occupant un nombre impor
tant de main-d'oeuvre feminine.· 

D'apres la Federation des Industrials Luxembourgeois, le classe

ment dans lea fonctions est en general fait sur la base d'une hierarchie 

de fonctions etablie. 

15. Lea systemes de classification prevus par lea conventions collec
tives sont-ils appliques d'une maniere differente aux travailleurs 
des deux sexes? 

Reponse 

Reponse negative de la Federation des Industriels Luxembourgeois. 



I - 97 V/5389/70-F 
JoD 

16. Existe-.t-il des branches ou entreprises dans lesquelles les tra
vailleurs feminins sont systematiquement classes dans les cate
gories inferieures de la hierarchie? 

.Si oui, priere d'en indiquer les raisons. 

Reponse 

La Federation des Industrials Luxembourgeois estime que les tra

vailleurs feminins ne sont pas systematiquement classes dans les cate

gories inferieures de la hierarchie, mais qu'il y a des categories ou on 

retrouve plus de femmes. 

17. Existe-t-il des categories pratiquement reservees aux femmes et 
ou l'on ne rencontre que des femmes? Indiquer la denomination de 
ces categories et le degre de l'echelle hierarchique auquel elles 
sont habituellement classees. Priere de fournir des indications 
detaillees avec des evaluations qualitatives des situations exa
min8es. 

~ 
D'apres la Federation des Industrials Luxembourgeois, ces cas 

peuvent se presenter en theorie, mais ils n'existent guere en pratique. 

18. Des efforts particuliers ont-ils ete effectues en vue d'ameliorer 
lea conditions de classement de la main-d'oeuvre feminine? 

Re_ponse 

De tela efforts - declare la Federation des Industrials Luxembour

geois - sont inutiles, car lea situations etaient conformes aux dispo-

sitions de l'article 119, 

19. Est-il possible de constater en general des progres tels permet
tant de considerer l'egalite des salaires comme correctement rea
lisee? 

Reponse 

La Federation des Industriels Luxembourgeois estime que l'egalite 

des salaires est realisee au Grand-Duche. 

20, En cas de reponse affirmative au point 19, quels sont les change
ments fondamentaux, consideres globalement, qui permettraient de 
dire que le principe est generalement applique? 

(Pas de reponse) 
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21. Au coure de la periode ecoulee, a-t-on rencontre dee difficultee 
qui puiesent etre coneidereee ccmme ayant compromis une mise en 
oeuvre correcte et.complete du principe d'egalite? En cas de 
reponee affirmative, quelles sont ces difficultes et dans quels 
secteurs ont-elles ete rencontrees? 

(Pas de reponse) 
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P A Y S - B A S 

Les reponses au questionnaire ont ete transmises par le Gouverne

ment des Pays-Bas apres consultation des organisations d'employeurs et 

de travailleurs reunis au sein de la "Stichting van de Arbeid" (Fonda

tion du Travail). 

A. PROGRAMMES SOCIAUX Er PROJErS DE LOI, TEXTES LEGISLATIFS, PROTECTION 

JURIDICTIONNELLE, ACTIVITE PARLEMENTAIRE 

1. Existe-t-il un programme adopte- apres le 31/12/1966- par le 
Gouvernement ou par d'autres organes pour assurer, au moyen de 
dispositions legislatives ou autres, la realisation du principe 
de l'egalite des remunerations? 
Dans l'affirmative, indiquer lea lignes fondamentales et lea ca
racteristiques principales dudit programme. 

Reponse 

La collaboration avec lea organisations centrales d'employeurs et 

de travailleurs a permis d'enregistrer un progres appreciable au cours 

des dernieres annees. Dans presque toutes lea branches d'activite, on 

a realise le principe du salaire egal pour un travail egal. 

En ce qui concerne le salaire egal pour un travail equivalent, 

lee salaires feminine sent en ce moment en grande partie a 100 % des 

salaires masculine. un· certain nombre de branches, dent l'importarice 

n'est pas negligeable, sent encore en-deasous de ce pourcentage, comme 

le montre le tableau donne en annexa. 

Le Gouvernement attache beaucoup d'ihteret a ce que la realisa

tion du principe de l'egalite de remunerations soit poursuivie ainsi 

qu 1il ressort ~otamment de la lettre du 27 septembre 1967 adressee a 
la 11Stichtirig van de Arbeid", lettre que cette meme organisation a 

transmise a son tour aux associations affiliees aux organisations cen

trales d' employeurs .et de tra.vailleurs. 

Il convient en outre d'attirer l'attention sur la loi votee le 

27 novembre 1968 sur le salaire minimum et le pecule de vacances minimum 
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(J;O. 1968, 657), qui est entree en vigueur le 23 fevrier 1969. Cette 

loi ne fait aucune distinction entre travailleurs masculins et travail

leurs feminins. Elle confere aux travailleurs ages de 24 a 65 ans un 

droit au salaire minimum, ala charse de l'employeu~ pour le travail ef

fectue au service de celui-ci. Le principe de l'egalite de remunera

tions est done aussi realise pour cette categorie de travailleurs. 

L'attention doit aussi etre portee sur la possibilite offerte, 

en vertu de l'article 10 de la loi, au Ministre des Affaires Sociales 

et de la Sante Publique ded&"te!un:iner, pour une periode qu 'il fixe 

lui-meme, le salaire minimum de certaines categories de travailleurs. 

Le Gouvernement exprime l'espoir qu'une realisation g&neralisee du prin

cipe de l'egalite de remunerations sera possible dans un avenir rappro

chc. 

2. Existe-t-il d&': nouveaux projets de loi, des propositions de lois 
ou autres, concernant !'application du principe de remuneration 
egale? 

Reponse 

Reponse negative. 

3. Le principe de l'egalite de remuneration entre les travailleurs 
masculins et les travailleurs feminins a-t-il fait l'objet d'une 
nouvelle reglementation apres le 31/12/1966, au moyen de lois, 
reglements, arretes royaux, decrets, directives ou autres? 

4. Un salaire legal minimum obligatoire a-t-il ete adopte apres le 
31/12/1966 : 
a) pour toutes les professions, 
b) pour quelques professions (indiquer les professions exclues)? 
Indiquer si le salaire minimum est fixe sur une base differente 
pour les hommes et pour les femmes et, eventuellement, quels sont 
les ecarts prevus. 

Repo~ 

En ce qui concerne le salaire minimum, il faut observer que les 

decisions du College des mediateurs d'Etat (College van Rijksbemiddelaars) 

resteront d'application jusqu'a ce qu'entre en vigueur la loi sur le sa

laire minimum mentionnee au point A.l. 

to) · 



Les decisions en question sent applicables a 

des travailleurs masculine et a des travailleurs feminine 

qui, dans une entreprise et dans les memes conditions, effectuent 

le meme travail •. Ces decisions autorisent en meme temps 

le paiement du salaire minimum a des travailleurs feminine o.ocupant ' 

' des fonctions non mixtes qui, en vertu de la convention collecti-

ve ou du regime de salaire considere , per9oivent le meme salaire que 

lee travailleurs masculine. Depuis le 1er juillet 1968, le salaire mi

nimum a ete porte, conformement ala decision du College des medinteurs 

d'Etat du 5 juillet 1968, a 135 florins par semaine. A partir du 1er 

janvier 1969, ce montant est passe a 140 florins. 

5. Quelles sent les formes de controle instituees par le Gouvernement 
pour garantir le respect du principe contenu dans l'art. 119 du 
Traite et confirme par la resolution de la Conference des Etats 
membres du 30/12/1961? 

Reponse 

Le Gouvernement suit, en accord avec lea milieux professionnels, 

l'evolution du point de vue de l'egalite de remuneration. 

6. Les travailleurs feminine possedent-ils tous un droit ·subjectif a 
l'egalite de remuneration dent ils peuvent se prevaloir davant les 
tribunaux? 
Dans l'affirmative, quelle est la garantie assuree a l'exercice de 
ce droi.t? 

Reponse 

Dans lea cas ou l'egalite de remuneration existe en vertu d'une 

convention collective, d'un contrat individual ou de la decision du 

Collegedes mediateurs d'Etat, le travailleur feminin peut pretendre a 
ce droit et le faire valoir en intentant una action en justice. La tra

vailleuse adulte peut ester sous sa propre responsabilite, meme si ella 

est marif~e. 

Le.l!l demandes sont depol!lees chez le juga de paix du canton. Lee 

parties peuvent comp~aitre en personne ou se faire representer. 
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7. Existe-t-il de nouveaux arrets rendus par les tribunaux en la ma
tiere apres le 31/12/1966? 

Reponse 

Reponse negative. 

8. Outre l'activite parlementaire se rapportant aux discussions et 
aux votes de nouvelles lois ou directives, y a-t-il eu - apres 
le 31/12/1966 - d'autres questions ou interpellations concernant 
le probleme de l'egalite des salaires? 
Priere d'indiquer brievement le contenu des questions ou inter
pellations, ainsi que des reponses y afferentes. 

Reponse 

Reponse negative. 

9. A-t-on constitue - apres le 31/12/1966 - des commissions d'etude 
pour la solution des problemes de l'egalite des remunerations? 
Quels sent les resultats de leurs travaux? 

)'leponse 

B. CONVENTIONS COLLECTIVES 

1. Quel est le nombre approximatif de conventions collectives en 
vigueur a la date du 31/12/1968? Priere de fournir dans la me
sure du possible des reponses separees par secteur d'activite 
(agriculture, industrie, commerce et services). 

Reponse 

Nombre de conventions collectives en vigueur au 31 decembre 1968 

Agriculture et peche 

Industrie (y compris l'industrie· 

extractive et la construction) 

Commerce, banques et assurances 

Transports et activites assimilees 

ServicES et autres secteurs 

TOTAL 

( 1) Y compris les conventions q.'emtrep:rise. 

41 

443 

94 

90 

51 

719 (1) 
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2. Quelles aont lea conventions collectives qui ne prevoient pas de 
garantie pour la mise en oeuvre du principe de l'egalite de re
muneration? Priere de fournir des el6ments precis d'appreciation 
de la situation des femmes appartenant aux secteurs interesses. 

Reponae 

( c:r.. annexe-). Dans un grand nombre de contrats, la remunera-

tion des travailleurs feminine a ete mise sur un pied d'egalite avec 

celle des travailleura masculine correspondanta. Dans ces cas il n'eat 

done plus neceasaire de garantir !'application du principe de l'egalite 

de remuneration. 

Mais la garantie fait generalement defaut lors(!Ue l 1 egalite de ,rimune

ration complete n'·est pas encore atteL,te. A cet eg:>.rd, signalons p!lr ailleu1· 

l' ent't'.ee en -vig\\e.ur. de la loi mentionnee :·preeedel!llllent .. s1.1r le salaire .minimum 

le pecule d-e vacance_s minimum.tl n • est done pas necessaire que la con-

vention collective donne une garantie sur ce point. 

3. Quel est le nombre approximatif et quelles sont lea categories de 
travailleurs, les regions ou lea provinces (departe~enta) depour
vues de conventions collecti'!e-s? · Priere 'de fournir des elements 
precis d'appreciation de la situation des femmes appartenant a ces 
categories, 

Reponse 

Il n'existe aucune, au pratique~ent aucune convention collective 

obligatoire dans lea professions liberales ou pour des travailleurs 

occupes exclusivement au prinoipalement dana lea services domestiques. 

Il y a, dana d'autres ae~teura, dee travailleurs qui ne relevent 

pas de regimes SalariaUX.ma£s ce·.s.on~;,esaentiellement>dee 'fcnicti:crn-aa:i:Pea, 

4. Quel eat le nombre approximatif de convention collectives renou
velees aprea le 31/12/1966, 
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Reponse 

Agriculture et peche 

Industria (y compris 1' ind.Listrie 

extrac-tive. et lh. construction) 

Commerce, banques et assurances 

Transports et activites assimilees 

Services et autres secteurs 

TOTAL 

... 

Conventions collectives 

renouvelees ou modifiee~ 

1967 1968 

37 37 

367 352 

67 56 

54 52 

43 35 

568 ( 1) 532 ( 1 ) 

to1 

5. Parmi les conventions collectives renouvelees apres le 31/12/1966, 
combien ont subi des modifications quant a la matiere concernant 
le traitement du personnel feminin? 

(Cf. annexe). Le pourcentage des salaires des travailleuses 

a ete releve par rapport aux salaires des travailleurs masculine dans 

18 des conv.entions collectives des secteurs precites et dans 23 conven

tions ·d.'entreprise, 

6. Certains projets ont-ils ete envisages ou congus, certains plans 
ont-ils ete prepares au niveau des organisations professionnel-
les de travailleurs et d'employeurs, separement ou d'un commun 
accord (par exemple, dans le cadre d'une programmation sociale), 
pour realiser sur un plan general, d'une fagon correcte et complete, 
le principe de l'egalite des salaires? Dans l'affirmative, quels 
sent ces projets? 

Reponse 

a. Dans sa lettre du 27 septembre 1967, le Ministre des Affaires Socia

les et de la Sante Publique a prie la "Stichting van de Arbeid 11 d 'accor

der sa collaboration pour qu'en 1968, selon les necessites et les 

possibilites, on se preoccupe de poursuivre le relevement des salai

res feminine. 

( 1) Y compris les conventions ct"eri'treprise, 
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Dans une lettre du 7 fevrier 1968, la "Stichting van de Arbeid" a 

trans~is la requete du Ministre aux organisations centrales d'em

ployeurs et de travailleurs en la recommandant a leur attention. 

b. Dans certains cas (comme, par exemple, dans l!in~ustrie du cigare ou 

une convention collective a ete conclue pour l'annee 1968}, 

lea parties ont deja defini dans la convention collective la maniere 

dent lea salaires feminine seront a l'avenir amenes au niveau des 

aalaires masculine (dans le cas de l'induatrie du cigare, il est 

question de 3 etapes de sorte qu•au 1er janvier 1971 l'egalite des 

remunerations sera pleinement realisee). 

c. Le programme d'action de fevrier 1967 de l'organe consultatif des 

trois centrales syndieales contient un paragraphe special consacre 

a l'egalite de remunerations des homrnes et des femmes ou il est dit 

notamment que lea differences de salaire entre hommes et femmes pour 

un travail equivalent devraient non seulement etre eliminees du point 

de vue formel, mais aussi de fa<;on effective. 

Lea centrales syndicales exercent une pression constante sur lea or

ganisations affiliees pour realiser l'egalite de remunerations dans 

ce sens. 

7. Quelles sont les modifications ou les innovations lea plus impor
tantes concernant le regime salarial applique au personnel femi
nin dans lea nouvelles conventions collectives et dans la prati
que? 

Reponse 

Ct. a.nnexe pour ce qui coneerne l.es nouv&lles conventions coll.ec-

ti.ves. 

Pour ce qui est de la pratique, voir lea reponses aux questions 

B2 et B6. 

8. Quelles sent lea formulas adoptees dans lea nouvelles conventions 
collectives en vue de garantir explicitement aux travailleurs fe
minine l'application du principe de l'egalite de remuneration? 

/O(j 
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Reponse 

a. En ne parlant plus, dans lea conventions collectives, de travailleurs 

masculine et feminins, mais de "travailleurs" auxquels on applique 

une seule et unique echelle de salaire, on garantit le principe de 

l'egalite de remuneration. 

b. On choisit parfois une formulation telle que, pour des fonctions 

mixtes, le salaire des travailleurs masculine et feminins doit etre 

identique. 

c. Certaines conventions collectives disent expressement que le terme 

de 11travailleurs" s'adresse aussi aux travailleurs feminine. 

9. Les conventions collectives renouvelees ou modifiees prevoient-elles 
d'une maniere generale, des salaires differents pour lea hommes et 
pour lea femmes? 
Dans !'affirmative, priere de mentionner lea cas. 

( C!. annexe )~. 

10. Existe-t-il dans les nouvelles conventions collectives des syste
mes de classification differents pour les hommes et pour les fem
mes? 
Dans l'affirmative, priere d'indiquer lea cas. 

Reponse 

Ce n'est generalement pas le cas,pour autant que l'on ait introduit 

un systeme de classification convenable. 

11. Les remunerations pour lea travaux au temps s'effectuent-elles 
d'une fa9on differente pour les hommes et pour lea femmes? Priere 
d'indiquer en chiffres lea ecarts eventuels dans les conventions 
collectives en vigueur au 31 decembre 1968. 

Repo'l:!!2, 

~.Cf.~ annexa)~ 

• 
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12, Les remuner,.tions pour les truvaux a la tache s'effcctueht-elles 
d'une fa~on differente pour los hommes et pour los femmes? Si lea 
conventions collectives en vigueur le 31 decembre 1968 contiennent 
des dispositio'ns a cet egard, priere d'indiqner en chiffres les 
ecarts eventuellement prevus et quelles sent les modalites prevues 
a hreve echeance pour leur suppression. 

Repo~ 

Non. Le salaire pour los travaux a la tache est calcule de la meme 

fa~on pour .les travailleurs masculine et feminine. Les normes pour le 

calcul du sursalaire sent egalement les memes, mais cette prime est bien 

entondu calculee a partir du salaire de base (eventuellement) inf&rieur. 

13, Existe-t-il encore dans les conventions collectives en vigueur des 
categories distinctes de fonctions craees les une pour les hommes 
et les autres pour les femmes? 
Dans l'affirmativu, priere de mentionner les cas. 

Reponse 
:·. 

En general il n'y en a pas. 

14, Le classement dans les fonctions est-il, d'une maniere generale, 
fait sur la base du salair.e a payer ou sur la base d'une hierar
chic de fonctions etablie - soit au niveau. d'une branche, soit 
au niveau des entreprises - independamment des negociations de 
salaires? 
Priere d'indiquer les exemples typiques des deux systemes appli
ques dans des branches ou des entreprises occupant un nombre 
important de main-d'oeuvre feminine, 

Le classement est fait, en ~cneral, sur la base d'une hierarchie 

de fonctions etablie. 

15. Les systemes de classification prevus par les conventions collec
tives scint·ils appliques d'une maniere differente aux travailleurs 
des deux sexes? 

Reponse 

Reponse negative. 
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16, Existe-t-il des branches cu entreprises dans lcsquelles les tra
vaillcurs f8minins sont syst8matiquemcnt classes duns les cate
gories inferieures de la hierarchie? 
Si oui, prierc d'en indiquer lcs raisons. 

Reponse 

La repartition dans des catecories de sal~ire infcirieures n'est 

pe.s systematique, 

17. Existe-t-il des categories pratiquement rescrvees aux femmes et 
oU 1 'on ne rencontre que des femmes? Indiquer ln. cl6no::1inn-LJ~on 
de ces categories et le degre de 1 'echelle hierarchique "-'-''1'"1 
elles sont habituellement classees. Prierc de fournir de.; i.~di
cations detaillees avec des evaluations qualitativcs des e::Ctua
tions examinees. 

Reoonse 

Il est notoire que dans un cert.?.in no!'!lbra de cu_s, on 

pratique,certains travaux sont effectues exclusivement ou presque exclu

sivement par des femmes : professions d'infirmiAres, d'assistan~es sociales, 

m·etiere de la confection, etc ••• 

18. Des efforts particulicrs ont-ils ete effcctues en vue d'amelio
rer los conditions de classement de la main-d'oeuvre feminine? 

ReJ?on§e 

Pas a notre connaissance. Il con vient d I observer que' c1ans le 

cadre de l'integratj_on des conventions collectives pour les travailleurs 

manuals et les fonctionnaires, on s'est davantage preoccupe ces derniercs 

annees d'op&rer la classification des fonctions administratives. 

Il en resulte qu'il est actuellement possible pour la premiere 

fois de comparer le niveau salarial du personnel administratif de cer

tains secteurs, personnel comprenant un grand nombre de femmes, a celui 

des travailleurs manuels. 

19. Est-il possible de constater en general des progres tels permet
t~nt de considerer l'egalite des salaires com11e corrGctemont 
r8alis8e? 
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20. En cas de reponse affirmative au point 19, quels sont lea change
ments fondamentaux, considerea globalement, qui permettraient de 
dire que le principe est generalement applique? 

Reponse 

En general un progres non negligeable a pu etre constatii (Voir 

a cet &gard l'annexe ). Rappelons par ailleurs l'entree en vigueur de 

la loi mentionnee priicedemment sur le salaire minimum et le pecule de 

vacances minimum. 

21. Au cours de la periode ecoulee, a-t-on rencontre des difficultes 
qui puissant etre considerees comme ayant compromis une mise en 
oeuvre correcte et complete du principe d'egalite? En cas de re
ponse affirmative, quelles sont ces difficultes et dans quels 
secteurs ont-elles ete rencontrees? 

a. Dans certains cas, des difficultes ont ate rencontrees par suite de 

la position particuliere de certaines branches d'activite en matiere 

de rentabilite et de concurrence. 

b. Par ailleurs, un certain nombre de propositions dans lesquelles lea 

parties avaient convenu un relevement supplementaire de aalaire pour 

lea femmes occupant des fonctions non mixtes, ont ete rejetees en 

1967 par les autorites chargees du controls des salaires, iitant donne 

que ces relevements depaasaient la marg~ fixee pour l 1annee 1967 par 

le Gouvernemcnt dans son "Instruction generale" (Algemene Aa.nwijzinr;). 

Il s'agissait en !'occurrence des conventions collectives de De Gruyter, 

de l'industrie de transformation des fruits et legumes (travailleurs 

manuels et personnel administratif) ou du secteur dee hotels, cafes, 

restaurants et activitii,s lUlsimil&es. 



Tableau de l'evolution aux Pays-Bas du rapport existant entre les salaires masculins et feminins de base, 
selon les conventions collectives du travail ou les reglementations en viguour pour les divorses branches 
d'activite au cours de. la periode du 31 decembre 1966 au 1er janvier 1969 

Travailleurs Pourcentage du salaire feminin 

Branche d'activite par rapport au salaire masculin Particularites a la 
date du 31.12.1968 

Nombre total Pourcentage de 31.12.1966 31.12.1968 femmes 

Entreprises de triage 
de pommes de terre 500 100 100 

Ent.reprises de trans-
port regulier par 
autobus et autocars 11.000 Tres faible 100 100 

Ba~ns exploites par 
des partic~liers 100 90 90 
Boulangeries 21.000 Faible 80 71-77-83 Par rapport au 

. groupe A hommes • 
Les emballeuses 
sont reparties en 
trois groupes 

Personnel de magasin . 
des boulangeries 13.000 100 I - 100 

Mu',ieres premieres 
poc.r ·la bou1angerie, 
etc. 6oo 100 100 ' Fonctions mixtes 1 

95 97,5 Fonctions non mixtes 

Br "ques 
. 

22.000 100 100 

-- ·--~--

--\,.J 

.) 

~ 

~ 

t 

~ 

t 

.. 
I ... ... 

0 

< 
' \11 
\>4 
0: 
\0 

' --:3 

? 
"'J 



Tre>.vailleurs Pourcentage du_salaire feminin 

>-ranche d 1activit6 par rapport au salaire masculin 
. 

ilombre total 
PoU'.'Centage 

31.12,1966 31. '12,1968 de femmes 

Association d'entrc-
prises 6.200 100 100 

Industrie du sucr3 
de betteraves 3.000 Faible 100 100 

Personnel adminis-
tratif de 1 1 indus-
trie du sucre de 
betteraves 275 I 100 100 

Industries des pa-
! piers peints 600 12 100 100 

Industrie des pein- I 
ture-s prStes a 

I l'emploi 3.700 1 100 100 

Caisse de paiement et ' 
de timbres-epargnes 500 ' - 90 100 I 

Brasseries 4.000 ! Faible 100 100 

I 95 
! 

100 

Entreprises de pro-
duction de bulbes 5.500 I 100 100 

90 95 

Association des coope-
ratives laitieres de 
vente 353 100 100 

In:J.ustrie de la ~ 
i 

confection 58.000 i 82 100 100 
! 75-78 82-84 
' : 

.~ -- -··--- _.L _____ ---~------' ---

Ptorticulari tes a la 
fate du 31,12.1968 

I 
' I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 

! 

' 

Fonctions mixtes 
li'onctions non mixtes 

Fonctions mixtes 
Fonctions non mixtes 

Fonctions mixtes 
Fonctions typique-
u1cnt fGrniP-ines tia'lc 

' 11 ~:::..+ s·· 1 '-:'"· G.P .... o,_.~-_,. .... ,, 
' 

• 

. -

I 

j.-

1: ... 

.q ....._ 
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Travailleurs 
Branche d'activite 

Hombre total 
Pourcentage 

de femmes 

Personnel administra-
tif des journeaux quo-
tidiens 3.600 

Commerce de detail des 
pommes de terre, 
legumes et frbits 5.000 

Commerce de detail des 
textiles et des meublos 31.000 50 
Industria des boissons B.ooo 

Personnel administratif 
de 1 1 industrie des 
boissons · 1.200 

Industria de l'impres-
sion de photographies 130 30 

Industria ~u carton 
t~ndule 1.150 4 

Industria de la cera-
mi:que de Gouda 260 

Orfevrerle - bijouterie 2.300 2 

Personnel administratif 
de l'antreprise de com-
mercialisation du ble 
CeL.co 425 

-----------·- -- -~---- -- - - .. -· --- -- . -

Pourcentage du salaire feminin 
par rapport au salaire masculin 

31.12.1966 31.12.1968 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 
95 95 

100 100 

100 100 

100 100 

100 100 
95 95 

100 100 

100 100 
------ - ---

Particularites a la 
date du 31.12.1968 

Fonctions mixtes 
Fonctions non mixtes 

Fonctions mixtes 
Fonctions non mixtes 

. ~·. . . .. ~ .. 

~ 
VJ 

1-i 
I 

::: 
. "' 

~ 
"' 0: 
'.0 

' 
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Travailleurs 
Branche d 1 activite 

Nombre total 
Pourcentage 

de femmes 

Industrie graphique 43.000 12 

Personnel adminis-
tratif de 1 1indus-
trie graphique 4.100 

Industria de la trans-
formation des fruits 
et legumes 6.ooo 30 

Personnel administra-
tif de l'industrie de 
la transformation des 
fruits et legumes 1.400 

I Commerce de gros des 
I denrees alimentaires B.ooo 

' 
Commerce de gros des 

I 
I ! 

produits textiles 6.oob I 

! ' i 
Commerce de gros des i 
produits des indus- ! 
tries techniques 11.000 I 

Grands magasins et 
! 

! 

autres magasins ven-
dant des denrees ali-
mentaires 55.000 75 

' 

' ' 

' ···---·---- -·-·--· ___ __;_ __ ·--· 

Pourcentage du salaire feminin 
par rapport au salaire masculin Particularites a'la 

date du 31.12.1968 

31.12.1966 31.12.1968 

100 100 

100 100 

100 100 Fonctions mixtes 
95 97,5 Fonctions non mixtes 

100 100 Fonctions mixtes 
95 97,5 Fonctions non mixtes 

100 100 

100 100 

I 

100 100 

I 
I 

95 I 95 De 19 a 24 ana et lea I femmes chefs de rayon i 

I 
et chefs de magasin 

100 100 Si elles ont moina de 

j 
19 ans et plus de 24 ans 

------------ ----~ - . --- ·- -- -- ------------. -. --- ---------- : 
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Branche d'activite 

Grands magasins ven
dant des textiles et 
des articles d 1 ameublc
ment 

Commerce de dechets 

H~~els cafes, restau
rants {exclusivement le 

1 ;personnel de salle) 

Industria de 1 1 embal
lage en bois 

Cooperative d 1 entrepo
sage du fromage 

Entreprise d 1 entrepo
sage du fromage exploi
tee par des parti
culiGrs 

. Personnel administratif 
des cntreprises d'entrc
pos . .r;·e du fromage 

Cartcnnages 

Ind,."trie du tabac hache 

Travai..i...lcurs 

Nombre total 

20.000 

4.ooo 

23.000 

3-300 

1.000 

1.500 

500 

4.300 

2.800 

Pour<;entage 
de femmes 

50 

48 

Tres faible 

35 

I 

l?JU.c'(:e-,ri;age dn salaire l'&,I!inin 
pa:,:- rtcp,l)Ort eu sal:::~.ire :rrw.scul:i.n 

31.12,1966 

100 

100 

100 
90 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

31.12.1968 

100 

100 

100 
95 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

• 

Pnrticularites a la 
dete du 31.12.1968 

Fonctions mixtes 
Fonctions non mixtes 

-...... 
._,j 

1-1 

._. 
~ 

~ 

'l./. 

'T 



--------------------------------~---------------------------------, I 

Trc.vailleurs 
?.;ur-centase du salnire femi11in 
par rapport au salaire mascul~n I Particular .i. te s 8. lc. 

daoe ~u 31.12.1968 I ,ne.nche d' ac ti vi te 

1
1 

/ Nombre total P®dur~cntage) 31.12.1966 I 31,12o1968 I --4-- e Iemmen -f-

1-- Inc:ustrie des bouton.s I 700 I -~~--- I 91-93 --~ 91-93 I Fonctions Propo- -1 
Tcrrefaction d~ cafe 
et er.tballage du the 

Agr5.cul ture 

I~dustrie du cu:i.r 

Itiustrie des ar
ticlss ea cu!r 

Ass~r~nces sur la vic 

A·: .. e1it:!"'3 a.~ :photo
'~ /J::ie ;:: ~..- de pJ:1o to
copia 

A'' e;_~_ers de c6rami1ue 
C.0 l"ia ::.l~ t::-i .:1: 't 

Confect:~_;ln de v(>'..:B
nents s·u...;.· masur0 

In1ustrie d·c ::.a tLc.:·-

garir..e e ~ ..:: €. ... ') g: cJ.~sccs 
eliment.a:t::-ea 

200 

;JO,OOO 

4.300 

3.800 

10,000 

300 

2.1'-90 

3.')00 

700 
~- l 
j>,r- -- ------ ··--------
<) .. 1-r•· 

mixtes sitian 
85 J 85 j Fonctions sall'.ria-

100 

9 100 

2 95 

50 90 
76,5-90 

I I 100 

30 100 

22 85. 

100 

I 

__ _]_ -- ---- J 100 
~--· - --- ----

100 

100 

95 

90-100 
76,5-100 

100 

·wo 

85 

1CO 

100 

.L _____________ ----~--

non mixtes le pour 
19S3 non 
encore 
pr6se:n·i;Ce 

Fonctic.:1s mixtes 
Fonctions Lon rnixtes 

Fonctior.s non mi:-::tos 

-;cj 

·' 

" I 
I
I
IJ 

< 

' \J 

"" (' 

"' '-
----: c 
I 
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Travailleurs P":u-cer.:tage du salaire femi:..1in 
:r;ar ra,:?port au se,l.nire rraRC1~l:i..n Particulatitcs a 1~ 0 

Branche d'activite 
I date du 31.12.1968 

Nombre tota1 
Pou.rcer.tage 31.12,1966 I 31.12.1968 

' de femmes 

' \ ;\ 
\ i Met,allurg\e \ 195.000 100 100 

' ' 0 
I I Emfoyes de la I me a1lurgie 6o.ooo 100 100 ,, 

In~ustr~e metal-
lure;iql.d 130.000 100 100 

In~ustr~e du me1,1ble 22.700 2 100 100 

Notariat 1.600 100 100 

Bassins de natation 
oouverts 900 100 100 

Industria du papier 8.300 7 100 100 

Industria des sacs en 
papier 1.500 100 100 

Industria de la trans-
:formatien du papier 900 15 100 100 

Aoatto'ira de volaille 2.000 100 100 

i'olets mecaniques et 
narqnises 600 100 100 

:ndustrie du caoutchouc i 
;i; des matieres thermo- I 
>lastoiques 2.830 16 95 96 Des salaires egaux ! 

sont mis progressi- ' I 
vcment en vigueur I :dustrie de la chaussure 16.000 25 90-100 g0-100 Fonctions mixtes 

l 85 5-100 Fonctions non mixtes 
' 

--l) 



Branche d'activite 

L-. --+ 

P-~·rsunnel administra
t~f de 1 1 industria 
de la chaussure 

Entreprises de 
ne> t. to;yage 

Ertree>rises selcc
tic·r4..a:nt los se:ncnces 
rour jardins et los 
semences de fleurs 

In'"ustri.e des cigares 

Po:::-s~:r.r.!)e1. administra
·t..:-t f d-2 ~ i ~ndustric des 
cigarcs 

Bou..~b.~rie 

Inrlust.1·ie da la tr2ns
f'armcttic.L du suer~ 

Per!!onncl a~.minict:·~.tif 
do lllnd1..o.ot:.: .. ::.a de lc. 
transformat~on ciu suer~ 

inclu;:;trio Ccnfiserie et 
't . chocola t:u!o.·e 
"~\ ___ !___ ----
,.~ 

Travailleurs 

Nombre total 

2o 150 

13.~80 

1,100 

8.200 

1,100 

9.700 

12.000 

2.000 

8.000 

Pourcentase 
de femmes 

6o 

Tres faible 

40 

2.5 

40 

Pourccntage d.u salaire f8minin 
pe,r rapport au salaire masculin 

31,12,1966 

95 

100 

100 

95 

100 

90 

100 

100 

100 

31.12,1968 

95 

100 

100 

96,5 

100 

100 

100 

1C0 

1CO 
___ J._ ______ L_ ------------~- -------

~ 
( 
' 
~ 
~ 

Pc.rticulari te s 8. 1.?. 
date du 31o12.1968 

21 ans et aussi moins 
d.e 21 ans 10i) % 

Des salaires egsux 
sont rnis prog~essi
vcment en vigueur; a 
partir du 1,1.1971, 
100% 

Fonctions mixtes 

J:i'onctiC'ns ro::.xtes; 
lo. re·~·_:_,:_:a8ration 

des f.J:-~c-:.ior.s 

non wi~:~cs n'eat 
p,J..S r€;:-·J.Gt:iq:lt ee 

--- ·~-----------·· -t 

1-1 
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Branche d 1activite 

Industrt,\'1 textile 

Personnel\de surveil
lance et de direction 
de 1 1industrie textile 

Excursi~ns en voitures 
de tourisme· 

Qrie.es horticoles. · 

~
'ommerce de la tourbe 

ersonnel administratif 
ea cooperatives de 

qonsommateurs 
i 
P~rsonnel medical et 
non medical des insti
tutions medicales pri
Vees et infirmieres vi
siteusea 

Conserves de poisson 

Industria des viandes, 
des conserves de viande 
et de bacon 

Pe:sonnel administratif 
de l'industrie des 
v:. .o :lea 1 des conserves 
d~ ~riande et de bncon ' 

Travailleurs PoJ::.:ccn:;age du salairc fbm:3_n~_n 

pa:· x·app-::rc au sala.he p:a<-~-..:<.n. 
1------,-----..J,..._.-----r-_,..,..---'--' ' ' .. ' 

I 

Nombre total 

?5.000 

1.450 

8!200 

3.000 

2.270 

?00 

34.900 

900 

12.000 

2.000 

Pourcentat;e 
de femmes· 

33 

3 

Faible 

Faible 

22 

8 

31. !2.1966 

100 
80-85 

85 

100 

100 

100 

100 

100 

90 
85 

100 

90 

31.12.1968 

100 
86-89 

90 

100 

100 

100 

100 

100 

90 
85 

100 

95 

Pc,_r ti -::ule.rj_ tes a lo. 
iia·~ d·.;. 3"1.12.1968 

Fonctions mixtes 
Fonctions non mixtes 

Fonctions non mixtes 

Fonctions mixtes 
Fonctions non mixtes 

H-· 

I I 

~ 
co 

< '-, 
\Jl 

~ 
"' '-. 
-.J 
9 
~ 
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Branche d'activite 
Travaillcurs 

Hombre total 
Ponrocntage 

do femmes 

Pource~tage du salaire feminin 
par rapport au salc.ire masculin 

31.12.1966 31.12,1968 

Particularites i ln 
date du 31.12.1968 

'-- l ~ 

l I 
Bla!lchisseriG 20,000 

Personnel administra-
tif des graineteries I 500 I Ent . .r eprises de la Zo.an 1.800 

L1d0.2trie du savon, tles 

I p::-odu:Lts de lavage ct 
dG nettoyage 3.300 

Voileries 1,500 
I 

Caisf'es de maladie 4,000 ' 

Ind:c.o ::,J .. ie lai tiere 28.000 

i PGrSCJ:l! .. r~l administro.-
tif de l~industrie 

4.:J 
I 

lG..:. ;,i.Sre ! 
I 
""""'"'_..._...._~ 

70 85 

Faible I 100 

Faible 100 

2 90 

7 100 

100 

100 

I 100 

--

87,5 

I 100 

100 

93 

100 

100 

100 

I 100 

I -· 

BJnn~hisseries in
dependantes, en 
general 90% 

.. -. 

__. 

~ 

H 
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C H A P I T R E II --
QUELQUES RESUI.TATS STATISTIQUES DE L'ENQUEI'E 

SUR LA STRUCTURE El' LA REPARTITION DES SALAIRES 

1) Remarques preliminaires 

Depuis le debut des travaux menes tant par la Commission que p~r 

le Conseil pour suivre la mise en oeuvre du principe de l'egalite des 

r.emunerations entre lea travailleurs masculine et lea travailleurs femi

nine, 1' absence de toute statistique comparable en ce domaine a ete t:.:·es 

vivement ressentie pour apprecier la situation de fait dans les six pays·. 

C'est pourquoi, apres les difficultes rencontrees, et d'ailleurs non sur

montees, pour l'organisation d'une enquete specifique sur lea salaires 

masculine et feminine, telle qu'elle avait ete prevue au poj.nt 6 de la 

Resolution de la Conference des Etats membres du 30 decembre 1961, ~oute 

l'attention s'etait portee sur l'enquete statistique sur la structure et 

la repartition des salaires, egalement prevue a ce m~me point 6 de la 

Resolution. 

Dans lea conclusions de son dernier rapport sur 1' ete.t d 1 appli

.cation ala date du 31 decembre 1966 du principe d'egalite, la Commis

sion avait souligne toute l'importance qu'elle attachait a cette enque

te de structure et le. Conseil, dans sea propres conclusions, adoptees 

le 29 fevrier 1968, avait lui-meme estime que lea resultat.s statisti.ques 

qui pourraient ainsi etre obtenus permettraient 11 de mieux conna:ttre la 

situation de fait dans le domaine des·sattires masculine et ft,minins 11
• 

Mais, ainsi qu'il a ete dit dans l'introduction de ce r•ppor~, 

lea resultats de cette enquete, menee par l'Office Statistique des Com

munautes Europeennes en collaborat·ion avec lea institute nationa11X de 
' 

statistique sur la base de donnees relatives au mois d'octobre 1966 (1), 

sont encore en cours de publication. Ce ~etard .important, du principa

lement a la difficulte des taches de l'exploit,ation mecanograpldque et a 

(1) et conformement au Reglement N° 188/64/CEE du Conseil du 12 decembre 
1964, publie au Journal Officiel ·des Communautes Europeennes N° 214 

·du 24 decembre 1964 PP• 3.634/5•. 
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certn:'.ns aJ.eas imprevis~.bles' n I a pas perm is a la Commission, ainsi 

q•J. 1 el.le 1 1 avai t espere, de consacrer une part importante de ce rapport 

a·~X aonne3S statistiques fournies, dans 1 1 optique des dispositions de 

l'article 119 du Traite, par cette premiere enqu&te communautaire sur la 

st.r·Ict.ure et la repartition des salaires. Toutefois' la Commission a 

estime utile de presenter et de commenter, meme s'il ne s 1 agit que d'une 

premier-e appr·oche assez partielle, certaines des donnees ·cbiffrees de cet

te enquete disponibles pour les six pays. 

On sait que lors de l'utilisation- dans le cadre des travnux pre

cedemment m2nes pour la mise en oeuvre de l'article 119 du Traite- de 

ced;aines donnees statistiques, nationales ou communau.taires, relatives 

a des moyennes de ge.ins effectifs pour les travnilleurs mascuJ ins et fe

nin:)_n~1 il avait 8te fait 6tat des nombrcux &l&monts susceptiblcs de faus

ser toocte con,parsison comme la duree du travail et le paiement d 'heures 

sunoler.ler"taires a des taux majores, la structure sectorielle et profes

sionnelle de la main-d'oeuvre, l'anciennete et l'age des travailleurs, 

etc ••• 

Cr, precisement, 1' cnqu&te sur la str•~cture et la repartition des 

so.::'.aires des ouvriers dans 1' industrie a pour but de fournir des rensei

gnements principalement sur les relations existnnt entre les niveaux de 

salaires et les caractCristiqu_es individuelles des salr:.ri8s (sexe, qu~li

fication, nge, nnciennete dans l'entreprise, etc ••• ). En fait, le ques

tionnaire d' enqu&te a permis d 'enregistrer, d 'une part, une dj_zaine d 1 i!l

formations concernant les etablissements eux-memes (brEn0he d 1 ncti\'i te, 

t<oc' lle de 1 1 etablisoemen t 1 region 1 etC o • •) et d I aUtre part 1 18 renseiene

ments j_ndividuels relatifs notamment a l'etat civil, nu se:ce, a l'FJ.nnee 

de naiSS3.UG8' D.U llOffibre d 1 9nfants OU de personnes a Chc.rge' a }e. quali

fj_"ation professionnelle' a 1' anciennet& dans 1' entreprise' au systewe 

de r8f:i1.1_~8ration, a la presence au travail' au nombre d' hcures r8munerees' 

au ncmbre d'heures t!"cvaillees, au montE'.nt total du gain brut, au nombre 

d':1eures supplemente.Les et au montant de la remuneration pour ces heu

res suppl8mentaires, etc ••• 

En outre, une investigation complementaire a porte, a titre expe

rimentaJ., sur un certain nombre de profe.ssi'ons-cles dons les 7 industries 

suivantes : filature de eaton, construction de macl1ines-out::.1s, inCl.ustrie 
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du papier et fabrication des articles en papier, imprimerie de labeur, 

mines de houille, siderurgie et mines de fer. 

3) Techniques d'exploitation des donnees 

Pour l'exploitation generale ~e l'enquete "structure" et la publi

cation dee resultats par pays, l'ideal aurait ete, pour l'Office Statis

tique, de pouvoir "mesurer successivement l'influence que chacune des ca

ract,eristiques individuelles exerce sur le niveau des gains, a tcutes au

tree condi tiona egales, c' est-d-dire en ayant au prealable systema~:i.que

ment combine entre elles toutes lee autres caracteristiques afin d;en 

eliminer l'incidence" (1). 

C'est ainsi que, du point de vue notamment de l'applioation de 

l'article 119, on aurait pu etudier comment varie, .par pays, le gain ho

raire en fonction du sexe, pour des ouvriers ayant la meme qualification, 

le meme age, la meme anciennete de travail dans l'entreprise, le meme sys

teme de remuneration et appartenant a una meme branche d'industrie eta un 

etablissement et une entreprise de meme taille. 

Mais il n'etait pas possible a l'Office Statistique d'envisa.ger 

une telle combinaison exhaustive et systematique de tous lee crit€res 

puisque "la seule combinaison systematique de la nomenclature des indus

tries et de 4 criteres aurait exige l'etablissement de plus de 6.oao ta

bleaux pour chaque pays" (1). 

C'est pourquoi l'exploitation des resultats et leur publication 

s'est trouvee limitee, par la force dee choses, a la combinaiso:'i sys<oe

inatique des trois criteres lee plus importants, a savoir la branche d'in

dustrie, le saxe et la qualification professionnelle de l'ouvrier, un 

qu·atrieme cri tare etant en plus combine mais de fa«on ·non-systematique, a·. e~ 
. ' 

las 3 premiers en choisiseant·· eucceeeivement : la te.ille de 1' etabliesement, 

1 'age de 1 •suvrier; la situation de famille; le systeme. de remu.nc.!'at:'.on et '··· 

presence au travail; l'ancienne~e dans l'entreprise et l'age (2). 

( 1) Cf. "Structure et repartition dee salaires - Methodes et defini t:i.ons" 
§ 10.1 P• 74 (Statistiques sociales- Serie speciale N° 1). 

(2) d·° Cf. schema p. 78. 
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Pour l'etude des ecarts de gain horaire entre les travailleurs 

masculins et feminins, il a paru pr<Herable, tout d' abord, de ne pas re

te:·i r I parmi leS resul tatS Stt.tistiqUeS diGpOni bleS poUr les 6 pays, leS 

donnees relatives a l'ensemble de l'industrie (champ d'application de 

1' en que l;e "structure") et de se limiter ~seule§._:i:ndustries __ manufar:tu

!jer~~· compte tenu des effectifs trop faibles ou inexistants du person

nel O'J.vrier feminin occupe dans les industries extrnctives Gt dans lc 

b8.Liment~ 

Pour ces seules industries manufacturieres, l'ecart du gain ho

raire moyen des femnes par rapport a celui des hommes etait, en octobre 

1)66 de- 24,8% en Italie, de- 27,5% en France, de- 30,3% en Allemagne, 

de- 31,9% en Belgique, de- 39,3% aux Pays-Bas et de- 45,5% au Luxembourg. 

Mais ces moyennes cachent evidemment un certain nombre d'effets de 

f<tru.cture qu'il s'agisse, par exemple, de la structure professionnelle de 

J.a :r.:tci.n,..,d 1 oet:i.vre ou de la structure sectorielle des industries manuf.:::.ctu-

:...·:~8res (1). 

Il convient drone de voir, d'abord,comment se situent ces ecarts 

en fonction de la qualification professionnelle. 

a) !:.L:-~,~E-~~£!Y.E.£_~~;;.a mai~~l!!!.._e.._ ouvriere, R~.:L£..ti~ificatj.on 
.§pns l • en.sen1b:~.L<l~s i.ndu;stries manufac'turi8.r·es 

La structure professionnelle de la main-d'oeuvre est donneo dans 

le ~ABL~ ci-joint (page II - 5) en fonction des 3 "grou:pes" de qun-· 

lification qu' il s' es~ avere possible de rctenir, o::··.if;or!lle.oent sur le p:.crn 

.._, . .:~n;;·;i.'.naE-:-J.ire -: ouvriers qual'iiies, OU\oi·-X'·if:>rs aemi.-qualifits et ouvriers non

q.tJ-<-.t'·i,fj.&e,·anxqt:.ols a 0t·G1ad'joiitto ui:e ·rtlbriqu~ ''rilltren 11 oU sont regroulJes 

les ouvriers qui, du fait_generalement de leur jeune age (qu'un abatte..,. 

m~:c.c d·.1 salnirc soit O'l non pratique) n 1ont pas e!lcore atteint leur plei·

ne cap~:ecite cle tr,,vail et n'ont pu, de ce fait, &tre classes dnns l'un 

des 3 groupes principeux. 

( ·i) C 1 es'C l:'.insi, notamment ,que le pourcen te.ge moyen relatif au Luxembourg 
(Lf5,5%) ne saurait, sans reserves particulieres, etre compare avec 
les pourctJntages des cinq ~utres pays en raison.de lc.. structure sec
to~i2lle tout a fait particuli8re de l'industrie luxombourbeoise, 
praciquement dominee par une inJustrie siderurgiqne aux salaires tra
ditionnellement E:lev6s. 



TABLEAU I 

BELGIQUE 

ALLEMAGNE 

FRANCE 

I TAL IE 

LUXEHBOURG 

PAYS-BAS 

'--

Distribution des ouvriers ~r sexe et gualification Eour les 

industries MANUFACTURIERES (en% du total des effectifa) 

HOMMES 

Q (1) SQ (2) NQ (3) AUT (4) ENS (5) 

27,3 22,2 17,1 7,7 74,2 

34,7 24,2 7,3 4,2 70,3 

31,7 . 23,4 15,1 o,4 70,7 

30,7 25,5 13,2 - 69,4 

32,6 27,5 28,0 6,0 94,1 

32,0 31,0 14,11- 5,8 83,2 

(1) Q = ouvriers qualifies 

(2) SQ = ouvriers semi-qualifies 

(3) NQ = ouvriers non-qualifies 

Q 

4,1 

1,6 
I 

3,6 

5,6 

0,2 

2,0 

FEMMES 

SQ NQ 

6,8 8,2 

12,3 12,4 

13,1 12,3 

12,2 12,9 

1,6 2,6 

7,3 5,0 

ENSEMBLE 

AUT ENS Q SQ NQ 

6,6 25,8 31,11- 29,0 25,3 

3,5 29,7 36,3 36,5 19,7 

0,3 29,3 35,4 36,5 27,4 

- 30,6 36,3 37,6 26,1 

1,5 5,9 32,8 29,1 30,6 

2,5 16,8 34,0 38,2 19,4 

------- ------- --- - --- ---

(4) AUT = autrea ouvriers 

(5) ENS = ensemble 

AU'l' ENS 

14,3 100 

7,6 100 

0,7 100 

- 100 

7,5 100 

8,3 100 

-
~ 

I 

I 
H 
H 

J 

\JI 

< 
01 
"' (X) 

~ 
~ 
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Il ressort tout d'abord de ce tableau que les travailleurs femi

nine representant un pourcentage tres faible du personnel ouvrier des 

industries manufacturieres du Luxembourg (5,9%), et relativement faible 

aux Pays-Bas (16,8%); que les pourcentages les plus eleves 1 et d'ailleurs 

sensiblement du m$me ordre sont atteints en Italie (30,6%), en Allemagne 

(29,7%) et en France (29,3%), ces pays etant suivis par la Belgique (25,8%), 

Les effectifs de travailleurs qualifies et semi-qualifies feminine 

representant-, ·dans taus les pays, un pourcentage relativement .. faible et 

parfois, pour les travailleurs qualifies, tree faible, de l'ensemble des 

ouvriers, ce qui devr.tlit lltre la consequence tt•une insu.ff:!..sante.· forma-. 

tion professionnelle des femmes. 

Ces differences structurelles apparaissent mieux encore dans le 

TABLEAU II ci-dessous qui donne, comme ie tabJ,eau precedent, la distri

bution des ouvriers par sexe et qualification mais a l'interieur du grou

pe "holll)lles11 ou du group.e "femmes". 

TABLEAU· U· Distribution des ouvriers par se;x;e ·et qualification pour 
les industries MANUFACTURIERES (en % du total des effectifs 
masculine ou feminine). .. . . . . 

H 0 M ME S F E M M E S -- ... ·· . . . ...... .. . .. .. 

. Q SQ NQ AUT ENS Q SQ NQ AUT·. ENS . . . . .... 

·BELGIQUE .. 36,7 29,9 23,0 I· 10,4 100 ·16,0 26,4 32,0 25,6 100· 

ALLEMAGNE · .... 49,3 34,4 10,4 5,9 100 . 5,3 41,3 41,7 . 11,7 100 

FRANCE 44-,9' . 33,1 . 21,4 0,6 100 ·12-14 44,5 42,1 1·, 0 100 

ITALIE 44,3 }6,7 19,0 - 100 18,2" 39,7 42,1 - 100 

LUXEMBOURG .. :;4·,6 . 29,2• . 29,8 . 6;4 . 100- .. 3,8 26·,7 43,7 25,8 100 

PAYS-BAS 38,5 37,2 17,3 7,0 100 12,0 43,3 29,9 . 14,8 100 
·. . . . . . 

La proportion d'ouv.riers qualifies est partout plus elevee .chez 

les hommes que chez les femmes mais cela est particulierement net ~u 

Luxembourg (ou 3,8% des femmes sont qualifiees centre 34,6% des hommes) 

et aussi en Allemagne (lea pourcentages respeotifs etant de 5,.3 et de 

49,3). 

Il est .egalement interessant de noter que si le pouroenta.ge de . 



.. 

I 
\ 

II - 7 V/5389/70-F 

travailleurs qu'il n'a p~s ete possible de classer dans aucun des 3 

groupes de qualification est inexistant en Italie et pratiquement negli

geable en France, la proportion des ces travailleurs, a l'interieur des 

effectifs feminins est particulierement elevee en Belgique et au Luxem

bourg (de l'ordre de 26%), et importante aux Pays-Bas (14,8%) et en Al

lemagne (11,7%). 

b) Les ecarts de gain horaire par groupes de qualific~tion dans les in
dustries manufacturieres 

Le TABLEAU III ci-dessous donne les ecarts du gain horaire moyen 

des femmes par rapport a celui des hommes par groupe de qualification, 

toujours pour l'ensemble des industries manufacturieres. 

TABLEAU III Ecart (en %) du gain horaire moyen des femmes par rapport 
--: a· celui des hommes par groupe de qualification (1) 

INDUSTRIES MANUFACTURIERES 

Q SQ NQ AUT ENS 

BELGIQUE - 33,2 - 28,7 - 25,0 - 17,7 - 31,9 

ALLEMAGNE - 26,8 - 25,6 - 21,8 - 25,9 - 30,3 

FRANCE - 25,8 - 19,4 - 15,6 - 18,1 - 27,5 

ITALIE - 29,4' - 24,0 - 9,1 - - 24,8 

LUXEMBOURG - 47,0 - 27,7 - 44,3. - 48,1 - 45,5 

PAYS-BAS - 4o, 1 - 39,9 - 31,3 i -I 
7,7 - 39,3 

(1) Cet eoart est egal a la difference entre le gain ho-raire moyen des 
hommes et le gain horaire moyen des femmes, divise par le gain ho-
raire moyen des hommes. 

Ce tableau rend particulierement perceptibles les effets de struc

ture puisqu'it fait apparaitre notamment que l'ecart moyen "ensemble des 

qualifications" pour 2 pays, l'Allemagne et la France, est superieur a 
chacun des ecarts constates pour chaque groupe de qualification. Cette 

anomalie apparente ne peut en effet s'expliquer que par le jeu combine 

des ecarts de niveau entre les gains des travailleurs de chaque groupe 

de qualification et les effectifs de ces memes travailleurs, ce qui 

justifie la necessite des developpements precedents sur les donnees 
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chiffrees 'relatives a la structure des effectifs en. fonction du sexe 

et de la qualification. 

Pour ces deux pays, 1' Alleme.gne et la France 1 les ecarts de sa

laire sont done, a qualification egale, sensiblement moins eleves que 

les ecarts toutes qualifications comprises, constatation egalement vala-

ble, d 1 une faqon gener.ale, pour les trois autres pays (1), sauf pour·· la ca te

gorie des ouvrieres qualifiees ou lea ecarts .sent superieurs a 1 1 ecart moyen, 

Le Tableau III fait egalement apparaitre que dans lea deux pays 

ou l'ecart global moyen est· le plus important, les Pays-Bas (- 39,3%) 

et la Belgique (- 31,9%), lee ecarts de gain horaire augmentent tree 

sensiblement lorsque la qualification s'eleve, ceci etant particuliere

ment net pour les Pays-Bas ou lea femmes "non classees 11 ont un gain ho

rtcire moyen inferieur de 7, 7% (le chiffre belge correspondant etant 17, 7%) 

nu gain des hommes "non classes" et ou lea femmes qualifiees ont un ecart 

correspondant de 40,1% (- 33,2% pour la Belgique). On constate, pour 

les trois autres pays que l'eventail des ecarts entre les trois principaux 

groupes de qualification est egalement tres ouvert en Italie (de - 9,1% 

pour l'ouvriere non qualifiee a- 29,4% pour l'ouvriere qualifies - il 

n'y a pas dans ce pays de travailleurs classes dans la categorie "autres"), 

tres ferme en Allemagne (de- 21,8% pour l'ouvriere non qualifiEie a- 26,8% 

pour l'ouvriere qualifiee), la Fre~ce occupant une position 1ntermediaire 

(de- 15 1 6% a - 25,8%). En outre, pour l'Allemagne et la France, les 

ecarts de la categoric "autres11 sent superieurs a ceux des 11non qualifies". 

En classant les pays par ordre croissant de l'importance des ecarts 

de gain entre les.femmes et les hommes pour chacun des 3 groupes princi

paux de qualification - et sans tenir compte du Luxembourg • on trouve : 

- la France, deux fois au premier rang avec l'ecart le plus faible 

(semi-qualifies : - 19,4% et qualifies 

rang (non qualifies : - 15 1 6%); 

- 25,8%) et une fois au second 

l'Italie, une fois au premier rang (non qualifies : - 9,1%), 

une fois au second rang (semi.:.qualifies : - 24%) et une fois au troisie

me rang (qualifies : - 29,4%); 

(1) En n'insistant pas sur le cas du Luxembourg pour les raisons donnees 
precedemment (Cf. page II- 4). 
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- 1 1 Allemaf?!1e 1 une fois au second rang (qualifies : - 26,8%) et 

deux fois au troisieme rang (non qualifies: - 21,8% et semi-qualifies 

25' 6%); 

111 

- la Belgigue, au quatrieme rang pour les trois sroupes (non qua-

lifies - 25%, semi-qualifies : - 28,7% et qualifies : - 33,2%); 

et les Pa"s~Bas, au cinquieme rang pour les trois groupes (non 

qualifies : 31,3%, semi-qualifies : - 39,9% et qualifies 40,1%). 

5) ~ eca:rts de gain horaire entre le~E_es et l~mnes dans 1 1 ind~ 
tri<: textile 

Ainsi qu 1 il a deja ete dit, un autre effet de structure particu

lierement importent, a cote de celui relatif aux qualifications profes

sionnelles est l 1 effet relatif aux structures sectorielles. C1 est pour

quai, pour pousser plus loin l 1 analyse en prenant en consideration deux 

autres criteres, l 1 anciennete dans l 1 entreprise et l 1 fice du travailleur, 

il a paru pr&fere,ble de considarer uno branche d 1 industria representati

ve de 1 1 activite feminine. Compte tenu, d 1 une part, de l 1 ir.1porto.nce des 

effectifs feminins, en valeur absolue, dans les differentes branches d 1 in

dustrie et d 1 autre part de la proportion des femmes parmi les ouvriers de 

chaque branche, l 1 industrie textile a done ete retenue bien que ce choix 

ai t conduit a ne plus prendre en considere.tion le Luxembourg, en raison 

de la faiblesse de ses effectifs. Il convient d 1 ailleurs de souligner 

que les difficultes rencontrees auraient ete du meme ordre pour le Luxem

bourg, quelle que soit la bra~che choisie. 

a) .J;;,a struc_b!_re de la l'lain-d 1 oeuvre ouv_;-iere, par sexc ct qualificntion 
dans 1' industria te:l!'lli.£. 

Avant de voir comment varie l 1 ecart en fonction de la qualifica

tion professionnelle dans l 1 industrie textile, il parait opportun, com

me pour les industries manufccturieres, de donner quel'lues indice.tions 

chiffrees prealables sur la structure professionnelle de la main-d'oeuvre 

occupee dans 1 1 industria textile (c f. TABLEJ,U IV ci-apres, page II - 10). 



--
TABLEAU IV 

. 

Q SQ 
i . 0--

~-BELGIQUE l - 18,5 j 1?,t> 
I 

18,2 16,7 ·· ALLEMAGK 

FRANCE 13,8 19,5 

!TAL IE 15,2 14,1 

PAYS-BAS 31,2 28,3 

• 

Distrirution des ouvriers Ear sexe et gu!lification EOur 

1 1industrie TEXTILE ~en% du total des effectife de 1a branohe2 

HOI>IMES FEMMES ENSEMBLE 

• 
.NQ AUT ENS • Q SQ NQ AUT ENS Q SQ NQ 

12,9 5,8 54,8 10,1 15t5 9,8 I 9,8 45,2 27,7 34,0 22,7 

3,7 1,9 4o,4 4,1 34,4 14,6 6,4 59,6 22,3 51,1 18,3 

9,6 0,2 43,1 7,1 33,9 15,6 0,2 56,9 20,9 53,4 25,3 

4,8 - 34,2 19,8 36,6 9,5 - 65,8 34,9 50,8 14,3 

8,3 4,3 72,1 2,9 14,6 3,7 6,6 27",9 34,1 43,0 12,0 

AUT ENS 

15,6 100 

8,3 100 

o,4 100 

- 100 

10,9 100 

-vJ 

~ 

I 

I 

H 
H 

I 

.... 
0 

·< 
~ 
\>1 

~ 
-...1 

? ... 
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La premiere constatation est eVidemment que dans l'industrie 

textile les effectifs feminins representant plus de la moitie des effec

tifs totm:.x de main-d'oeuvre pour 3 pays (Italie : 65,8%, Allemagne : 

59,6% et France : 56,9%), un peu moine de la moitie en Belgique (45,2%) 

et un pourcentage relativement·faible aux Pays•Baa (27 09 %). 

Le TABLEAU V ci-dessous donne, pour l'industrie textile, la dis

tribution des ouvriers par sexe et qualification a l'interieur du groupe 

"hommes" ou du groupe "femmes". 

TABLEAU V Distribution des ouvriers par sexe et qualifice.tion pour 
l'industrie TEXTILE (en %.du tot~ des effectifs masculine 
ou feminine de la branche.) .. 

H 0 M M E S FEMME s 

Q SQ NQ AUT ENS Q SQ NQ. AUT ENS 

·-1-· 

BELGIQUE 32,1 33,8 23;5,10,6 100 22,4 34,2 21,7' 21,7 '100 

ALLEMAGNE 44,9 '41 ,3 9,1 4,7 100 6,9 57,7 24,6 10,8 100 
-

FRANCE 32,1 45,2 22,3 o,4 100 12,5 59,7 27,4 0,4 100 

ITALIE 44,4 41,4 14,21 - 100 30,0 55,6 14,4 - 100 

PAYS-BJ..S 43,3 39,3 11 4 
' 6,0 100 10,5 52,5 13,2 23,8 100 

Les donnees de ce tableau indiquent que, d'une fa~on generale, la 

structure professionnelle des effectifs feminins se rapproche, dans l'in

dustrie tGxtile, un peu plus de celle des effectifs masculine que dahs 

l'ensemble des industries manufacturi6ree (of. TABLEAU II, page II - 6). 

La proportion de femmes semi-qualifiees est plus elevee dans l'in

dustrie textile de tous les pays que dans !'ensemble des industries ma

nufacturieres et il en est de meme de la proportion de femmes qualifiees 

a l'exception des Pays-Bas (10,5~ dans l'industrie textile centre 12~ dans 

les industries manui'acturieres). Toutefois le pourcen11ase d'ouvrieres 

qualifiees dans l'industrie textile reate particulierement faible en Al

lemagne : 6,9% centre 30% en Italie, 22,4~ en Belsique et 12,5~ en France. 
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b) Les ecarts de gain hore.ire par groupe de qualification dans l'in
dustrie textile 

Le TABLEAU VI ci-dessous donne, pour l'industrie textile, l'ecart 

du gain horaire moyen des femmes par rapport a celui des hommes par grou

pe de qualification. 

TABLEAU VI Ecart (en %) du gain horaire moyen des femmes par rapport 
a celui des hommes par groupe de qualification 

INDUSTRIE TEXTILE 

Q SQ NQ AUT ENS 

BELGIQUE - 27,5 - 23,5 - 18,7 - 14,4 - 24,8 

ALLEMAGNE - 15,7 - 13,8 - 15,2 - 16,6 - 20,5 

FRANCE - 19,7 - 12,7 - 9,8 - 1119 - 17,0 

ITALIE - 22,0 - 16,5 - 13,4 - - 19,2 

PAYS-BAS - 36,6 - 35,2 - 30,3 - 14,6 - 38,5 

La premiere conste.tation est que l'ecart de gain, toutes quali

fications reunies, se revele nettement moins eleve dens l'industrie 

textile que dans l'ensemble des industries manufacturieres sauf aux 

Pays•Bas ou il n'est que tres legerement inferieur (cf. Tableau III 

page II - 7). 

C'est ainsi que l'ecart n'est plus que de 17% en France (centre 

- 27,5% dans les industries manufacturieres), de- 19,2% en Italie (cen

tre- 24,8%), de - 20,5% en Allemagne (centre- 30,3%), de- 24,8% en 

Belgique (centre- 31,9%) et de- 38,5% aux Pays-Bas (centre- 39,3%). 

Les effets de la structure par qualification professionnelle sent 

toutefois encore manifestes puisque, dans l'ensemble, les e~arts de gain 

sent, a qualification egale, sensiblement inferieurs a l'ecart toutes 

qualifications reunies, a l'exception des ouvrieres qualifiees dans trois 

pays, la Belgique, la France et l'Italie. 

., 
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C1est pourquoi il par~it ~e~~r& d'effeotuer les compa-

raisonS·<\ntre pe,ys l'tu niveau de chacun des . .3 c;roupes prinoipaux de qua

lification. 

En olassant les pays par ordre croissant de l'importance des 

eoarts de gain entre lea femmes et les hommes pour chacun de ces grou

pea, et toujours·sana tenir compte du Luxembour1; 1 on trouve : 

la ~~· deux fois au premier rang avec l'ecart le plus fai

ble (non qualifies : - 9,8% et semi-qualifies : - 12,7%) et une fois au 

second rang (qualifies : - 19,7%); 

- l'!lllema~e, une fois au premier 

une fois au second rang (semi-qualifies 

sierne rang (non qualifills : - 15, 2%); 

rang (qualifies : - 15,7%), 
- 1,3,8%) et une fois au troi-

- l'Italie, une fois au second rang (non qualifies : - 1.3,4%) 
· et deux fois au troisieme rang (semi-qualifies : - 16,5% et qualifi.es 

- 22,0%); 

- la Belgique, au quatrierne rang pour les trois groupea (non 

qualifies : - 18,7%, semi-qualifies : - 2.3,5% et qualifies : - 27,5%); 

- et les Pays-Bas, au ci.nquieme rl;lllg,pour les trois groupes (non 

qualifies : - .30,,3%, semi-qualifies : - .35,2% et qualifies : - ,36,6%) •. 

Ces positions ;respeoti ves, pour 1' in·dustrie textile, son t dono 

tres proches - avec bien entendu des pourcentages d'ecarts de gain plus 

faibles ~ de.celles obtenues pour l'ensemble des industries manufactu• 

rieres (of. pages II- 8 et II- 9) : la.Franoe, la Belgique et.les Pa;rs

Bas conservent leur situation respective, seulea l'Allemagne et l'Italie 

tendent a permuter. 
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6) Les ecarts de gain horaire entre les hommes et les femmes dans l 1 indus
trie textile compte tenu de 1 1 anciennete 

Il para!t utile de pousser plus loin l'analyse et voir ce que de

viennent pour une branche d'activite determinee, en l'espece l'industrie 

textile, les ecarts de gain horaire moyen entre les hommes et les femmes 

en fonction de l'anciennete de travail dans l 1 entreprise, facteur qui 

exerce une influence importante sur le niveau des gains. 

Pour cela, il convient d'abord de se rendre compte de la struc

ture de la main-d'oeuvre ouvriere suivant l'anciennete dans l 1 entreprise. 

a) La structure de la main-d'oeuvre ouvriere dans 1 1 ind~ie textile par 
sexe et anciennete dans l 1 entreprise 

Cette structure est donnee, pour cinq tranches d'anciennete, dans 

le TABLEAU VII ci-dessous. 

mLEAU VII Distribution des ouvriers par sexe et anciennete dans 
l'entreprise dans l'industrie TEXTILE (en % des effec-
tifs masculins ou feminine de la branche) 

ANNEES D 1 ANCIENNETE DANS L 1 ENTREPRISE 

<2 

H (2) 21,9 
BELGIQUE 

F (3) 28,4 

H 26,8 
ALLEMAGNE 

F 3'1 ,2 

H 26,4 
FRANCE 

F 26,7 

H 17,6 
ITALIE 

F 17,0 

H 23,5 
PAYS-BAS 

F 41,1 

( 1) Annees revalues 
(2) H = hommes 
(3) F = femmes 

2 - 4 

23,9 

28,2 

18,8 

25,6 

23,6 

29' 1 

26,5 

26,9 

17,6 

34,3 

5 - 9 10 - 19 >2o 

19,0 20,5 14,7 

19,6 16,7 7,1 

17,6 26,1 10,7 

20,3 18,6 4,2 

17,0 17,5 12 8 
' 

17,8 14' 1 10,5 

22,5 17,3 16, 1 

24,7 17,2 14,2 

15,5 24,5 18,9 

16,7 4,9 2,8 

( 1) 

ENS 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

• 
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Il ressort tout d'abord de ce tableau que la proportion des fem

mes ayant une fcible anciennete (inferieure a 2 ans et meme inferieure 

a 5 ans) parmi lea effectifs feminine de 1 1industrie textile est, dans 

tous les pays sauf l'Italie 1 plus elevee que celle des travcd.lleurs mas

culine. L'ecart est meme tres important aux Pays-Bas ou 41 1 1~ de la 

main-d'oeuvre feminine du textile a une anciennete inferieure a 2 ans 

(contre 23,5% de la main-d'oeuvre masculine) et ·ou cette proportion at

teint 75,4% pour la main-d'oeuvre feminine ayant une anciennete infe

rieure a 5 ans (centre 41,1% pour les hommes) (1). 

Bien entendu, la proportion des femmes aynnt une anciennete elevee 

est nettement plus faible que celle des hommea. c•est ainsi que pour la 

tranche d'anciennete superieure.a 20 ans, l'ecart maximum est constate 

aux Pays-Bas (2,8% chez les femmes contre 18,9% chez les hommes) et 

l'ecart minimum en Italie (14,2% chez lee femmes.contre 16,1% chez lea 

hommes). Ces differences sent encore plus manifestes pour la tranche 

d'anciennete superieure a 10 ans : 1,7% de la main-d'oeuvre feminine 

neerlandaise (centre 43,4% de la main-d'oeuvre masculine) et 31,4% de 

la main-d'oeuvre feminine italienne (contre 33,4% de la main-d'oeuvre 

masculine). 

(1) Cette structure doit, a 1 1 evidence 1 etre rapprochee de la structure 
par age puisque, notamment, ainsi qu'il ressort du TABLEAU IX (page 
II - 18) la main-d'oeuvre feminine nierlandaise est une main-d'oeuvre 
particulierement jeune, 
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b) Les ecarts de gain horaire dans l'industrie textile par groupe de 
qualification et cornpte tenu de l'anciennete 

Le TABT,EAU VIJl, ci-dessous, retient, a titre d'exemples signifi

catifs, deux "tranches d'anciennete", une anciennete de 2 a 4 ans et une 

anciennete superieure a 20 ans, sans tenir compte de l'age, bien que, 

comme il a deja ete dit, il cxiste a priori une relation evidente entre 

l'age et l'anciennete. 

TABLEAU VIII Ecart (en %) du gain horaire moyen des femmes par 
rapport a celui des hommes dans l'industrie TEXTILE 
(tous ages reunis) pour : 

- a) une anciennete de 2 a 4 ans 
- b) une anciennete superieure a 20 ans 

Q SQ NQ AUT ENS 

(a) - 27 ,o - 22,8 - 18,3 - 16 0 I - 22,6 
BELGIQUE 

(b) - 23,5 - 19,0 - 13,8 - (1) - 20,6 

(a) - 17;8 - 15,4 - 14,8 - 13,4 - 20,2 
ALLEMAGNE 

(b) - 14,3 - 10,3 - 13,9 • (2) - 17,4 

(a) - 20,9 - 13,8 - 8,6 • - 16,4 
FRANCE 

(b) - 18,2 - 9,1 - 7,9 - - 16,1 

(a) - 23,0 - 18,4 - 14,1 - - 19,6 
IT &'.LIE 

(b) - 18,4 - 11 '8 - 5,6 - - 16,7 

(a) - 37,5 - 32,4 - 30,5 - 13,3 - 34,2 
PAYS-BAS 

(b) II- 23,3 - 25,6 II- 18,7 - - 25,8 
(3) 

Signes : ( 1) - Neant 

(2) • Donnee non disponible, ou couverte par le secret 
statistique, ou concernant un echantillon trop 
faible (inferieur a 10 ouvriers). 

(3) N Donnee incertaine (concernnnt un echantillon compris 
entre 10 et 30 ouvriers). 

• 
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Ce tableau fait tree clairement apparaitre une diminution sensi• .. · 

ble des ecarts de gain en fonction de l'anciennete, pour tous lee pays, 

toutes qualifications reunies : de- 16,4 a- 16,1% en France, de- 19,6 

a- 16,7% en Italie, de - 20,2 a- 17,4% en Allemagne, de - 22,6 a- 20,6% 

en Belgique et de - 34,2 a - 25,8% aux Pay~-Bcs •. 

Il en est de meme, pour tous les pays, dans chacun des 3 groupes 

de qualification. Ainsi, pour les o•J.vrieres !).yan·t une anciennete de 2 D. 

4 ans, la "fourchette" des ecarts de gain va 

- dans la categorie des sualifie~ de - 17 1 8% (Allemagne)a - 37,5% 

(Pays-Bas/; 

dans la categorie des ~emi-qua1ifiees.de- 13,8% (France) a 
- 32,4% (Pays-Bas);·· 

- et dans la categoz:iE> dE;S .!!,2£-<Jnalifiees de - 8,6% (France) a 

- 30,5% (Pays-Bas). 

Et pour les ouvrieres ayant une anciennete superieure a 20 ans, 

la "fourchette" des ecarts de gain va : 

dans la categorie des .9.ualifoi.~.de ·- 14,J% (Allemagne) a · · · · · 
- 23,5% (Belgique); 

dans la categorie des ~emi-qualifiees de- 9,1% (France) a 
- 25,6% (Pays-Bas); 

- et dans la categorie des non-qualifieee de - 5,6% (Italie) a 

- 13,9% (Allemagne), le chiffre neerlandais de - 18,.7% .etant 

deduit d'un echantillon trop restreint pour etre vraiment signi

ficatif. 

7) Les ecarts de ~~n horaire entre les hommes et lee femmes dans l'indus
trie textile, cot',te tenu de 1' f;ge..J1_~~e!'nete 

On peut tenter une analyse plus fine en combinant lee deux cri

teres, age et anciennet.e .. qui., ainsi qu'il a deja ate dit, eont a l'evi

dence en relation etroite. 

Tout d'abord, il parait opportun, comme pour chaque analyse pre

cedente, de donner quelques indications chiffrees prealables de carac

tere structural. 
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a) La structure de la main-d'oeuvre ouvriere dans l'industrie textile 
pc,r sexe et ilge 

Cette structure est donnee, pour cinq trnnches d'age, dans le 

TABLEAU IX ci-dessous. 

TABLRAU IX Distribution des ouvriers par sexe et age dans l'industrie 
TEXTILE (en % des effe~tifs masculins ou feminins de la 
branche) 

AGE (NOMBRE D'ANNEES) ( 1) 

<21 21 - 29 30 - 44 45 -54 >55 ENS 

H (2) 13,3 17,4 29,5 17,9 21 '9 100 
BELGIQUE 

F (3) 28,2 23,6 30,2 13,3 4,7 100 
--

H 7,6 22,8 34,7 14,8 20,0 100 
ALLE!1AGNE 

F 15,7 24,8 33,0 16,7 9,9 100 

H 19,8 17,0 30,0 15,6 17,6 100 
FRANCE 

F 33,7 17,0 22,4 12,5 14,4 100 
r--

H 6,9 21,3 38,2 22,1 11,5 100 
ITALIE 

F 19,9 30,8 33,8 14,3 1,3 100 

I H 12,1 18 t 1 32,6 19,3 17,9 100 
PAYS-BAS 

F 54,3 26,6 10,6 5,5 3,0 100 

( 1) Annees rcvolues 

(2) H = hommes 

(3) F = femmes 

' 

• 
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Ce tableau fait nettement apparattre que dans tous les pays sans 

exception, la proportion de femmes jeunes (de moine Qe 21 ans et meme 

de. mo~ns de }O.ans) parmi les effectifs feminine de l 1 industrie textile 

. est beaucoup plus elevee que celle des trava.Llleurs masculine, 

La difference est particulierement import~~te aux Pays-Bas ou 

l '-l f 

plus de la moi tie de la main-d 1 oeuvre feminine (54 ,3%) occupee dana 1 1 in

dustrie textile a moins de 21 ans (centre 12,1% ehez lea hommes), le pour

centage atteignant 80,9% pour lea femmes de moins de 30 ans (centre 30,2% 
pour l.es hommes), C1 est en Allemagne que l 1 on trouve les pourcentages 

comparativement les moine eleves de femmes jeunea dana 11.indu~trie 

textile : 15,7% ont en effet moine de 21 ans (centre toutefois 7,6% chez 

·1es hommes) et 40,5% ont moine de 30 ·a..;.s (centre 30,4% che_z lea hommes), 

Corr€lativement, lea feniines agees de plus de 55 ·~ms et.meine de 

plus de 45 ana representant un pourcentage beaucoup plu~ faible des ef

fectifs feminine qUe CSlUi deS ·hommes deS memeS trane~eS. d I ages.• 

b.) 1es ecarts 4e gain horaire_§~ l 1 industrie textile par groupe de 
qualification, com£ie tenu de~e et de 1 1 anciennete 

Le TABLEAU X ci-apres, combine lea 2 criteres, age et anciennete, 

par groUpe de qualification, .et donne,. a .titre d I eXempleS~ les ecarts de 

.gain hor;tire moye/., des femmes, par.rapport a..celui des hemmes, 

- .. d 1Une pJt pour .des ouvriers ages de 21 a moins de. 30 ~ (don

nees "cr~iaees 11 avec une anciennete de 5 a 9 ana et de 10 a 1.2. 
ana ( 1)')1. 
- I 

- et d 1 autre part pour des ouvriers lges de 30 a moine de 45 ans 

(donnees "croisees" avec une anciennete de 10 a 19 ans et une 
( 1} 

anciennete superieure .a 20 ans . ) • · 

(1) Il faut evidemment tenir compte, dans ce croisement,de la virtualite 
des relations entre 1 1 1\ge et l 1anciennete, 
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TABJ,FJ.U X Ecart (en %) du gain horaire moyen des femmes par rapport 
-~-- a celui des hommes dans l'industrie TEXTILE 

( 1) e.s;~!'-.21 aQo ans et anciennete ~- ~5 a 2 ans (a) 
-·pour un une - de 10 a 19 ans (b) 

Q SQ NQ AUT ENS 

(a) - 30,2 - 24,8 - 18,2 • - 25,7 
BELGIQUE 

(b) - 27,2 - 26,2 - 14,9 - - 26,8 

(a) - 16,5 - 14,6 - 15,9 II- 35,1 - 20,3 
ALLEMAGNE 

(b) - 16,1 - 14,7 - 12,7 - - 20,8 

(a) - 21,4 - 13,5 - 15,5 - - 19,0 
,FRANCE I 

(b) - 19,6 - 13,5 - 9,4 - - 18,9 

(a) - 20,7 - 18,9 - 17,6 - - 20,4 
ITALIE 

(b) - 23,4 - 19,2 - 6,0 - - 21,9 

(a) - 30,9 - 30,6 - 28,9 - - 31,6 
PAYS-BAS 

I (b) • II- 25,4 • - - 29,5 
===============d==========-========~======================================== 

(2) A de 3o a<45 ans et une anciennete ~= 
de 10 a 12 ans (a) 

- pour un age :>20 ans (b) 

Q SQ NQ AUT ENS 

(a) - 29,0 - 24,7 - 22,9 - - 26,5 
BELGIQUE 

(b) - 29,6 - 21,6 - 15,2 - - 24,8 

(a) - 15,1 - 13,5 - 14,9 II- 18,6 - 19,8 
ALLEMAGNE 

(b) - 16,5 - 13,9 - 14,8 - - 19,9 

(a) - 16,3 - 10,7 - 7,4 - - 16,3 
FRANCE 

(b) - 16,9 - 14,5 - 4,3 - - 18,1 

(a) - 19,3 - 15,3 - 11,1 - - 18,1 
ITALIE 

(b) - 17,9 - 13,1 - 7,6 - - 17,5 

(a) '- 28,9 - 32,3 • - - 32,3 
PAYS-BAS 

(b) • ~- 31,7 • - II- 28,5 
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Dans 1 1 ensemble, et en premiere approximation,· la tendanoe se · 

oonfirme d'une nouvelle diminution des eoarts pour les 4 pays - Belgi

que, Allemagne, France, Italie - dont les donnees sont disponibles pour 

les trois groupes de qualification, les deux groupes d 1age et .les cate

gories d'anciennete retenues. Pour les Pays-Bas, en effet, un certain 

nombre de chiffres sont ou incertains ou couverts par le secret statis

tique ou resultant d'un echantillon trop faible. 

Il ressort de ce tableau qu'entre les ouvrieres de 21 a 30 ans 

ayant une anciennete ce 5 a 9 ans et lea ouvrieres de 30 a moins de 45 

ans ayant une anciennete superieure a 20 ans, les ecarts passent (tou

tes qualifications r&unies) : 

de - 20,4% a - 17,5% en Itnlie 

de - 19% a - 18,1% en Fre.r.ce 

de - 20,3% a - 19,9% en Allemagne 

et de- 25,7% a- 24,8% en Belgique 

Par ailleurs, au nivee.u de chacun des groupes de qualification, 

la situation se presente comme suit : 
J 

I 
i 

I ecart ecart 

r minimum maximum 
- .. gualifiees ~gees de 21 a 30 - 16,5%. 30,2% ouvrl.eres Dons -

ayant une anciennete de 5 a 9 ans (Allemagne) (Belgique) 

--·---------------------------------------------- --------- -·------~-

ouvrieres QUali~ ag&es de 30 a <45 ans - 16,5% - 29,6%. 
ayant une anciennet& >20 ans (Allemagne) (Belgique) 

ouvrieres semi-Siualifiees agees de 21 a 30 ane - 13,5% - 24,8% 
ayant une anciennete de 5 a 9 ana (France) (Belgique) 

------------------------------------------------- ------------ ---------
ouvrieres semi-sualifiees ilgees de 30 a<45 ane - 13,1% - 21 16% 

ayant une anciennete > 20 =s (Italie) (Belgique) 

ouvrieres non-sualifiees !lgees de 21 ' 30 15,5% 18,2% a ana - -ayant une anciennete de 5 e. 9 ana (France) (Belgique) 

~---------------------------------------- ------ --------
ouvrieres non-gualifiees ' 30 a.< 45 4,3% 15,2% ilgees de ana - -

ayant une anciennete > 20 ans (France) (Belgique) 

Lea "fourchettes" des ecarts de gain se referment done encore un 

peu plus, remarque etant faite que lea ecarts de ces categories semblent, 

aux Pays-Bas, (compte tenu des chiffres disponibles) de l'ordre de - 28 

a. - 32%. 
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A la fin de cette premiere analyse d'un certain nombre de resul

tats de l'enquete sur la structure et la repartition des salaires, il 

appara1t tout d'abord clairement que les &carts de gain horaire moyen 

entre les femmes et les hommes se r&duisent progressivement, d'une fa-

90n sensible, lorsque l'on passe successivement d 1une comparaison pour 

l'ensemble des industries manufacturieres, toutes qualifications, tou

tes anciennet&s et tous ages reunis a une comparaison pour l'industrie 

textile, par groupe de qualification professionnelle et pour des ouvriers 

d'une tranche d'age et d'une cat&gorie d'anciennete relativement &levees. 

Mais la seconde observation g&nerale qui s'impose est que, meme 

apres cette analyse, les &carts de gain horaire restent encore, dans 

tous les pays, bien qu'a des degres divers, fort importants,nota!ll!llent pour 

les ouvrieres semi-qualifiees et plus encore pour les ouvrieres qualifiees. 

La Commission estime done qu'il est necessuire de pousser encore 

plus loin l'e~alyse en prenant en consideration d'autres elements ou cri

teres, qu'il ne s'est pas revel& possible de retenir pour l'elaboration 

de ce rapport, comme par exemple la duree du travail (puisqu'il s'agit 

d 1un gain horaire incluant eventuellement pour partie des majorations 

pour heures supplementaires), le systems de remuneration, la taille des 

etablissements, etc ••• 

Les resultats d'une etude beaucoup plus approfondie de ce type 

pourront vraisemblablement etre mis a la disposition du Conseil en 1971 

et les conclusions essentielles reprises dans le prochain rapport de la 

Commission sur l'etat d'application de l'article 119. 
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Bien entendu 1 un certain nombre de reserves s 1imposent deja, et 

s'imposeront encore pour l'etude plus complete envisagee, D'une part, 

en effe·i;, lea donnees exploitees sont relatives au mois d'octobre 1966. 

D'autre part, ces donnees ne concernent qu.e les seuls ouvriers de l'in

dustrie alors que les effectifs feminine sc:nt importants dans la cate

gorie des employes et dans lea sec:teurs ·d::~ commerce et des services. 

Enfin, meme pour ces seuls ouvriers, les groupes de qualification qu 1il 

a ete possible de definir uniform6ment au plan communautaire recouvrent 

certainement encore chacun plusieurs niveaux de qualification correspon

dant a un eventail de metiers plus ou moine larg~. Ce faiaant, on n'a 

pu eliminer qu'en partie seulement l'impact de cette heterogeneite des 

qualifications sur les ecarts de gain entre lea hommes et les femmes (1). 

Il est possible en effet qu'a l'interieur surtout du groupe "ouvriers 

qualifies", les femmes scient beaucoup moine nombreusea dana lea sous

categories hautement qualifiees et correlativement plus nombreuses dans 

les sous-catiigories les moine elevees de ces ouvriers qualifies. 

Quoi qu'il en soit, et en depit de ces reserves dont la Commission 

ne mesestime pas l'importance, il apparait que cette enquete sur la str~c

ture et la repartition des salaires des ouvriers de l'industrie, entrepri

se pour la premiere fois au niveau communautaire, avec des methodes et de

finitions communes, permet de se rendre compte, qu'au point de vue des 

ecarts de gain horaire entre lea hommes et lee femmes, la situation se 

presents de la fa90n suivante : les ecarts aemblent lee moine eleves 

dans un groupe de trois pays, Allemagne, France et Italie 1 dont il est 

encore difficile d'apprecier la place respective bien que lee ecarts pa

raissent un peu plus bas en France: en revanche, c•est incontestablement 

aux Pays-Bas que ces ecarts sent lea plus importants, la Belgique occu

pant une situation intermediaire. 

(1) Cf. "Structure et repartition des salaires -Belgique" -page 50 
(Statistiques sociales, aerie Speciale N° 2). 

.. 
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9) Les premiers resultats de l'ensu~te complementaire sur les professions-

.9ili 
Les observations finales qui viennent d'~tre presentees semblent 

confirmees plutot qu'infirmees par les premiers resultats de l'enquete 

complementaire sur les professions-cles. 

Il a deja ete dit (cf. page II- 2) que l'enquete structure de

vait egalement porter, a titre experimental, et pour quelques industries 

importantes (filature de coton, construction de machines-outils, indus

tria du papier et fabrication des articles en papier, imprimerie de la

beur, mines de houille, siderurgie et mines de fer),sur un certain nom

bre de professions bien determinees, choisies et definies au niveau com

munau taire. 

L'exploitation de cette enquete est particulHrement delicate eu 

egard a la fragmentation d'effectifs relativement restraints. Seule, la 

branche de la filature de coton presente, au point de vue des ecarts en

tre salaires masculins et feminins, des resultats qui peuvent etre con

sidE~res comme significatifs, notamment pour les professions de "bobineur" 

et de "conducteur de continus a filer". 

Les premiers resultats pour ces deux professions font apparaitre 

des ecarts globaux du gain horaire moyen des femmes par rapport a celui 

des hommes (tous autres criteres reunis : age, anciennete, taille des 

etablissements, etc ••• ) : 

de - 0,3% en France, de 7,4% en Allemagne, de - 12,2% en Italie, de 

- 17,3% en Belgique et de - 24,3% aux Pays-Bas pour la profession de 
11 bobineur 11 

- et de - 8,6% en France, de - 15,4% en Belgique, de - 17,3% en Italie 

et de 18,7% en Allemagne pour la profession de "conducteur de con-

tinus a filer", les chiffres neerlandais n'etant pas vraiment signi

ficatifs. 
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1. En ce strictement juridique de la mise 

en oeuvre du 

qui concerne 1 1 aspe.ct 

principe de l'egalite des remunerations entre les travail-

leur.s masculine et lea travailleurs feminins po,lr un m8me travail, la 

Commission, dans son rapport au Conseil sur la situation au 31 decembre 

196L; 1 • etape finale prevue par la Resolution de la Conference des 

Etats membres du 30 decembre 1961 pour l'application integrals du 

principe, avait constate que les Etats membres de la Communaute pou

vaient 8tre reunis en deux groupes. Dans le premier groupe se trou

vaient quatre pays, l'Allemagne, l'Italie 1 la France et le Luxembourg, 

dans lesquels des instruments juridiques existaient, garantispant aux 

trayailleurs feminine un droit a l'egalite des remunerations susceptible 

d'8tre protege par lea tribunaux, la Commission estimant toutefois mains 

complete la garantie exista~t alors en Fr~ et au Luxembourg. Dans 

le second groupe se trouvaient la Belgigue et lea Pays-Pas qui ignoraient 

encore 1 1 institution d 1une norme juridique ayant une portee generals 

en faveur des travailleurs feminine. 

A ce point de vue, la Commission, dans eon rapport suivant 1 au 

31 decembre 1966, !Wait cons tate une situation pratiquement inchangee 

a l'exception d 1un certain progres au Luxembourg. 

Ce progres s'est trouve, depuis lore, confLrme dans ce pays, 

puisque, apres l'intervention d'une pnrt 1 de la loi du 12 juin 1965 

aux termes de laquelle toute convention collective doit obligatoirement 

prevoir des modalites d 1application du principe de l'egalite de remune

ration exclusive de toute d:iscrimination de sexe et 1 d'autre part, de 

l'arrlhe grand-ducal du 25 juili 1965 portant introductio.n d 'un nouveau 

salaire minimum obligatoire pour les travailleurs qualifies, applicable 

indistinctement aux salaries masculine et feminine, le Luxembourg a 

ratifie, par une.loi.en.date du 17 mai 1967 1 la convention N° 100 de 

l'Organ:l,satiol;l In.ternationale du Travail sur l'egali.te 'de remuneration 

entre ls, _·main-d 1. oe~uvre masculine et la main-d'oeuvre> feminine. 



., 
- 2 - V/5389/70-F 

Pour le second des deux pays dans lesquels n 1avait pas ete estimee 

tout a fait complete la protection appor.tee aux travail leurs feminins 

par les instruments juridiques existants, c 1est-a-dire la France, la 

situation est restee pratiquement inchangee depuis le 31 decembre 1964 

et la Commission regrette notamment qu 1 aucune suite n'ait pu etre donnee 

au projet de loi que le Gouvernement frangais avait mis a 1 1 etude "pour 

tenir compte des observations de la Commission". Ce projet devait 1 

d 1 apres les indications fournies par le Gouvernement lui-meme, pour 

!'elaboration du rapport au 31 decembre 1964, prevoir 11la nullite de 

tout bareme de salaires minima resultant soit de conventions collectives 

de travail, soit d'accords de salaires, soit de decisions emanant d'em

ployeurs ou de groupements d 1 employeurs et qui, pour un meme travail, 

comporterait entre les hommes et les femmes des differences de remunera

tion fondees sur le sexe". L 1adoption de ce texte - assorti d'un certain 

nombre de sanctions - aurait renforce le contr8le des Inspecteurs du 

travail en .leur permettant d 1intervenir plus efficacement centre les 

discriminations constatees en matiere d'egalite des salaires masculine 

et feminins. 

Dans le second groupe de pays, Belgi9ue et Pays-Bas, ou n'existait 

aucune norme juridique deportee generale pour !'application du principe 

de l'egdiite de remuneration, la Commission note avec interet et satis

faction qu'en Belgique, un Arrete royal est intervenu le 24 octobre 1967 1 

en vertu de la loi du 31 mars 1967, qui stipule notamment (article 14) 

que "conformement a l'article 119 du Traite instituant la C.E.E ••••• , 

toute travailleuse peut intenter, aupres de la juridiction competente 1 

une action tendant a faire appliquer le principe de 1 1 egalite de remune

ration entre travailleurs masculins et travailleurs feminins 11 • 

De ce fait, les Pays-Bas restent le seul Etat membre ou ni la 

Constitution, ni aucune disposition legislative, ne contiennent de regles 

de droit visant a !'application du principe d'egalite de remuneration. 

Seuls egalement, les Pays-Bas n 1ont pas encore ratifie la Convention 

No 100 de 1 10.I.T. Toute£ois, le 27 novembre 1968, a ete votee une loi 

sur le salaire minimum et le pecule de vacances minimum, qui ne fait 

aucune distinction entre travailleurs masculine et travailleurs feminine. 

X 

X X 

• 
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2, Par ailleurs, en se pla~ant sur le plan des conventions collec-

tives, il apparait a la Commission, sur la base des donnees fournies 

par les Gouvernements et les partenaires sociaux, et repris~s au 

Chapitre Ier du preRent rapport, que, depui& le 31 decembre 1966, de 

nouveaux progres ont ete realises dans l'ensemble des Pays membres pour 

la mise en oeuvre du principe de l'egalite des remunerations, lora des 

negociations paritaires entreprises pour completer, au!E§liorer et 

renouveler les textes conventionnels. 

Cependant, un certain nombre de lacunes ou insuffisances subsis

tent encore, lacunes qui paraissent etre essentiellement de trois types ; 

- 1 1inexistence persistante de.toute convention collective pour 

un certain nombre de secteurs, sous-secteurs ou regions, 

- des dispositions conventionnelles constituant des discriminations 

directes de salaires a l 1 egard des travailleurs feminins, 

- et enfin des discriminations indirectes operees surtout au niveau 

des classifications professionnelles. 

Pour ce qui concerne tout d'abord le champ d 1 application tant 

professionnel que geographique des conventions collectives, il n•appa

rait pas a la Commission que des ameliorations sensibles so:l.ent interve

nues dans lea Etats membres au cours des deux annees en cause, 1967 et 

1968, Ce sont done toujours, pour chaque pays, les memes categories de 

salaries, parfois d'ailleurs marginales, qui ne beneficient d 1 aucune 

protection conventionnelle. Citons, a titre de simples exemples, pour 

1 1Allemagne, les travailleurs de quelques sous-secteurs du commerce et 

des services (parfois seulement au plan regional), pour la France, 

essentiellement certaines branches du commerce et les employes de maison 

(au plan regional), pour l'Italie, quelques secteurs de l'artisanat et 

aussi de l'agriculture (egalement au plan regional), pour le Luxembourg, 

des _travailleurs de la petite industria et de 1 1artisanat, de la restau

ration et h8tellerie, et pour lea Pays-Bas, les salaries occupes dans 

lea services domestiques et lea professions liberales. 
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En revanche, les discriminations directes figurant explicitement 

dans des conventions collectives sous forme notamment d'abattements '.,' 

applicables pour les salaires feminine ou d 1ecarts de salaires resultant 

de la fixation de baremes differents, se revelent de mains en mains 

nombreuses 1 en raison des efforts constants deployes par les partenaires 

sociaux en vue de leur suppression. 

Toutefois, on pouvait encore, au 31 decembre 1968, citer des 

exemples en Belgique (laiteries et fromageries, huileries 1 ••• ),en 

Allemagne (dans quelques secteurs de 1 1industrie du cuir) ainsi qu 1aux 

Pays-Bas. Hais, dans ce dernier pays, les discriminations etaient encore 

elevees puisqu'elles pouvaient atteindre, pour les fonctions considerees 

comme "non-mixtes", des taux de 1 1 ordre de 20% et qu'elles concernaient 

des secteurs importants du point de vue de l'emploi feminin, comme par 

exemple 1 1 1industrie textile (11 - 14 %) 1 1 1industrie de la confection 

(16- 18 %), 1 1 industrie de la chaussure (15 %), 1 1industrie des articles 

en cuir (23 1 5 %), les h8tels-cafes-restaurants (5 %), 1 1industrie de la 

transformation des fruits et legumes (2 1 5 %) etc ••• Cependant, pour 

apprecier correctement la situation neerlandaise a cet egard, il faut 

prendre en consjderation le fait que les taux de sal aires fixes dans les 

conventions coll·o~ti ves sont vraiment des taux de sal aires ef:f'ectifs, ou 

tres proches d<Cs ca.laires effectifs, alors que dans les cinq. autres pays 1 

les salaire.~ C0lU .• ~>tionnels sent des salaires minima ou "de base" depas

ses, a un d.c['"e d 1 ailleurs variable selon les pays, par les salaires 

pratiques av. niveau des entreprises. 

C'est pourquoi 1 la Commission, ainsi que le Conseil, ont toujours 

marque leur souci d'obtenir des indications precises sur la situation de 

fait soit au niveau des salaires effectifs, soit au niveau de l'applica

tion pratique des systemes de classification professionnelle. Un risque 

non negligeable existe en effet de voir se developper dans lea conventions 

collectives un respect purement formel du principe de 1 1 egalite par la 

fixation de taux de salaires mL~'·'"" st1·ictement egaux pour les hommes et 

les femmes - mais en fait "depe.·>·""" de fa<;on differente par les salaires 

effectivement verses aux travailletlrs masculine ou feminine - et par 

1 1 elaboration de classifications professionnelles uniques, "formellement" 

independantes du sexe du travailleur, mais pouvant en fait donner lieu a 
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un "sous--classemen t" des travail leurs. feminine 1 pratique qui cons ti tue 

precisement la troisieme .forme des lacunas precedemment evoquees : cella 

des discriminations indirectes operees au niveau de la classification 

professionnelle. 

La Commission constate - tout en sachant cornbien il est difficile 

d'analyser les criteres de classement du point de vue de la non-discrimi

nation - qu 1un certain nombre de "problemas" se posent encore a cat egard 

qu'il s'agisse, par example, en Allemagne 1 des categories pour "travaux 

legers" dans les conventions collectives d 1un nombre relativement impor

tant de branches d'activite, en Belgique, de certaines classifications 

dites 11 asexuees 11
1 en France, de la valorisation, lora du classement profes

sionnel, des qualit.0s masculines au detriment des qualites feminines, et 

en Italie 1 de certaines categories de travaux "simples ou lagers". Aux 

Pays-Bas en revanche, la Commission a deja eu l 1 occasion de souligner que 

les SJStemes de classification et la repartition des fonctions lui parais

sent etablis tres clairement et appliques de faqon objective et identique 

aux hommes et aux femmes. -

X 

X X 

3. Pour ce qui concerne enfin !'application de facto de !'article 119 au 

niveau des remunerations effectivement versees dans les entreprises aux 

travailleurs masculine et feminine, la Commission peut s'appuyer pour la 

premiere .fois dans ce rapport sur.- -les---resultats d-'une enqugte statistique 

sur la structure et la r~partition des aalaires, menee au niveau communau

tair,e_ par 1 1 Office Statis~i.que des Communautes e_ur?p_e!)_rmes _en_ ,colJ,.,ab_C?ration 

-_avec lea institute nationaux de statistique. 

·cartes le Chap"itre II de c·a· rapport: ne 'pre-simt'e' qu'une prem.J.ere analyse, 

. encore:.fort incomplete., ... de toutes les donn~es. ~l:a:l&f;eea'· d.e· cette en11u~te 
susceptibles d'~tre.eXploitees au regard de l'egalite de remuneration entre 

·' . 

· n:s hormrre.s et ;lel!r ~emmes e't J.a Conimfsslon··a. 'bien· jJ intention; ainEii q:~ • ellc 

- .l'.a .. pr:~cedernm~nt. indique, ... de .. prockder- A u- .anal;yse- beaucoup plus approfon-

-~'e--~~~s __ ~urto~t; .. ~:l~ __ c_~l!I:P_l_ete. Il est Vl'ai egU.emen~ q?-e certaines reaervGc 
peuven~ -etre :Presentees touchant, par example, ala limitation de 1 1 enqu8te 

aux "seula ·ouvr:ters ·o.-e- ~ ":tn:dustrie 1 'a ra· i:i.o'tion retenue de 'gain' horaire 

!ll9.YE!n __ ~ .. q\l;i. i\'lcl.ui..ev.ent.uellement pou:r. pa.t.'-tie- des majora ti-ona- pour heures 
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supplementaires - et aussi aux categories de qualification professionnelle 

qui, dans le cadre de definitions communes, se revelent encore assez larges. 

Hais il apparait neanmoins a la Commission que, des premiers resultats 

de 1 1 enqu~te structure, se degagent les grands traits de la situation dans 

les Etats membres, en octobre 1966, en ce qui concerne les ecarts de gain 

horaire moyen entre les hommes et les femmes. Dans trois pays, l'Allemagne 1 

la France et 1 1Italie, ces ecarts semblaient les mains eleves, encore que 

ralativement importants, avec peut-etre une situation un peu plus favorable 

en France. C'est aux Pays-Bas que les ecarts atteignaient les taux les plus 

eleves, la Belgique ayant une position intermediaire. La Commission regrettc 

d 1une part que les donnees statistiques luxembourgeoises, en raison de la 

faiblesse des effectifs concernes, ne scient pe.s disponibles en nombre suffi-

sant ou ne puissent @tre consideres comme vraiment representatives et d'autr~ 

part, que l'enquete complementaire sur les professions-cles n'ait pas repondcc 

a taus les espoirs mis en elle. 

Par ailleurs, s 1il n 1 apparait pas teGhniquement possible d'actualiser 

les resultats de l'enqu~te structure, la Commission n'estime pas toutefois 

inutile de rappeler 1 1 evolution constatee dans les niveaux respectifs des 

gains horaires moyens des hommes et des femmes lors de l'enqu@te semestrielle 

harmonisee sur les gains. 

Le tableau ci-dessous donne done les augmentations constatees dans 

l'ensemble des industries manufacturieres pour les periodes octobre 1964 -

octobre 1966, octobre 1966 - octobre 1968 et octobre 1964 - octobre 1968. 

Taux d'augmentation (en %) du gain horaire moyen des ouvriers dans les 
industries manufacturieres 

I octobre ' octobre octobre 
1964-1966 1966-1968 1964-1968 I 

I 

I Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes I Femmes 

BELGIQUE 18,9 21,8 11,5 12,1 32,6 36,5 

ALLENAGNE 13,9 17,3 9,5 8,8 24,7 27,8 

FRANCE 12,3 11,3 22,1 24,7 37,1 38,7 

ITALIE 10,9 12,6 9,8 10,0 21,7 23,8 

LUXEMBOURG I 15,2 38,6 9,7 9,2 26,4 51,4 

PAYS-BAS i 18,8 I 24,2 17,0 20,5 38,9 49,7 
I ' ' : 

I 

j 
r 
I 
' ! ___ ., 

I 
.. ,~. 

I 
j 
J 

I 
I 
I 

1 

; 
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Si, d'une fa~on generale, on peut constater que les augmentations de 

gain horaire moyen continuant a ~tre plus importantes pour lea femmes que 

pour les hommes, ce mouvement tend, pour certains pays a se ralentir. 

Toutefois, la plus grande prudence s 1impose car 1 1 enqu~te structure a 

renforce encore les reserves de la Commission sur les conclusions suscep

tibles d'l'itre tin\es a cet egard de 1 1enquete harmonisee sur lea gains ou 

toutes lea incidences structurelles se trouvent confondues. 

X 

X X 

4. Quoi qu 1il en soit, sur la base d 1 ensemble des resultats statistiques 

actuellement disponibles et des situations legislatives et conventionnelles, 

telles qu 1elles ressortent des informations fournies par les instances 

nationales et reprises au Chapitre Ier de ce rapport, la Commission estime 

que les six Etats membres etaient encore loin, au 31 decembre 1968, d'avoir 

respecte integralement toutes les obligations contractees dans l'article 119 

du Traite instituant la C.E.E. et dans la ;Resolution de la Conference des 

Etats membres du 30 decembre 1961, 

Si, au regard de l'aspect juridique, et plus precisement juridic

tionnel, certains progres ont ete accomplis au cours des annees 1967 et 

1968, des insuffisances, voire des carences, subsistent encore, qui ne 

trouveront leur reglement que par l'intervehtion des autorites publiques. 

Si, de meme, une amelioration sensible et quasi-generale peut etre 

constatee dans lea situations conventionnelles, lee partenaires sociaux 

doivent encore accentuer leurs efforts lora des negociations paritaires 

pour faire disparattre les imperfections et lacunes persistantes. 

Enfin, au niveau de 1 1 application pratique du principe d 1 egalite 

dans les entreprises, qu'il s'agisse du classement dans la hierarchie des 

qualifications professionnelles et des emplois ou qu'il s 1 agisse du salaire 

effectivement verse "a travail egal", toutes lea instances responsables 

dans lea Pays membres - partenaires sociaux et aussi gouvernements -

doivent conjuguer leur action pour passer du stade du respect formal A 

celui de la mise en oeuvre concrete du principe de l'egalite des remune
rations. 
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A cet egard, la Commission se permet de souligner que les deux 

Etats membres, la Belgique et les Pays-Bas, qui avaient considere 

jusqu 1ici que 1 1 une des principales difficultes rencontrees pour cette 

mise en oeuvre correcte et complete du principe d'ega1ite residait 

t(/( 

dans 1 1incertitude quant au degre d'application effective de ce principe 

dans la Communaute, devraient trouver la justification de nouveaux 

efforts dans les donnees fournies par 1°enquete sur la structure et 

la repartition des salaires des ouvriers dans l'industrie. La Commission 

espere que le renouvellement de cette enquete, et sans doute, sa 

necessaire extension ala categorie des employes, perraettra de se 

rendre compte de l'efficacite des mesures que les six Etats membres ne 

manqueront pas de prendre pour le respect des engagements souscrits 

en commun. 

,_ 
,;,' 

• 

• 
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